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Présentation de l’Atlas
L’atlas de la Carte Nationale des Infrastructures et des Grands Equipements Col-
lectifs (CNIGEC) est un document qui fait partie intégrante de la Phase 3 de l’étude. 
Il est accompagné par les documents  suivants:

(i) - Le rapport principal qui pose les axes stratégiques pour le développement 
du territoire national , les enjeux spécifiques des secteurs structurants et défini 
les besoins du pays jusqu’à 2030
(ii)  - Un résumé (Arabe et Français)
(iii) - l’Atlas interactif : c’est la version numérique du document en question. 
Construit sur la base d’une application informatique, il permet une lecture inter-
cative des documents cartographiques et des textes les accompagnant.
(iv) - Présentation Power Point (Arabe et Français).

L’ATLAS de la CNIGEC concerne la synthèse des travaux entamés en première 
et en deuxième phase. Il a nécessité un travail de reprise et d’ajustement à la suite 
de plusieurs réunions de restitution et de validation. Le dernier atelier (15 Février 
2018), tenu au siège de la DGAT avec les représentations de l’administration régio-
nale ( gouvernorats ) et du Ministère de l’Equipement, de l’Habitat et de l’Aména-
gement du Territoire et une large concertation avec les différents services centraux 
et régionaux des Ministères et services publiques (durant la periode entre les mois 
de janvier et Mai 2018) ont permis de collecter une série de recommandations qui 
ont remis les préoccupations et les propositions régionales au cœur de la problé-
matique de la CNIGEC.
L’atlas n’est pas seulement un receuil de cartes mais propose plutôt une lecture 
cartographique du territoire à travers le prisme des infrastructures et des équipe-
ments.

Le document est organisé autour de 6 parties :   

1- Bilan territorial

2- Bilan sectoriel 

3- Stratégie nationale de planification

4- Besoins, mesures et actions à l’horizon 2030

5- Mise en oeuvre 
6- Cartes nationale et régionales         

Equipe du travail et du suivi
Le Ministère de l’Equipement, de l’Habitat et de l’Aménagement du Territoire 
a initié l’étude de la carte nationale d’infrastructure et des grands équipe-
ments collectifs à l’horizon 2030 sous la direction de la Direction Générale 
de l’Aménagement du Territoire, avec le suivi de :

• Mr Kamel Doukh     Directeur Général de l’Aménagement du Territoire

• Mm Ilhem Laabidi  Sous directeur - Architecte générale

Equipe de travail chargé de la réalisation : 

• Mohamed Taïeb HOUIDI :  Géographe, Chef de projet
• Eya KADDOUR   Economiste
• Adel SAIDI    Géographe
• Narjess GAIESS   Architecte
• Ali FERCHICHI  Spécialiste environnement et milieux
• Seifeddine JRAD   Cartographe, spécialiste SIG
• Kamel Yahyaoui                   Géographe - Cartographe
• Hamza Jelassi   Informaticien, spécialiste SIG
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BILAN DEMOGRAPHIQUE

I-POPULATION ET REPARTITION

Bizerte

LES DENSITES DE POPULATION

La densité moyenne qui était 57 hab/km2 en 2004 est passée à 71 hab/km2 
en 2014. La carte des densités a peu changé entre les deux dates. Le gra-
dient de répartition oppose toujours le nord au sud peu peuplé et le littoral aux 
fortes densité et l’intérieur. Toutefois, La bande des densités de plus de 200 
h/km2 est devenue continue de Monastir jusqu’à Ariana et Manouba. Celle 
des densités de plus de 100 h/km2 couvre l’ensemble du littoral à l’exception 
de Gabès. A l’intérieur, les steppes centrales qui étaient déjà des zones de 
hautes densités, ont vu leur densité s’élever davantage, dans le gouvernorat 
de Kasserine par exemple. Depuis 2004, néanmoins, les densités diminuent 
légèrement dans les gouvernorats du Kef et de Siliana, tout en restant à de 
niveaux très élevés pour des régions rurales.  

 LA FECONDITE

Elle fait apparaître des ensembles régionaux distincts : une zone de faible 
fécondité centré sur le Grand Tunis et se prolongeant vers l’ouest jusqu’à Jen-
douba et le Kef, s’oppose à un grand bloc de forte fécondité (indice supérieur 
à 2) qui englobe Monastir et Sousse et s’étale de Nabeul à Kébili et au Sud. 
Les deux gouvernorats de Sfax et Gabès se situent à la moyenne nationale. 
La reprise de la fécondité dans les gouvernorats ruraux est, dans une certaine 
mesure inquiétant. Quels sont les facteurs d’explication ? S’agit-il seulement 
d’une stabilisation après une longue phase de baisse ? Ou d’une inflexion mo-
mentanée dans les comportements ? Les chiffres des bénéficiaires du plan-
ning familial montrent une baisse des consultations dans les grandes villes, 
mais une hausse considérable dans les gouvernorats ruraux qui semblent in-
diquer un volontarisme renforcé de la part des femmes (exclusivement) pour 
contrôler les naissances. 
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Adulte: forte surreprésentation
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Jeunes: légère surreprésentation
Vieux: surreprésentation
Déficit adulte
Dominante jeunes

Les Séniors

Tunis, Ave Bourguiba

Les Jeunes

LA STRUCTURE PAR AGE

La carte de la structure par âge de la population des gouvernorats donne 
l’éclairage nécessaire pour une première interprétation. A l’exception de Ma-
hdia, tous les gouvernorats du littoral connaissent une surreprésentation des 
adultes, plus accentuée dans le Grand Tunis. Malgré une fécondité faible, la 
relative jeunesse de la population, les conditions de vie et l’accès aux soins 
médicaux se conjuguent pour expliquer la faible mortalité de la région capitale. 
En plus atténué, ces conditions sont aussi celles des gouvernorats du littoral, 
à l’exception de Mahdia. 
Les gouvernorats de Kasserine, Kairouan, Mahdia et Sidi Bouzid, forment un 
bloc de population jeune. Ce sont aussi de régions de forte fécondité. La jeu-
nesse de la population est le facteur premier de la faible mortalité et sans 
doute aussi de la reprise de la fécondité.
Au Nord-Ouest, un vieillissement relatif se fait sentir, lié à une faiblesse de la 
fécondité et dans doute à une émigration ce qui explique les taux de mortalité 
élevés.



9

Sousse medina
Sidi abdel hamide

Gafsa
sud

Mejel bel
abbes Sidi

aich

Zarzis

Douz sud

Douz
nord

Smar

Ben
guerdane

Bou merdes

Kerkennah

Medenine
sud

Tamaghza

Tataouine
nord

Makhtar

Remada

Dhehiba

Sahline

Ou led
chamekh

Ghannouch

El krib

Beni khiar

Ksibet
mediouni

El faouar

Mateur

Sidi el
hani

Sfax  sud

Ghardimaou

Gabes
sud

Gabes el
medina

Mahres
Thyna

Sfax
medina

El amra

Jebeniana

Melloulech

Chebba

Mahdia

Ksour
essaf

Bekalta

Hammam sousse

Nabeul

Menzel
temimeSoliman

Ghar el
melh

Nefza

Menzel
chaker

Metlaou i
Mdhilla

Redeyef

Degueche

Tozeur
Nefta

Hazoua

Ghomrassen

Tataouine
sud

Bir
lahmar

Kebili
nord

Kebili
sud

Souk el
ahed

Beni
khedache

Sidi
makhlouf

Medenine
nord

Jerba
midoun

Jerba
houmet

souk

Jerba
ajim

El hamma

Matmata
jedidah Mareth

Matmata

Gabes
ouest

El metouia

Menzel
habib

El hencha

Sakiet
eddaier

Sakiet
ezzit

Agareb

Ghraiba

Bir ali ben
khelifa

Sidi
alouaneEl jem

Hbira Chorbane

Essouassi

Bembla

Monastir

Ouerdanine

Jammel
Zeramdine Beni

hassen

Sbikha

Enfidha

Bouficha
Zriba

Saouaf

Zaghouan

Hammamet

M'saken

Sidi bou ali
Hergla

Kalaa seghira

Kalaa kebira

Kondar
Akouda

Sousse jawhara

Nadhour

El fahs

Bir
mcharga

Sejnane

Joumine

Ghezala

Bizerte
sud

Tinja Menzel
bourguiba

Utique

El alia

Menzel
jemil

Ras
jebel

Ariana

Tun is
Mannouba

Kesra

Er-rouhia

Siliana
nord

Siliana
sud

Gaafour
Bourouis

El aroussa Bou
arada

Bargou

Hammam el
guezaz

Kelibia

El haouria

Takelsa

Menzel
bouzelfa

Korba

El mida

Dar chaabane
el fehri

Beni
khalled

Bou argoub

Grombalia

Beja
nord

Amdoun

Bou
salem

Balta-bou
aouane

Ain
draham

Jendouba

Jendouba
nord

Kef est

Nebeur

Sakiet
sidi

youssef

Gafsa
nord

Sidi ali
ben aoun

Jelma
Sebalet
ouled
asker

Regueb

Ouled
haffouz

Oum el
araies

El ksar

Ben
arous

Beja sud

Guettar Belkhir Skhira

Mazzouna

Sened

Sfax
ouestMenzel

bouzaine Meknassi

Souk
jedid

Bir el
hafay

Hassi
ferid

Ezzouhour

Sidi bouzid
ouest

Feriana

Kasserine
nord

Sidi
bouzid

est

Echrarda
Kasserine

sud

Sbeitla

Foussana Nasrallah

Bou
hajla

Hajeb el
ayoun

El ayoun
Sbiba Moknine

Teboulba

Hidra Ksar hellal

Sayada
lamta
bouhjar

Kairouan
sud

El alaaJedeliane
Thala

Haffouz

Kairouan
nord

Kalaa
khasbah Echebika

Jerissa

El ksour
Kalaat
senan

Dahmani

OueslatiaTajerouine

Es-sers

Kef
ouest

Oued
meliz Teboursouk

Tibar
Goubellat

Testour

Fernana

Medjez
el bab

Tabarka

Jarzouna

Bizerte.
nord

0 25 50 km

EVOLUTION DE LA POPULATION ENTRE
2004 ET 2014 PAR DELEGATION

A
l

g
é

r
i

e

L

i
b

y
e

Source: RGPH 2004-2014

m
e

r
m

é
d

i
t

e
r

r
a

n
é

e

Limite d'Etat

Limite de Gouvernorat

Moy: 1.03

Evolution de la population
2004-2014

< 0

0 à 0.3

0.3 à 0.8

0.8 à 1.2

1.2 à 1.7

1.7 à 2.5

> 2.5

Population 2014

1 056 247

379 518

4 295

Limite de Délégation



10

Kairouan-ville

Grombalia

Dar chaabane
el fehri

Ras
jebel

Menzel
jemil

El alia

Bir
mcharga

Kondar

Sidi
bou ali

M'saken

Bouficha

Bembla

Jerba
houmet
souk Jerba

midoun

Medenine-ville

Nefta

Degueche

Sfax-v ille

Douz
-ville

Zarzis

Ksar
hellal

Kasserine-ville

Feriana

Sened

Beni
khalled

Korba

Kelibia

Mannouba

Kalaa
kebira

Hergla

Enfidha

Jammel

Agareb

Jerba
ajimKebili-ville

Soliman

Jebeniana

Gabes-ville

Sidi el
hani

Beni
khiar

Sahline

Tataouine-ville

Ben
guerdane

Mejel bel
abbes

Bizerte.
nord

Medjez
el bab

EchebikaHaffouz

Sayada
lamta

bouhjar
Teboulba

Moknine

SbibaEl ayoun

Hajeb el
ayoun

Bou
hajla

Foussana

Sbeitla

Sidibouzid-ville

Ezzouhour

Hassi
ferid Bir el

hafay

Menzel
bouzaine

Mazzouna

Skhira

Oum el
araies

Regueb

Sebalet
ouled
asker

Jelma

Sidi ali
ben aoun

Jendouba

Balta-bou
aouane

Beja
nord

Bou
argoub

El midaMenzel
bouzelfa

Takelsa

El haouria

Hammam el
guezaz

Er-rouhia

Utique
Menzel

bourguiba

Tinja

Joumine

Sejnane

El fahs

Zaghouan

Saouaf

Zriba

Sbikha

Beni
hassen

Ouerdanine

Bir ali ben
khelifa

Ghraiba

El hencha

El metouia

Mareth

El hamma

Souk el
ahed

Menzel
chaker

Ghar
el melh

Menzel
temime

Nabeul

El amra

Mahres

Ghardimaou

Mateur

Ksibet mediouni

Dhehiba

Remada

Kerkennah
Sidi
aich

Tabarka

Fernana

Goubellat

Kef
ouest

Es-sers

Jedeliane

Nasrallah

Echrarda

Bou
arada

Siliana
nord

Tun is

Zeramdine

Sidi
makhlouf

Redeyef
Metlaou i

Bekalta

Testour

Teboursouk

Tajerouine
Dahmani

Kalaat
senan

El ksour

Jerissa

Kalaa
khasbah

Thala

Meknassi

Belkhir

Sakiet
sidi

youssef

Nebeur

Amdoun

Bargou

El aroussa

Bourouis
Gaafour

Kesra

Menzel
habib

Beni
khedache

Bir
lahmar

El krib

Makhtar

Smar

0 25 50 km

EVOLUTION DE LA POPULATION ENTRE
2012 ET 2013 PAR DELEGATION

A
l

g
é

r
i

e

L

i
b

y
e

Source: INS 2012 -2013

m
e

r
m

é
d

i
t

e
r

r
a

n
é

e

Limite d'Etat

Limite de Gouvernorat

Moy: 0.94

Limite de Délégation

4 160

1 004 535

520 985

Population 2013

Evolution de la population
2012-2013

< -0,3

-0,3 à 0

0 à 0,35

0,35 à 1

1 à 1,5

1,6 à 2

> 2

Sousse medina
Sidi abdel hamide

Gafsa
sud

Mejel bel
abbes Sidi

aich

Zarzis

Douz sud

Douz
nord

Smar

Ben
guerdane

Bou merdes

Kerkennah

Medenine
sud

Tamaghza

Tataouine
nord

Makhtar

Remada

Dhehiba

Sahline

Ou led
chamekh

Ghannouch

El krib

Beni khiar

Ksibet
mediouni

El faouar

Mateur

Sidi el
hani

Ghardimaou

Gabes
sud

Gabes el
medina

Mahres

Sfax

El amra

Jebeniana

Melloulech

Chebba

Mahdia

Ksour
essaf

Bekalta

Hammam sousse

Nabeul

Menzel
temimeSoliman

Ghar el melh

Nefza

Menzel
chaker

Metlaou i
Mdhilla

Redeyef

Degueche

Tozeur
Nefta

Hazoua

Ghomrassen

Tataouine
sud

Bir
lahmar

Kebili
nord

Kebili
sud

Souk el
ahed

Beni
khedache

Sidi
makhlouf

Medenine
nord

Jerba
midoun

Jerba
houmet

souk

Jerba
ajim

El hamma

Matmata
jedidah Mareth

Matmata

Gabes
ouest

El metouia

Menzel
habib

El hencha

Agareb

Ghraiba

Bir ali ben
khelifa

Sidi
alouaneEl jem

Hbira Chorbane

Essouassi

Bembla

Monastir

Ouerdanine

Jammel
Zeramdine Beni

hassen

Sbikha

Enfidha

Bouficha
Zriba

Saouaf

Zaghouan

Hammamet

M'saken

Sidi bou ali
Hergla

Kalaa seghira

Kalaa kebira

Kondar
Akouda

Sousse jawhara

Nadhour

El fahs

Bir
mcharga

Sejnane

Joumine

Ghezala

Bizerte
sud

Tinja Menzel
bourguiba

Utique

El alia

Menzel
jemil

Ras
jebel

Ariana

Tun is

Mannouba

Kesra

Er-rouhia

Siliana
nord

Siliana
sud

Gaafour
Bourouis

El aroussa Bou
arada

Bargou

Hammam el
guezaz

Kelibia

El haouria

Takelsa

Menzel
bouzelfa

Korba

El mida

Dar chaabane
el fehri

Beni
khalled

Bou argoub

Grombalia

Beja
nord

Amdoun

Bou
salem

Balta-bou
aouane

Ain
draham

Jendouba

Jendouba
nord

Kef est

Nebeur

Sakiet
sidi

youssef

Gafsa
nord

Sidi ali
ben aoun

Jelma
Sebalet
ouled
asker

Regueb

Ouled
haffouz

Oum el
araies

El ksar

Ben
arous

Beja sud

Guettar Belkhir Skhira

Mazzouna

Sened

Menzel
bouzaine Meknassi

Souk
jedid

Bir el
hafay

Hassi
ferid

Ezzouhour

Sidi bouzid
ouest

Feriana

Kasserine
nord

Sidi
bouzid

est

Echrarda
Kasserine

sud

Sbeitla

Foussana Nasrallah

Bou
hajla

Hajeb el
ayoun

El ayoun
Sbiba Moknine

Teboulba

Hidra Ksar hellal

Sayada
lamta
bouhjar

Kairouan
sud

El alaaJedeliane
Thala

Haffouz

Kairouan
nord

Kalaa
khasbah Echebika

Jerissa

El ksour
Kalaat
senan

Dahmani

OueslatiaTajerouine

Es-sers

Kef
ouest

Oued
meliz Teboursouk

Tibar
Goubellat

Testour

Fernana

Medjez
el bab

Tabarka

Jarzouna

Bizerte.
nord

0 25 50 km

EVOLUTION DE LA POPULATION
ENTRE 1994 ET 2004 PAR DELEGATION

A
l

g
é

r
i

e

L

i
b

y
e

Source: RGPH 1994-2004

m
e

r
m

é
d

i
t

e
r

r
a

n
é

e

Limite d'Etat

Limite de Gouvernorat

Moy: 0.11

983 860

529 975

Population 2004

4 160

Limite de Délégation

Evolution de la population
1994-2004

inf à -0,3

de -0,3 à 0

0 à 0,35

0,35 à 1

1 à 1,5

1,6 à 2

> 2

0 25 50 km

< 35

35 à 45

45 à 55

55 à 65

65 à 70

70 à 80

> 80

A
l

g
é

r
i

e

L

i
b

y
e

m
e

r
m

é
d

i
t

e
r

r
a

n
é

e

Limite d'Etat

Limite de Gouvernorat

Part de la population
communale (%)

Source: APTBEF - Tunisie 

PART DE LA POPULATION COMMUNALE 
DANS LA  POPULATION TOTALE EN 2014
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Tataouine

CROISSANCE DEMOGRAPHIQUE ET SA REPARTITION REGIONALE

Les taux annuels de croissance les plus forts (>2%) concernent la banlieue de 
Tunis (Ariana et Ben Arous) alors que Tunis est à un niveau très faible, ainsi 
que Sousse ou Monastir. Les gouvernorats du littoral, avec une moyenne de 
1,30 se situent nettement au-dessus de la moyenne nationale (1%). L’intérieur 
avec un taux moyen de 0,46% est nettement au-dessous, mais les situations 
sont cependant variées. Le Kef et Siliana ont des taux de croissance négatifs 
et Béja et Jendouba stagnent. Sidi Bouzid, Kasserine et Gafsa croissent plus 
vite que Mahdia et Tozeur dépasse la moyenne nationale.
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Tamezret, ouest de Matmata : Le Sud - Est , une stabilisation
de la population (0,91) 

Sousse : Le Centre - Est , enregistre une augmentation
de la population (+ 1,65%)

Tabarka : Le Nord Ouest , se caractèrise par une régression
de la population (- 0,06%)

EVOLUTION PAR DÉLÉGATION

La carte de l’évolution de la population de 2004 à 2014 par délégation montre 
que l’ accroissement est négatif pour  les zones littorales dans de nombreuses 
délégations: dans la région de Bizerte, dans celle de Nabeul et du Cap Bon, 
ou dans le Golfe de Gabès. A l’intérieur, si les plus grandes villes voient leur 
population augmenter, la quasi totalité des localités connaissent une régres-
sion. C’est vrai en particulier dans le Nord-Ouest, dans le centre, selon une 
écharpe allant du Kef à Mahdia et c’est vrai aussi dans le sud.
En effet, l’extension des zones déprimées de l’intérieur s’amenuise, dans le 
Nord-Ouest par exemple et dans le Centre-Ouest, y compris dans le gouver-
norat de Sidi Bouzid ou de Kasserine. Cette inflexion se remarque également 
sur le littoral (hors du gouvernorat de Mahdia) où toutes les délégation sont 
en croissance positive, et parfois fortement. En revanche, toutes les déléga-
tions du gouvernorat de Mahdia affichent une croissance négative. 
Cette inflexion s’explique par le retournement démographique du début des 
années 2000, marqué par une reprise de la natalité et de l’accroissement 
naturel. Par ailleurs, faut-il y voir aussi une conséquence de la période révo-
lutionnaire qui se traduirait par une accélération des migrations vers les villes 
? Ce n’est pas évident.
Le graphique ci contre est construit en fonction des taux de croissance des 
deux périodes : 2003-2013 en abscisses et 1993-2003 en ordonnées. La 
droite rouge est celle de l’égale croissance entre les deux dates ? Les gou-
vernorats qui ont le même taux de croissance se situent sur cette ligne. La 
droite de corrélation est décalée vers le bas, ce qui signifie que, entre les 
deux dates, la croissance des gouvernorats a diminué. Le chiffre de la popu-
lation totale tunisienne se situe par définition sur cette ligne et au centre du 
graphique. 

Le graphique suivant montre la même évolution pour les trois grands en-
sembles tunisiens : Le Grand Tunis, le Littoral sans le Grand Tunis et l’inté-
rieur. On voit en particulier que le taux de croissance du Littoral et du Grand 
Tunis se stabilise tandis que l’Intérieur progresse en partant d’un  niveau faible
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Mednine : Le Sud - Est , un solde migratoire négatif (- 5642)

Gafsa : Le Sud - Ouest , un solde mégratoire négatif (- 3786)

La différence entre la population aux deux années 2011 et 2012 donne la 
croissance annuelle de la population : pour la Tunisie, le croît total est de 111 
178. Apartir du taux de la croissance naturelle, on peut calculer ce qui est dû à
la croissance naturelle, soit 136 996. La différence entre le croît total et le croît
réel est égale au solde migratoire de l’unité géographique considérée. Pour la
Tunisie, le solde migratoire est négatif ce qui signifie que les émigrants sont
plus nombreux que les immigrants. En 2012, ce solde migratoire est de - 25
817.
La situation des grands ensembles régionaux oppose les régions dont le solde
est positif aux ensembles dont le solde est négatif. En 2012, deux ensembles
seulement ont des soldes positifs : le District de Tunis avec un solde de
6 888 et le Centre-Est avec un solde de 1676. Il s’agit des deux plus grands
ensembles urbains qui se trouvent sur le littoral. Tous les autres ensembles
régionaux ont des soldes négatifs, le Centre Ouest et le Nord-Ouest, mais
aussi le Sud-Est.
Le graphique ci-dessous apporte un éclairage plus précis sur ce phénomène
migratoire puisqu’il concerne tous les gouvernorats. Il croise l’accroissement
naturel et la croissance due aux migrations.
Les taux de croissance naturelle varie, selon les régions entre 0,6% pour Béja
et 1,9% pour Sousse. Les taux migratoires varient de -1% pour Siliana (pour
Tunis, il s’agit seulement du desserrement de la population vers la banlieue),
à 1,6 pour Ariana.
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TAUX DES FEMMES DE PLUS DE 25 ANS
DANS LE TOTAL DES MARIAGES EN 2011

Source: Annuaire statistique 2011
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1. DISPARITES SOCIETALES ET SOCIALES

On peut aborder ces disparités à travers l’âge au premier mariage. En effet 
l’âge du mariage est traditionnellement plus précoce chez les femmes que 
chez les hommes. Deux évolutions notables sont en cours pour des raisons 
économiques et sociétales : l’âge du mariage pour les hommes et pour les 
femmes est de plus en plus tardif, mais le décalage selon le genre se main-
tient ; il varie selon les milieux. Ainsi, dans les régions urbaines, l’âge du ma-
riage des femmes est plus tardif que dans les régions rurales.
La carte qui suit est construite à partir du taux des femmes de plus de 25 ans 
par rapport au total des mariages. Plus ce taux est élevé, plus les femmes se 
marient tard et inversement, plus le taux est bas, plus les femmes se marient 
jeunes. C’est un indicateur qui oppose les régions urbaines où les femmes tra-
vaillent davantage dans des emplois salariés et où elles résistent à la pression 
sociale ou familiale du mariage précoce, et les régions rurales où ces types de 
pression sont encore vivaces.
La carte illustre cette opposition, avec, cependant, des manquements impor-
tants à la règle qui tiennent principalement à la force des traditions dans cer-
taines régions urbaines du littoral et, inversement, à la contagion des effets 
urbains dans certaines régions de l’intérieur , comme à Sfax, à Sidi Bouzid, à 
Kairouan ou encore Mahdia qu’à Tozeur ou Béja.

La comparaison de la carte de l’âge des mariages avec la carte du SDATN 
n°92 (1994) «Essai de modélisation sociale» montre des similitudes remar-
quables. La zone «d’ouverture paradoxale à la modernité» coïncide bien 
avec celle du Nord-Ouest. «L’aire de traditionnalité du Centre-Est ou Centre-
Ouest» corres- pond à celle des taux les plus forts de mariage féminin pré-
coce. La «zone de transition moderniste mitigée» se retrouve dans celle qui 
relie Gabès à Tozeur.
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ABSORPTION DE L'ACCROISSEMENT
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statistiques de l'état civil 2012
et calculs Dirasset Intl.
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2-CAPACITE D’ABSORPTION DE L’ACCROISSEMENT NATUREL
Le flux des jeunes arrivant sur le marché du travail dépend du croît démogra-
phique alimentant les tranches d’âge des jeunes actifs. A un moment T, ce flux
correspond aux classes d’âge de 15 à 25 ans.
Pour approcher cette capacité d’absorption, et en l’absence de données sta-
tistiques adaptées, nous mettons en rapport le croît naturel et les flux migra-
toires.
La carte révèle une forte disparité entre les régions qui ne peuvent pas absor-
ber leur accroissement démographique (le Kef, Siliana, Béja) suivies par Jen-
douba et le bloc compact de Kasserine à Mahdia en passant par Kairouan,
Sidi Bouzid et, au Sud, Tataouine, et les rares régions urbaines du littoral qui
absorbent plus que leur accroissement et qui sont des régions d’accueil, le
Grand Tunis, Sousse et Monastir.

Le graphique suivant croise la part du rural et de l’urbain dans le mécanisme 
de l’absorption. La ligne bleue est celle de l’égalité entre le rural et l’urbain. 
Les lignes rouges relient les valeurs identiques du rural et de l’urbain. Au-
dessus de la ligne de 130% d’absorption par l’urbain, on trouve logiquement 
les gouvernorats les plus urbanisés : Monastir, le Grand Tunis, Sousse, Sfax. 
Entre les deux lignes 90 et 130, viennent les gouvernorats variés de seconde 
catégorie : Zaghouan et Bizerte dans l’orbite de Tunis, Gabès et Sfax, mais 
aussi Tozeur et Kébili.
Dans la troisième catégorie entre les lignes 30 et 90, les gouvernorats de 
l’intérieur et Mahdia.
Enfin, en position négative, les trois gouvernorats de Siliana, Béja et le Kef.
La carte correspondante fait apparaître l’organisation des gouvernorats en 
grands ensembles selon leur capacité d’absorption. Les deux ensembles de 
forte capacité forment un ensemble presque continu de Tunis à Monastir.
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LES CREATIONS D'EMPLOIS
ET LE BESOIN DEMOGRAPHIQUE
EN 2012 PAR GOUVERNORAT
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L’EVOLUTION DE L’EMPLOI
En 1994, le nombre total des emplois est de 2,320 millions. En 2012, il est de 3,231 millions. 
Les créations nettes d’emploi atteignent 911 000, soit 40% en plus, ce qui est considérable. 
Par grand secteur d’activité, la répartition s’établit comme suit :

Entre les deux dates, l’agriculture perd 7 points, les industries, 3 points, le bâtiment reste 
stable à 13 points. L’administration en gagne 2 et les services sont les grands gagnants 
avec un gain de 5 points, ce qui montre une tertiarisation croissante de l’économie tuni-
sienne. Malgré la perte en pourcentage, l’agriculture a créé 50 000 emplois supplémen-
taires, l’industrie, plus de 100 000, le bâtiment, près de 130 000. Les deux secteurs produc-
tifs représentent encore la moitié des emplois en 2012.

II- EMPLOI



ACTIVITE ECONOMIQUE PRIVEE PAR 
GOUVERNORAT EN 2012 

(;l Limite d'Etat 
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58 974 
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Demandes et offres d'emploi rapportées à la population d'âge actif 

Demandes - offres 
Manque% Manque% Manque% 

1995 2010 2012 

Tunis 6 7 9 
Ariana-Manouba 1,8 4,2 7,1 
Ben Arous 1,9 4,8 7,4 
Nabeul 0,9 3,7 6,3 
Zaghouan 3,2 8,0 9,5 
Bizerte 2,0 5,3 7,5 
Béia 2,1 7,0 9,2 
Jendouba 2,7 6,8 11,8 
Le Kef 1,3 6,8 11,9 
Siliana 1,2 8,4 11,2 
Kairouan 1,0 4,4 8,4 
Kasserine 1,0 5,2 10,8 
Sidi Bouzid 1,6 6,0 12,9 
Sousse 0,7 3,0 5,8 
Monastir 0,9 4,4 7,8 
Mahdia 1,4 4,2 6,9 
Sfax 0,5 4,6 7,0 
Gafsa 2,9 12,1 18,9 
Tozeur 2,2 9,3 22,0 
Kébili 2,4 8,3 16,5 
Gabes 1,4 7,2 13,7 
Médenine 1,4 6,4 12,3 
Tataouine 1,5 8,4 20,6 
Tunisie 1,5 5,3 9,2 

Source: Annua,res stat1st1ques INS et calculs D1rasset Inti. 

Source: Annuaire statistique 2012 

Ecart Ecart 

% Déficit 

5,3 10 627 
5,3 6 948 
5,5 4 902 
5,4 3 484 
6,3 2 997 
5,5 6 560 
7,2 4 418 
9,2 7 123 

10,6 2 374 
10,0 1 942 

7,3 3 395 
9,8 2 347 

11,3 3 670 
5, 1 2 043 
7,0 2 100 
5,5 2 917 
6,5 2 587 

16,0 5 624 
19,8 1 296 
14, 1 1 928 
12,3 2 807 
10,9 3 330 
19,0 1 240 

7,7 86 659 

Le tableau compare les années 1995, 2010 et 2012. En pourcentage par 

rapport à la population d'âge actif, le taux de chômage ne cesse d'augmenter 

au plan national, avec une accélération brutale entre 2010 et 2012, puisqu'on 

passe de 1,5 en 1995 à 5,3 en 2010 et à 9,3 en 2012. La répartition régionale 

montre des différences considérables entre le Grand Tunis, mais aussi les 

autres gouvernorats du littoral, où l'on se situe entre 5% et 7% (à l'exception 

de Gabès) et Tozeur où ce taux atteint près de 20%. Parmi les régions de 

l'intérieur, certaines se situent légèrement au dessous de la moyenne natio

nale (Kairouan, Béja, Jendouba), mais d'autres à 2 ou 3 points au-dessous, 

le Kef, Siliana, Kasserine, Sidi Bouzid, Médenine et Gabès. Les plus mal lotis 

sont Kébili, Tozeur, Gafsa et Tataouine. 
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L'importance de la main d'oeuvre féminine 

Une forte demande d'emploi 
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L'emploi dans le secteur des travaux publics en tunisie 
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TAUX DE PAUVRETE
EXTREME PAR REGION
EN 2000

Taux de pauvreté
extrême

4.3
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12.1
17.5
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25.5

III- PAUVRETE
La connaissance de l’ampleur de la pauvreté et son évolution montre l’impact 
des politiques économiques et sociales sur le niveau de vie et la réduction de 
la pauvreté. Celle-ci reste concentrée dans le milieu rural, particulièrement 
le C.O. et le N.O. La mesure de la pauvreté à l’échelle régionale permet de 
mieux réajuster les programmes de développement régional et de définir les 
priorités. La dépense totale, utilisée comme indicateur de niveau de vie en Tu-
nisie risque de ne plus refléter la situation de la pauvreté. En effet, depuis les 
années 80, le revenu médian a plus que doublé, et les habitudes de consom-
mation se sont transformées. Il apparaissait donc opportun de réviser la mé-
thodologie appliquée jusqu’alors en introduisant de nouvelles techniques de 
mesure de la pauvreté. Cette révision a été réalisée par l’INS à l’occasion de 
« l’enquête nationale sur le budget, la consommation et le niveau de vie des 
ménages » effectuée en 2010-2011. L’enquête de 2010 a porté sur un échan-
tillon de 13 322 ménages et a permis de préciser le niveau de vie des tuni-
siens en fonction de leurs caractéristiques géographiques, démographiques 
et socio-économiques et de suivre son évolution dans le temps.

La mesure du seuil de pauvreté
Le seuil de pauvreté désigne « le niveau de consommation minimum au deçà 
duquel une personne est considérée comme pauvre, c’est-à-dire ne dispo-
sant pas d’un niveau de vie convenable ».
Pour 2010, le seuil de pauvreté s’élève à 1277 dinars par an et par tête dans 
les grandes villes, à 1158 dans les petites et moyennes communes et à 820 
dinars dans les zones non communales.
Le seuil de pauvreté extrême est quant à lui fixé à 757 dinars par an et par 
habitant dans les grandes villes, à 733 dans les petites et moyennes com-
munes et à 571 dinars en milieu rural.
Le taux de pauvreté est de 15,5 % en 2010 contre 23,3 % en 2005 et 32,4 % 
en 2000. Cette importante baisse peut s’expliquer par la forte croissance de 
la consommation entre 2000 et 2010. Ceci est également vrai pour l’indicateur 
de pauvreté extrême qui est passé de 12 % en 2000 à 4,6 % en 2010.
Malgré cette importante réduction à l’échelle nationale, les zones rurales 
continuent de présenter un taux de pauvreté presque deux fois plus élevé 
que les zones urbaines.
Incidence de la pauvreté au niveau régional
Le taux de pauvreté entre 2000 et 2010 a diminué dans toutes les régions 
à l’exception de la région du Nord-Ouest où la baisse n’est pas statistique-
ment significative. Son retard par rapport aux régions littorales s’est même 
aggravé. A titre d’exemple, son taux de pauvreté extrême était 6 fois plus 
élevé que celui du Grand Tunis en 2000 et il est devenu 13 fois en 2010. les 
programmes de lutte contre la pauvreté seraient plus efficaces si la nature de 
la pauvreté vécue par chaque type de ménage pouvait être distinguée.
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LA POLITIQUE DE DECENTRALISATION INDUSTRIELLE

L’incitation à la décentralisation industrielle a démarré en 1975 avec la créa-
tion du Fonds de promotion et de décentralisation industrielle et la définition 
des zones éligibles aux avantages de la décentralisation des industries ma-
nufacturières annoncées en 1974. Le décret de 1977 modifié ventile les 18 
gouvernorats de l’époque en 3 zones d’avantages fiscaux et financiers, plus 
une zone sans avantages.
Plus tard, un nouveau zonage est opéré dans le cadre de la nouvelle loi «81-
56» du 23 juin 1981, portant encouragement aux investissements dans les 
industries manufacturières et à la décentralisation industrielle.
L’année 1994 marquera le retour au zonage administratif suite à la promul-
gation en 1993 du troisième code d’incitation à l’investissement. L’innovation 
majeure de ce code consiste à élargir le régime d’avantages au développe-
ment régional, englobant à la fois les zones de décentralisation des activités 
manufacturières, de l’artisanat et de certains services, ainsi que les zones de 
développement touristique. 
Mais toutes les dispositions antérieures ont été abrogées par le Décret n°387 
de l’année 2008 sur la base d’un nouveau découpage administratif institué la 
même année. Le décret de 2008, aujourd’hui encore en vigueur, répartit les 
délégations, compte tenu de leur niveau de développement, en trois catégo-
ries de zones. Le nouveau décret gouvernemental n° 389 de 2017 , répartit les 
délégations, compte tenu de leur niveau de développement, en deux catégories.
Enfin, les entreprises, choisissant de s’implanter dans les zones de déve-
loppement régional peuvent bénéficier également d’une prise en charge des 
cotisations patronales au régime légal de sécurité sociale pour une période 
de 5 à 10 ans.

EVALUATION DE LA POLITIQUE REGIONALE A TRAVERS LES FLUX 
D’INVESTISSEMENT

Sur les 94,56 milliards de Dinars d’investissements réalisés entre 1992 et 
2010 dans tout le pays, 69,229 MMDT, soit 73,1% du total sont allés aux 14 
gouvernorats côtiers de Bizerte à Médenine profitant à 70% de la population 

tunisienne (RGPH, 2014). Les 26.9% restant ont profité à près de 30% de 
la population, ceux résidant dans les 10 gouvernorats intérieurs. La confi-
guration géographique de l’investissement ainsi constatée est apparemment 
beaucoup moins disproportionnée que ne le laisserait imaginer l’extension 
spatiale de la Tunisie intérieure.

La ventilation de l’investissement par secteur (public/privé) permet de nuan-
cer ces premières constatations globales. Les deux formes d’investissement 
sont allées à plus de 60% à la Tunisie littorale, l’investissement privé a né-
gligé les 10 gouvernorats de l’intérieur dont s’élève à 23,3% du montant de 
ces investissements contre 76,7% pour les gouvernorats côtiers. Les préfé-
rences territoriales du secteur privé se justifient par la recherches de proximi-
tés utiles (marché fournisseur, marché client, sous-traitants, infrastructures, 
facteurs d’environnement, services aux particuliers..). Cette même tendance 
est confirmée par les données relatives à l’investissement rapporté à la popu-
lation gouvernorale.

BILAN ECONOMIQUE 
I- PROBLEMATIQUE DU
DEVELOPPEMENT REGIONAL

L’analyse de la répartition géographique des investissements au cours de la 
période 1992-2010 et celle allant de 2011 à 2015, permet donc de tirer trois 
enseignements majeurs :
1. Pendant plus de deux décennies successives, ces investissements, en

particulier ceux réalisés par le secteur privé ont avantagé la zone métropoli-
taine de Tunis (gouvernorats du Nord-Est) élargie au Sahel de Sousse, béné-
ficiant des externalités nécessaires à la réduction des coûts (d’installation et 
de fonctionnement) et à la minimisation des risques. Dans le contexte spéci-
fique de la mondialisation, cela correspond à une rangée de villes maritimes 
dotées de plusieurs fonctions d’interface permettant d’importantes possibilités 
d’intégration à l’économie-monde et de réussite.
2. Bien que parfois important, l’investissement public dans les gouvernorats

de l’Ouest et du Sud n’a pas été à la mesure des défis régionaux. L’appui tant 
souhaité du secteur privé n’a pas eu lieu, car celui-ci n’a pas trouvé les proxi-
mités utiles fondamentales permettant la maîtrise des coûts et des risques 
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et pouvant générer une accumulation maîtrisée du capital. Le climat social 
qui agite parfois les régions déprimées et plus encore la menace sécuritaire 
aux frontières ne favorisent guère le déploiement du secteur privé dans les 
régions déprimées.
3. La redynamisation des régions favorisées est nécessaire à la survie de

l’économie tunisienne et en même temps à la mise en œuvre d’une politique 
régionale positivement discriminatoire en faveur des zones intérieures. Le 
transfert de capitaux et des différentes dotations en dépendra. En effet, la 
carte ventilant par région les investissements publics et privés par habitant 
réalisés de 2011 à 2015 montre bien que lorsque les investissements (et les 
ratios par tête d’habitant) baissent dans les régions favorisées, ils baissent 
automatiquement dans les régions déshéritées.
LA REALITE DES DISPARITES SOCIOECONOMIQUES ACTUELLES

La mesure des disparités régionales renvoie à deux démarches :
1. Fondée sur le principe d’analyse multicritères, la première utilise des in-
dices synthétiques de développement régional où le PIB régional par tête 
d’habitant devrait normalement occuper une place de choix. Cette méthode 
se réfère au concept d’espace homogène qui met dans des entités territo-
riales homogènes des composants spatiaux ressemblants sur des critères 
préalablement définis. 
2. Fondée sur le principe d’attraction et d’interdépendance, la deuxième dé-
marche cherche à appréhender les disparités territoriales à partir de la com-
préhension du fonctionnement du système spatial national et la généralisation 
cartographique de ses articulations régionales, nationales et supranationales.

A. Lesdisparités socio-économiques régionales à travers «l’indic syn-
thétique de développement régional»  (ISDR)
Les disparités s’expriment à travers la cartographie de « l’Indice synthétique
de développement régional » élaboré par l’ITC pour 2012. Cet indice combine
à l’échelle des gouvernorats 17 variables dans quatre indices spécifiques se
référant « au savoir », à « la santé et à la population », à « la richesse et à
l’emploi », et à « la justice et à l’équité ». Peu sensible à la mesure du pouvoir
économique et des processus d’accumulation à l’œuvre, l’ISDR tente d’iden-
tifier, à partir d’indicateurs socio-collectifs ou particuliers de type urbain, le
«ventre mou de la Tunisie », qui n’est autre que le monde rural profond, par
définition mal loti en équipements urbains.
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II- LE DUALISME FONCTIONNEL DU SYSTEME
SPATIAL TUNISIEN
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L’ISDR exprime la ruralité des lieux et de leur population. La carte de la popu-
lation non-communale, traduit bien  ce fait; dans les gouvernorats du Sud, où 
la population est concentrée dans les villes, l’IDR est supérieur à la moyenne 
des indices par gouvernorats (0.48) (et aux indices de Bizerte et de Mahdia) 
. Les deux cartes de l’ISDR et de la ruralité se ressemblent pour ces deux 
indicateurs.

Quant à l’ISDR final 2015, il oppose de manière assez peu tranchée l’intérieur 
au littoral. Nul doute que la composition de l’indice en question le rend peu sen-
sible aux faits contrastés qu’il finit par atténuer. Ainsi, les seuls écarts importants 
constatés opposent les gouvernorats de l’Ariana, de Tunis et de Ben Arous à 
celui de Jendouba dans le Nord-ouest et à trois gouvernorats du Centre-ouest. 
Ainsi, l’ISDR-2015 montre que les gouvernorats de Sidi Bouzid, Kasserine et 
Kairouan forment la principale zone dépressionnaire du pays.

Enfin, pour éviter les biais introduit par le choix des variables et les mauvaises 
interprétations qui en découlent, il est important d’intégrer des descripteurs 
globaux par unité territoriale pertinente (PIB, consommation d’énergie, taux 
d’activité, ...) et des descripteurs spécifiques selon le milieu géographique 
(densité rurale/urbaine, équipement urbain/rural,.). 
L’objectif est de bien faire ressortir les distances de développement qui sépa-
rent les unités à dominante rurale (entre elles), les unités à dominante rurale 
et les unités à dominante urbaine, et les unités à dominante urbaine (entre 
elles). Un système approprié de pondération permet de calculer l’indice syn-
thétique de développement recherché).

Les grands traits du système spatial tunisien se dessinent dès qu’on élabore 
une collection de cartes exprimant la répartition géographique de quelques 
secteurs, notamment ceux considérés comme étant les leviers de la crois-
sance économique du pays depuis quelques décennies.

Une simple comparaison des cartes de l’emploi industriel (2015), de l’infras-
tructure hôtelière (2015), du stock des entreprises à participation étrangère à 
la fin de 2014 (hors énergie et secteur financier) ainsi que du réseau bancaire 
tunisien (2015), révèle la formation d’une « dorsale » économique et finan-
cière de Bizerte à Mahdia, regroupant les régions du Nord-est et du Sahel de 
Sousse. De forme triangulaire, cette « dorsale » dont le pivot métropolitain 
central reste Tunis, réunit dans un espace étriqué, contracté et ouvert sur le 
monde, les principales fonctions d’interface et toutes les proximités utiles à 
l’entreprise (voir carte de l’ « interface métropolitaine émergente de Tunis »). Il 
est bien entendu qu’une interface métropolitaine maritime est un « entre-deux 
» évoluant entre d’une part, un arrière-pays «en retrait» par rapport à l’éco-
nomie monde, et d’autre part, un avant pays ouvert à l’économie mondiale ;

En dehors de ce triangle formé par le Nord-Est et le Sahel de Sousse (et de 
l’agglomération sfaxienne qui semble à ce jour moins inclinée que Sousse à 
intégrer les fonctions d’interface), apparaissent les « marges territoriales ex-
tra-métropolitaines» (ensemble des zones intérieures et du Sud) où les villes 
dépendent encore d’un système de relations hiérarchiques « traditionnel », 
malgré l’importance des infrastructures portuaires, aéroportuaires et touris-
tiques qui s’y sont implantées.

Le dynamisme de ces marges reste encore lié, dans le cadre d’une plus 
grande dualisation du territoire, aux potentialités (primaires) locales et à l’aide 
compensatoire accordée aux régions les moins compétitives ainsi qu’à l’appui 
apporté par l’Etat aux petites et moyennes entreprises de ces régions. Le 
recours à l’interface frontalier terrestre avec le voisinage alimentant échanges 
et contrebande témoigne d’une grave désarticulation territoriale.

Quoi qu’il en soit, Le poids économique de ces « marges territoriales extra-
métropolitaines» reste en-deçà de leur poids démographique. En témoigne la 
carte ventilant la population par gouvernorat au recensement de 2014, com-
parée au reste de la collection de cartes ci-après. 
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Pont Romain- Région Oueslatia

III-UNE NOUVELLE VISION DU TERRITOIRE NA-
TIONAL
La CNIGEC propose de lire le territoire de la Tunisie non plus comme un la-
mento pour déplorer les contrastes entre l’intérieur et le littoral, (qui est consi-
déré comme brutal et qui accapare les richesses), mais au contraire de traiter 
ce contraste comme une caractéristique physique et historique qu’il faut sa-
voir gérer dans l’intérêt général et qui pourrait même être considérée comme 
une opportunité de développement.
Il est clair que les écarts en matière d’accès aux services publics doivent 
être résorbés, mais pour le reste, il faut poser en principe que gérer le terri-
toire tunisien, c’est traiter les différences comme des complémentarités et non 
comme des oppositions.
Cette posture implique immédiatement une vision « transversale » du terri-
toire, un découpage en bandes orientées Ouest-Est de façon à associer les 
différents types d’espaces compris entre la frontière algérienne et la mer.
1. La zone Nord (A) : Elle regroupe la grande région tunisoise, le bassin de la
Medjerda et le
Cap Bon, soit au total 5.350.000 habitants et près de la moitié du total national 
(48,7%
exactement). Ce pourcentage est remarquablement stable.
2. La zone Centre (B) : Elle associe le Sahel de Souss-Monastir avec les
steppes de l’intérieur,
Kairouan et Kasserine - au total 2.650.000 habitants ; la zone est passée de
23,4 à 24,1% du
total national entre 1994 et 2014
3. La zone Sud (C) pourrait être appelée la Sfax-Gafsa, avec Sidi Bou Zid et
Tozeur. Elle compte
1.830.000 habitants; son poids national est passé de 17,2 à 16,7, soit un recul 
d’un demi-
point.
4. Le Grand Sud (D) regroupe le pôle de Gabès, aves Médenine et Tataouine.
Il a atteint le
million d’habitants en 2014 ; son poids national est passé de 9,5 à 9,1% en
vingt ans.
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Dans le cadre de cette organisation 
territoriale, on propose de prolonger la 
rangée intefacilale littorale vers le Sud 
(où il y a déjà d’importants équipements 
et qui se termine par une interface fron-
talière avec la Libye) et de l’épaissir 
en y intégrant le Zaghouanais, le Kai-
rouanais et Médenine-Tataouine et de 
veiller au développement des points 
d’appui le long de couloirs :
- Le « couloir Nord-ouest » (celui de 
Béja, Jendouba et Le Kef.
- Le couloir Centre-ouest (Gafsa, Kas-
serine, Sidi Bouzid et Kairouan ; Les 
point d’appui de l’Ouest formant un 
interface frontalier ouvert sur le com-
merce, adossé aux ressources locales 
et bien relié par des infrastructures de 
transport améliorées aux principaux 
ports du littoral Est.
Le plus remarquable en cette affaire est 
léquilibre du système ; le partage entre 
les quatre entités n’a que très peu varié 
en vingt ans, la moitié au Nord, un quart 
au Centre et un quart pour les deux 
Suds. Cela tient à la complémentarité 
migratoire entre les régions à l’intérieur 
de chaque zone ; mais cette complé-
mentarité est d’un niveau variable selon 
les zones.
Les zones A et B sont presque équilibrées.
Au Nord, le Nord-Ouest affiche un solde 
migratoire négatif de 9.429, auxquels 
s’ajoutent les 2.195 du Nord-Est, soit 
au total -11.624 ; en face, le grand Tunis 
a un bilan positif de 6.872, soit 59% du 
déficit des deux autres.
En Zone Centrale, Sousse-Monastir 
ont absorbé 4.211 immigrants, face aux 
9388 sortants de Kairouan et Kasse-
rine, soit 45%. Autrement dit, dans les 
zones Nord et Centre, les pôles litto-
raux ont pu absorber environ la moitié 
de l’excédent démographique de l’In-
térieur. C’est insuffisant mais le résul-
tat n’est pas négligeable. Il en va tout 
autrement dans les Suds.
Face au flux de sortie de 6.780 per-
sonnes à partir des gouvernorats de Si-
di-Bou-Zid, Gafsa et Tozeur, l’accueil à 
Sfax est de 500 personnes – ce qui est 
négligeable. Et pour ce qui concerne le 
Sud saharien, le bilan est encore plus 
négatif : alors que Medenine et Ta-
taouine voient partir 3800 personnes, 
Gabes qui est à la tête de la zone, affiche aussi un bilan négatif (1846). Pour 
les deux Suds réunis, le déficit dépasse 12.600 personnes.
Il y a une dégradation régulière de la situation selon un gradient du Nord au Sud :
- en zone A, le pôle tunisois absorbe 59 % de l’excédent de l’intérieur, essen-
tiellement du Nord-Ouest
- en zone B, le Sahel absorbe 45 % de l’excédent intérieur, venu en premier 
lieu du gouvernorat de Kairouan, Sidi Bouzid et Kasserine
- en zone C, Sfax absorbe 7% de Sidi Bouzid
- en zone D, Gabes est en situation négative.
Cette vision transversale du territoire s’applique aussi bien au développement 
économique qu’à la desserte de la population par les grands équipements 
publics. On a vu que le Ministère de la Santé s’est d’ores et déjà inscrit dans 
cette démarche.
« ... De telles actions exigent la division du territoire en systèmes économiques 
régionaux fonctionnels articulés autour de centres moteurs de type urbains 
capables de jouer , à long terme du moins, le rôle de métropoles régionales. 
Cela necessite aussi l’intrervention d’une profonde réforme administrative car 

l’activité économique et l’influence des villes débordent le cadre administratif 
des gouvernorats. Nous proposons que le territoire national soit divisé en « 
régions de planification économique et d’aménagement », coincidant grossiè-
rement avec les aires d’influence des villes exerçant des fonctions régionales 
comme Tunis au Nord, Sousse au centre, et Sfax au Sud, et qu’au sein de 
ces «R.P.E.A » soient retenues des « régions programmes » à l’Est et « des 
régions programmes prioritaires » à l’Ouest bénéficiant de gros avantages.
De telles orientations supposent sans doute la création d’organismes d’études 
de « RPEA », l’élaboration de matrices régionales et de schémas directeurs 
régionaux. La mise en place d’organismes de contrôle et de financement par-
faitement décentralisés des actions prévues serait égelement nécessaire. » 
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BILAN SECTORIEL

Ministère de l’Equipement, de l’Habitat 
et de l’Aménagement du Territoire

Direction Générale de l’Aménagement du Territoire

Carte Nationale des Infrastructures et des Grands 
Equipements Collectifs à l’horizon 2030
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Port de Gabes

Autoroute Tunis - Hammamet

Aéroport Tunis Carthage
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Port de Laouata (Sfax)

Port de Zarzis

Port de Bizerte

Le commerce maritime tunisien est assuré par 7 ports de commerce : Bizerte 
Menzel Bourguiba, Tunis Goulette Radés - qui est le complexe portuaire de la 
capitale -, Sousse, Sfax, Gabés, Zarzis et le port pétrolier de La Skhira. Tous 
les ports sont gérés par l’Office de la marine marchande et des ports (OMMP), 
sauf le port pétrolier dela Skhira, géré par une société pétrolière.

La chaîne portuaire tunisienne s’étend sur une côte de 1300 Km. La diver-
sité des activités de ces ports, leur complémentarité et leur localisation ne 
permettent pas encore d’accueillir tous les types de navires et de traiter tous 
lestypesde marchandises.
La contribution de la flotte nationale au commerce extérieur a atteint fin 2012, 
12,8% contre 11,5% en 2011 sachant que cette amélioration est due aux nou-
velles acquisitions (Tanit pour la CTN et Sahrig par GMT) et à la coordination 
entre les transporteurs et les acconiers tunisiens surtout dans le domaine du 
transport des hydrocarbures. Le nombre des entreprises tunisiennes actives 
dans ce domaine s’élève à 334 contre 150 en 1995.
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On enregistre environ 31% des marchandises générales en conteneurs et 
16,5% en unités roulantes. On note également l’accélération du rythme de 
l’évolution du trafic des conteneurs depuis 1996 (on est passé de 92.000 EVP 
en 1996 à 230.000 EVP aujourd’hui, soit une évolution de 150% en 5 ans). 
L’évolution des unités roulantes pour la même période est d’environ 50-52%.

Il ressort de ce tableau que le nombre de conteneurs a baissé à 433 000 
unités en 2012 contre 445 000 en 2011, soit une régression de 2,7% ; mais il 
étaitprévu d’atteindre 481 000 à la fin de 2013.
Par contre, le nombre des unités roulantes a connu une évolution de 7%, soit 
140.000 unités en 2012 contre 131.000 en 2011 pour atteindre 143 000 à lafin 
de 2013.

Ce tableau montre que :
- Le nombre des voyageurs a augmenté 11.2%, 674 000 voyageurs en 2011, 
750.000 en 2012.
- Le nombre de voitures est passé de 288 000 en 2011 à 300 000 en 2012 
(augmentation de 4%).
- Le nombre de touristes est passé de 314 000 en 2011 à 500 000 en 2012 
(augmentation de 59%).
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Port de Sousse

Port de Bizerte Port de Radés

Le trafic global de marchandises de l’ensemble des ports 
nationaux s’est élevé 30165 mille tonnes en 2015 contre 
30 349 en 2010. Le trafic «unitarisé» a atteint pour les 
conteneurs 481950 Evp et pour le transport RoRo 136000 
unités roulantes en 2015, contre respectivement 466 
210 Evp et 127 641 unités roulantes en 2010. Portant 
sur les cinq dernières années, ces chiffres révèlent un                     
essoufflement flagrant de l’activité des ports tunisiens. Cet              
essoufflement concerne aussi le trafic de passagers et de         
voitures et plus encore celui des croisiéristes qui est passé 
de 909 290 en 2010 et 441 172 en 2014 à 70 000 seule-
ment en 2015. Les événements d’ordre sécuritaire surve-
nus depuis janvier 2011, particulièrement depuis 2013 et 
surtout 2015, sont responsables de la stagnation de l’acti-
vité portuaire en général et de la baisse vertigineuse du 
nombre de croisiéristes. Cette situation inédite intervient 
après une période de croissance relativement lente sinon 
modérée (entre 1990 et 2010), sauf pour le trafic conte-
neurisé qui a progressé à un rythme soutenu.
Cette situation générale reflète celle que tous les ports 
tunisiens ont connue avant et après 2011.
Les ports de Gabès et de Zarzis ont été les plus mal servis 
après cette date. Ceux qui ont le plus résisté sont les ports 
pétroliers de Bizerte et de la Skhira ainsi que le port de 
Radès spécialisé dans le transport unitarisé. 
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II- LOGISTIQUE
Une étude a été réalisée pour relier les villes situées aux alentours du futur 
port d’Enfidha à la zone logistique et industrielle, à travers le réseau ferro-
viaire. Ce projet vise à tirer le meilleur profit de l’aéroport international d’En-
fidha et du nouveau port en eaux profondes qui sera aménagé dans la même 
zone pour la région.
Une zone logistique autour du port sera aménagée dans une première étape 
sur une superficie de 500 hectares et va permettre de créer 20 000 emplois. 
Le coût de ce projet est estimé à environ 400 millions de dinars tunisiens.
Le développement des alentours du port de Radès dont la capacité d’accueil 
est estimée à 14 000 conteneurs sera renforcé par l’aménagement d’une nou-
velle zone logistique sur 50 hectares pour un coût de 180 millions de dinars 
tunisien.
Une étude a été engagée pour la réalisation d’une troisième zone dans la 
région de Aïn Boumerra (Bir Mcherga) ou El Fahs.

LES INVESTISSEMENTS
En ce qui concerne les principales mesures concrètes 9 localisations destinés 
à accueillir des zones logistiques à vocation nationale et internationale ont été 
identifiés près des ports et des centres de production et de consommation et 
à la jonction des principaux axes de transport.
Les trois zones prioritaires sont situées à Radés (env. 50 ha), Bir Mcherga 
et Enfidha (près de 2 000 ha sont disponibles). La stratégie d’investissement 
envisagée est basée sur le partenariat public privé (PPP).

DEVELOPPEMENT DES ACTIVITES LOGISTIQUES
L’activité logistique qui a pour fonction la gestion des flux des matières et le 
traitement des marchandises a pris ces dernières décennies une importance 
capitale et connaît un intérêt croissant dans la stratégie des entreprises sou-
cieuses de réceptionner et d’expédier les produits et les marchandises dans 
les meilleures conditions et dans les plus brefs délais. Elles considèrent l’ac-
tivité logistique comme un moyen efficace pour améliorer leur compétitivité.
 Notre pays enregistre un retard manifeste dans la logistique. Nos entreprises, 
en général, ne sont pas réellement conscientes de l’importance de cette fonc-
tion stratégique qui leur permet de mieux se positionner sur un marché mon-
dialisé de plus en plus concurrentiel. C’est pour ces raisons que la CNIGEC 
propose de mettre en place un plan stratégique pour la promotion et le déve-
loppement de l’activité logistique dans notre pays.
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Autoroute Tunis - Hammamet (A1)

Route Nationale (N9)

Source : DGPC

III- ROUTES
1- ETAT DES LIEUX
Le réseau routier comporte 4 types de voies : Autoroutes, routes nationales,
routes régionales et routes locales. Le trafic journalier est souvent supérieur à
7000 véhicules dans le Nord et 2000-4000 véhicules dans le Centre et le Sud.
Le réseau classé (dont les autoroutes) totalise 19 750 Km dont 16 105 Km
revêtues (près de 81%) et équipées de près de 2100 ouvrages d’art et de
drainage dont : 765 ponts de portée unitaire supérieure à 10m et 343 ponts
de portée unitaire supérieure à 30m.

2- LES GRANDS PROJETS DE DEVELOPPEMENT ROUTIERS
Compte tenu de l’état d’avancement des études, il ressort que la prochaine
période sera marquée par la réalisation des projets suivants :

Projet autoroutiers en cours

Nouveaux projets autoroutiers

Source DEHAT

Source DEHAT
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RFR projeté

Métro léger projeté

Métro léger existant

Pôle d’échange

Gare de correspondance

Stations centrale

RFR existant

RFR en cours

Ligne TGM

Source : Société du Réseau Ferroviaire Rapid de Tunis (RFR)
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Train de la banlieue du Sahel

IV- VOIES FERREES
Le réseau comprend quatre catégories de lignes : 
1. L’axe Nord-sud de 414,2 km de voies métriques allant de Tunis via Sousse
et Sfax jusqu’à Gabès : Cet axe assure les relations entre Tunis et les zones 
fortement urbanisées du Sahel de Sousse et les pôles urbains et industriels 
de Sfax et Gabès. Sont raccordées à l’axe Nord-sud les villes de Nabeul et du 
Sahel de Sousse (ligne voyageurs Sousse/Mahdia dite «Métro du Sahel») ;
2. L’axe Tunis/Ghardimaou, long de 216,6 km de voies normales, qui relie
aux frontières, le réseau tunisien au réseau algérien. Cet axe comprend la 
desserte des zones de Bizerte et de Tabarka ;

3. La ligne Tunis/KalaaKhasba, qui dessert les hautes plaines du Nord-Ouest
4. Le réseau de «lignes minières» qui relient dans le Sud les centres d’ex-
traction de phosphates de chaux du bassin de Gafsa aux ports maritimes du
littoral Sud-est et aux sites industriels de Sfax et de Gabès. Ce « réseau mi-
nier » du Sud, qui ne comportait pas la ligne Gafsa-Gabès, était géré jusqu’en
1967 directement par l’entreprise concessionnaire de l’exploitation minière
des phosphates de la région de Gafsa, avant passer à la SNCFT, suite à l’ex-
piration le 31 décembre 1966, de la convention de concession qui liait l’Etat
Tunisien à l’entreprise concessionnaire.
5. Les projets en cours de réalisation et projetés
a. Réseau ferré rapide du Grand Tunis RFR (en cours)
b. Modernisation du réseau minier et acquisition de matériel pour le transport
des phosphates (véhicules moteurs et véhicules porteurs)
c. Projet de voie ferrée reliant Sousse à Kasserine via Kairouan et Sidi Bouzid
(projeté)
d. Création d’une liaison à simple voie Tataouine-Zarzis, pour le transport du
gypse, du sulfate de sodium de Tataouine jusqu’au port de Zarzis (via Mede-
nine) (projeté)
e. Projet de réalisation du métro à Gabès
f. Prolongement de la voie ferroviaire depuis Gabès jusqu’à Mednine puis
Zarzis et Ben Guerdane
g. Projet de réalisation d’une ligne ferroviaire Gaafour-Siliana-Makthar
h. Programmation d’une voie ferroviaire entre Enfidha et Kairouan
i. Programmation d’une voie LHP entre Tunis- Sfax-Gabes- Mednine-Lybie.
j. Programmation d’une voie LHP entre Tunis et Algerie.



33

Sidi Bouzid

Siliana

Grand Tunis

Zaghouan

Kairouan

Kébili

Béja

Bizerte

Nabeul

Monastir

Mahdia

Gabès

Jendouba

Kef

Kasserine

Gafsa

Sfax

Tozeur

Sousse

Tataouine

Médenine

0 10 20 km

RATIO DE TRAFIC DEMOGRAPHIQUE
ET ECONOMIQUE

A
l

g
é

r
i

e

L
i

b
y

e

Source: RGPH 2004
Calculs et élaboration Dirasset Intl.

m
e

r
m

é
d

i
t

e
r

r
a

n
é

e

Limite d'Etat

Limite de Gouvernorat

(DEMO+ECO)
2Ratio de trafic =

pour  d + 50

Ratio de trafic

5

10

50

100

210

Chef lieu de Gouvernorat

Sidi
Bouzid

Siliana

Grand
Tunis

Zaghouan

Kairouan

Kébili

Béja

Bizerte

Nabeul

Monastir

Mahdia

Gabès

Jendouba

Kef

Kasserine

Gafsa

Sfax

Tozeur

Sousse

Tataouine

Médenine

0 25 50km

TRAFIC REEL

A
l

g
é

r
i

e

L
i

b
y

e

m
e

r
m

é
d

i
t

e
r

r
a

n
é

e

Source: Ministere de l'equipement
de l'habitat et de l'aménagement du territoire

30 000
60 000

10 000

1 000

5 000
4 000
2 000

Tra�c moyen en véhicules / jour

Classe de tra�c moyen
>12 000

8 000 à12 000

5 000 à 8 000

2 500 à 5 000

< 2 500

Limite de Gouvernorat

Limite d'Etat

Chef lieu de Gouvernorat

Modèle relationnel Demo-Economique m*m'
Dx=( )

Sidi
Bouzid

Siliana

Grand
Tunis

Zaghouan

Kairouan

Kébili

Béja

Bizerte

Nabeul

Monastir

Mahdia

Gabès

Jendouba

Kef

Kasserine

Gafsa

Sfax

Tozeur

Sousse

Tataouine

Médenine

Source: calculs et élaboration Dirasset Intl.

TRAFIC THEORIQUE

A
l

g
é

r
i

e

L
i

b
y

e

m
e

r
m

é
d

i
t

e
r

r
a

n
é

e

30 000
60 000

10 000

1 000

5 000
4 000
2 000

Tra�c moyen en véhicules / jour

Classe de tra�c moyen
>12 000

8 000 à12 000

5 000 à 8 000

2 500 à 5 000

< 2 500

Limite de Gouvernorat

Limite d'Etat

Chef lieu de Gouvernorat

Modèle relationnel Demo-Economique m*m'
Dx=( )

0 25 50km

V- TRAFIC ROUTIER

Trafic entrée de Tunis (A1)

Trafic routier :
L’évolution du trafic routier a connu un grand changement entre la période 
(1977-92) et celle de (1992-2012). En première phase, les régions de Tunis, 
les deux Suds et le Centre-Ouest affichaient des taux très élevés alors que 
les deux Nords et le Centre-Est étaient nettement en retrait. A partit de 1992, 
la situation se simplifie et le contraste se résume à la différence considérable 
entre le district de Tunis (11,4 % par an) et tout le reste du territoire (autour 
de 6%). En fait les deux séries ne sont pas comparables puisque le trafic du 
district de Tunis est un trafic urbain alors que les autres sont pour une large 
part des trafics régionaux. L’écart est donc normal.
Avant 2010, les taux nationaux de croissance du trafic étaient supérieurs à 6 
% par an. Puis une chute brutale du trafic de poids lourd a fait baisser le taux 
à 2,7 pour la quinquennie 2007-2012.
Sur cette base, on aboutit aux conclusions suivantes :
- Les trajets dont le trafic actuel est supérieur à 12.000 véhicules/jour ont
vocation autoroutière au cours de la prochaine décennie.
- Les trajets dont le trafic actuel est compris entre 8.000 et 12.000 véhicules
jour ont vocation à être traités en voie rapide au cours de la prochaine décennie.
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La Centrale de Radès

VI- GAZ - ELECTRICITE
Le premier projet gazier en Tunisie date des années 1960 et porte sur l’ali-
mentation de la ville de Tunis par le gaz issu de djebel Abderrahmane au Cap 
Bon, acheminé par un gazoduc de 60 km. 
L’exploitation du gaz du Sud tunisien a démarré durant les années 1970 par 
la réalisation des projets suivants :
- 1972 : alimentation des industriels et des centrales de production électrique
de Gabès par le gaz associé d’EL
Borma (gazoduc : 300 m)
- 1978 : Renforcement de l’infrastructure par des stations de compression à
El Borma et à Kamour
- 1987 : construction d’un oléoduc (300km) pour le transport du condensat
vers l’usine GPL de Gabès
- 1999 et 2000 : utilisation de cette infrastructure pour le transport des gaz des
gisements de Chott Djérid (Franig,
Baguel, Tarfa) et du Sud-Est Oued Zar, Hamouda).
Gaz algérien : La période 1983-1994 a été marquée par la réalisation de
deux gazoducs trans-tunisiens pour le transit
du gaz naturel vers l’Europe, ce qui a permis de développer le réseau national
a partir de plusieurs
points de prélèvement :
- Feriana : alimentation de la zone industrielle de Gafsa et la ville de Fériana.
- Kasserine : alimentation des zones industrielles de Kasserine, Thala et Te-
jrouine (90 km) - Zriba : alimentation du grand Tunis (55 km) et de la région
du sahel (70 km)
- Korba : alimentation de la région du cap bon (10 km).
- Nabeul (1999) : secours du Grand Tunis (45 km).
- Kairouan (2011) : alimentation de la ville de Kairouan.
Gaz du Golfe de Gabès : l’exploitation s’est opérée progressivement :
- 1996 : interconnexion Msaken-Gabès et transport du gaz Miskar vers le
Nord et le Sud (240 km)
- 2003 : renforcement du réseau par une station de compression à Gabès
- 2008 : transport du gaz du champ Chargui
- 2009 : transport gaz du champ Hasdrubal
- 2013 : station de compression à Msaken
- 2013 : alimentation de Djerba, Zarzis et Mednine

Gaz du Golfe de Hammamet : son exploitation a démarré sur le tard
- 2010 : maillage des réseaux du Cap Bon et du Sahel pour acheminer le gaz
Maamora
- 2013 : alimentation de la région de Kelibia (50km gaz Maamoura).
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INFRASTRUCTURE ELECTRIQUE
Le parc de production d’électricité a été 
renforcé par l’ajout d’une centrale à cycle 
combiné d’une nouvelle génération mono-
arbre à Ghannouch, faisant passer la puis-
sance nominale installé de 3 101 MW à 3 
526 MW.
Le réseau de transport et de distribution 
a été consolidé pour atteindre, fin 2013, 
une longueur d’environ 6000km pour le 
transport et de 150 000 km pour ladistri-
bution, ce qui a permis de raccorder plus 
de 11 400 nouveaux clients, portant ainsi 
le nombre total des clients à 3.5 millions.
La puissance totale des centrales élec-
triques actuellement installées en Tunisie 
est de 4 241MW, dont 675 MW proviennent 
de la région du Sud. La production d’élec-
tricité a fortement augmenté à partir de 
1980 et atteint 16 144 GWh en 2011. Il faut 
noter que 98,8% de l’électricité est pro-
duite avec du gaz naturel.
La STEG dispose en 2013 d’un parc de 
production composé de 24 unités d’une 
capacité totale de 4064 MW, alimentées 
à 82 % par le gaz naturel.
Les choix technologiques utilisés dans les 
centrales sont repartis entre thermique 
vapeur (40,1%), cycle combiné (29,2%), 
turbine gaz (28,2%), hydraulique (2,1%) et 
éolienne (2%).
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CONSOMMATION D'ELECTRICITE
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CONSOMMATION ELECTRIQUE BASSE TENSION
Le Grand Tunis est en tête pour la consommation par habitant, avec plus de 
800 kwh. Sur le littoral, à l’exception de Mahdia et Gabès, les consommations 
par tête, sont égales ou supérieures à la moyenne nationale (plus de 500 kwh/
habitant).
La situation se dégrade vers l’intérieur et vers le Sud. Zaghouan, Kairouan 
et Mahdia sont au même niveau de consommation que les gouvernorats du 
Sud: Tataouine, Gabès et Kébili. Tozeur fait exception, au même niveau que 
Bizerte, c’est-à-dire à la moyenne nationale.
Le groupe compact des régions du Centre Ouest et du Nord-Ouest est la zone 
de plus faible consommation avec moins de 400 kwh/tête.

CONSOMMATION MOYENNE TENSION
La consommation de moyenne tension traduit le niveau d’équipement des 
artisans et des petites entreprises. C’est un indicateur économique plus que 
social. 
La carte de la consommation moyenne tension oppose plus nettement les 
gouvernorats du littoral et ceux de l’intérieur. Sur le littoral, la consomma-
tion est partout supérieure à la moyenne nationale. A l’intérieur, tous les gou-
vernorats (à part Béja et tozeur) sont au dessous de la moyenne nationale. 
Cela signifie que l’intérieur présente une faiblesse économique certaine et 
une carence en emplois industriels et artisanaux. Globalement, il n’y a pas de 
rattrapage et même parfois une régression économique.
La carte de l’évolution de la consommation moyenne tension montre une 
augmentation modérée dans les gouvernorats du littoral et une croissance 
très forte dans les gouvernorats de Béja, Zaghouan, Gabès, Tataouine et Sidi 
Bouzid. Mais à Jendouba et Tozeur, l’augmentation est quasi nulle et il y a 
régression au Kef, ce qui est inquiétant. 
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EVOLUTION DE LA CONSOMMATION D'ELECTRICITE
MOYENNE TENSION ENTRE 2002 ET 2012 EN
GIGAWAT/THEURE ET RATIO 
KILOWAT/THEURE PAR HABITANT
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TAUX D'ELECTRIFICATION DES LOGEMENTS
(RESEAU DE LA STEG)
PAR GOUVERNORAT EN 2014
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TAUX DE RACCORDEMENT DES LOGEMENTS
AU RESEAU DE GAZ NATUREL
PAR GOUVERNORAT EN 2014
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La Centrale de Sousse
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VII- EAU POTABLE
Le Ministère de l’Agriculture, des Ressources Hydrauliques et de la Pêche 
gère la politique relative à l’eau conformément au Code des Eaux. Il est chargé 
de la planification des politiques nationales. La SONEDE exploite un réseau 
de production et de transport d’eaux brute et potable qui permet de distribuer 
l’eau provenant à 85% du nord et du centre du pays.
Mobilisation des eaux conventionnelles
Elles sont de 4,6 109 m3/an, dont 2,7 109 m3/an proviennent des eaux de 
surface et 1,9 109 m3/an des eaux souterraines. 1,5 milliard de m3/an des 
eaux souterraines sont renouvelables et 0,4 milliard de m3/an sont non re-
nouvelables. Ces ressources sont faibles, en raison de la taille modeste des 
bassins hydrologiques et des précipitations limitées. En effet, ces ressources 
n’offrent que 460 m3/an/habitant contre un seuil de pénurie estimé à 500 m3/
an/hab et un seuil de stress hydrique de 1000 m3/an/hab
La qualité des ressources en eau :
La salinité est relativement élevée. En effet 54% seulement des ressources 
en eau ont une salinité inferieure à 1,5g/l provenant à hauteur de 74% des 
eaux de surface et 26% des eaux souterraines.
Il faut signaler aussi que 33% des eaux souterraines ont une salinité supé-
rieur à 3g/l et 47% ont une salinité de 1.5g/l à 3g /l.

Eaux de surface
L’infrastructure hydraulique actuelle permettant la mobilisation des eaux de 
surface du pays est constituée de 34 grands barrages, 253 barrages col-
linaires et 837 lacs collinaires. Elle permet la mobilisation des ressources 
suivantes (en Mm3/an).

La pluviométrie moyenne annuelle en Tunisie varie de moins 100 mm au 
Sud à près de 1500 mm au Nord.
Les pluies sont concentrées en un faible nombre de jours et de longs inter-
valles secs. Au cours de la saison assez longue où il peut pleuvoir (sep-
tembre à mai), les pluies se concentrent en fait en un faible nombre de jours. 
Plus des deux tiers du pays connaissent en moyenne moins de
50 jours de pluie par an. Dans l’extrême Sud, les chiffres sont inférieurs à 10 
jours. Seules quelques stations du Tell septentrional, au nord de la Medjer-
da, ont un nombre annuel moyen de jours de pluie égal ou supérieur à 100. 
Ces jours de pluie se regroupent en épisodes pluvieux de   durée (la durée 
la plus fréquente est celle d’un jour) séparés par des intervalles secs assez 
longs. Le faible regroupement des jours pluvieux et l’importance des inter-
valles secs augmentent au fur et à mesure que l’on va vers le sud. Les jours 
à faible apport pluviométrique dominent.
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TAUX D'APPROVISIONNEMENT
DES MENAGES EN EAU DE ROBINET
PAR GOUVERNORAT EN 2014
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Barrage Sidi Salem

Répartition géographique des ressources
Les eaux de surface sont concentrées dans la partie nord du pays qui reçoit 
les plus grandes quantités des précipitations (plus de 400 mm/an).
Le Centre reçoit entre 400 mm et 200mm/an et au le Sud, (moins de 200 mm).
Le tableau suivant montre la répartition spatiale du réseau hydrographique 
et des précipitations dans les trois grandes régions hydrologiques du pays. 
Le Nord offre 81% des ressources, le Centre, 12% et le Sud, 7%. Ce dernier 
représente 62% de la superficie du pays.

Eaux souterraines
Les ressources en eau souterraines sont estimées 2 165 millions de m3 dont 
610 millions non renouvelables au Sud, répartis ainsi :

Las aquifères surexploités sont ainsi la seule option opérationnelle qui permet 
aux puits et forages de continuer à assurer leur rôle de mobilisation des res-
sources en eaux souterraines.
Dans ce contexte, une Stratégie Nationale de Préservation des Eaux Souter-
raines a été mise en place durant la période 2010-2014. Elle fixe des objec-
tifs d’efficience, de durabilité et de préservation des eaux souterraines. Elle 
concerne les différents aspects de la préservation des ressources et prévoit la 
réalisation d’actions techniques, institutionnelles et organisationnelles.

Mobilisation des eaux non conventionnelles
La Tunisie a recours aux eaux non conventionnelles par :
- le dessalement d’eau de mer pour l’alimentation en eau potable des grandes
villes côtières est envisagé par la SONEDE pour soulager les grands trans-
ferts des eaux du Nord et les nappes d’eaux souterraines surexploitées ;
- la réutilisation des eaux usées traitées (295 millions de m3 en 2013 sont
produites par l’ONAS) pour l’irrigation et la recharge des nappes.
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TAUX DES MENAGES SITUES  A PLUS DE
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TAUX DE RACCORDEMENT DES LOGEMENTS
AU RESEAU D'EAU POTABLE (SONEDE)
PAR GOUVERNORAT EN 2014
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TAUX DE DESSERTE ET NOMBRE
DE MENAGES BRANCHES  EN EAU
POTABLE EN 2012
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Les besoins en eau
L’utilisation de l’eau en Tunisie est répartie comme suit :
- 83% des ressources utilisées sont destinées à l’agriculture qui constitue 
dans un environnement aride et semi aride, un secteur stratégique du déve-
loppement économique et social
- 17% des ressources utilisées sont destinées à l’eau potable dont 11% pour 
le domestique, 5% pour l’industrie et 1% pour le tourisme

Equipement du pays en eau potable
La priorité donnée par les autorités au développement de la désserte en eau 
potable a permis d’atteindre des taux de couverture remarquables. Les des-
sertes en eau potable urbaine et rurale sont respectivement en 2013 de 100% 
et 94.7%. Ces taux varient d’une région à l’autre :

La SONEDE exploite un réseau de production et de transport d’eau brute et 
potable bien maillé (47 454 km) et dessert environ 2 369 000 abonnés.
Transferts d’eau inter-régions
Plusieurs projets de transfert d’eaux ont été réalisés pour la satisfaction des 
besoins en eau potable, des cités du littoral, des agglomérations rurales, ainsi 
que pour les pôles industriels et touristiques.
Le principal axe de transfert est celui qui relie les barrages de la Medjerda, de 
l’Ichkeul et de l’extrême nord au Grand Tunis, du Cap Bon et du littoral oriental 
du pays. Ce complexe, géré par la société SECA du Nord, s’étend sur 120 
km et couvre lesbesoins en eau du Grand Tunis et ceux de Sousse-Monas-
tir- Mahdia et Sfax. Il est prévu de renforcer cet ensemble par la réalisation 
d’un barrage réservoir de régulation de 40 millions de m3 de capacité à Kalaa 
Kébira.
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TAUX DE BRANCHEMENT DES MENAGES
AU RESEAU D'ASSAINISSEMENT EN 2012
(MILIEU COMMUNAL)

A
l

g
é

r
i

e

L

i
b

y
e

Source: RGPH 2004

m
e

r
m

é
d

i
t

e
r

r
a

n
é

e

Limite d'Etat

Limite de Gouvernorat

Moy: 85.4 %

11 000
140 000

268 000

Nombre de ménages branchés
au réseau d'assainissement

Taux de branchement (%)

29.8
29.8 à 71.6
71.6 à 87.9
87.9 à 94
> 94

Sidi
bouzid

Siliana
Gâafour

Mannouba

Ariana

Zaghouan

Borj
Cedria

Soliman
Nabeul

Hammamet

Kairouan

Kebili

Douz

BejaTeborsik

Testour Mjez
El Bab

Bizerte

M.Bourguiba
Kelibia

El Haouria

Korba

Takelsa

Monastir

Mahdia

Melloulech

Gabes

Jendouba

Tabarka

Bousalem

El kef

Kasserine

Gafsa

Sfax

Tozeur

Tunis

Sousse

Tataouine

Mednine

Fernana
Ghard imaou

Nefta

Zarzis

Jerba AghirTanit
Sidi Mahrez

Houmit Souk

Lella Mariem
Seouehel

Mahres

0 25 50 km
A

l
g

é
r

i
e

L

i
b

y
e

m
e

r
m

é
d

i
t

e
r

r
a

n
é

e

Limite d'Etat

Limite de Gouvernorat

Limite de délégation

PRINCIPALES STATIONS D’EPURATION
(Situation en 2013)

Stations en cours d’exploitation
Stations en cours de réalisation

Source: Données ONAS, Elaboration
             Dirasset Intl - 2013

Station d’épuration El Attar

Station d’épuration Kerkennah

VIII- ASSAINISSEMENT
L’ONAS desservait en 2013 1,697 millions de clients domestiques, industriels, 
et touristiques contre 123 000 en 1974. L’infrastructure mise en place a crû en 
moyenne de trois stations par an et de 400 km de réseau.

Taux de branchement
Le taux de raccordement des ménages au réseau public d’assainissement qui 
était de 35% en 1975 est passé à 59,9% en 1994 puis à 86% en 2013, réali-
sant largement l’objectif du millénaire fixé par les Nations Unies.

Couverture du pays par l’ONAS
A la fin de 2013, sur une population urbaine totale de 6,7 millions d’habitants, 
l’ONAS en couvre 5,8 millions, soit 57,6% de la population totale et 87,8% 
de la population urbaine. Une population de 813.000 hab est encore sous la 
responsabilité des communes en matière d’assainissement. Le taux de bran-
chement est très fort dans les zones couvertes par les activités de l’ONAS 
(90,7%)

Evolution du nombre de municipalités parrainées
Le nombre des municipalités parrainées par l’ONAS est passé de 144 en 
2006 à 170 en 2013 pour une desserte d’environ 6,6 millions d’habitants  :
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TAUX DE RACCORDEMENT DES LOGEMENTS
AU RESEAU D'ASSAINISSEMENT (ONAS)
PAR GOUVERNORAT EN 2014

A
l

g
é

r
i

e

L

i
b

y
e

m
e

r
m

é
d

i
t

e
r

r
a

n
é

e

Limite d'Etat

Limite de Gouvernorat

Moy: 61.4 %

Nombre de logements
en 2014

343 348

173 508

29 683

Taux de raccordement
au réseau d'assinissement %

< 19.27

19.27 à 40

40 à 60.52

60.52 à 79.97

> 79.97

Source: INS, RGPH 2014

Barrage Oued Mellegue Barrage de Sidi Saad

Barrage Sarrat Barrage Kasseb



43

Mednine

Tataouine

Sousse

Ben
arous

Tunis

Tozeur

Sfax

Gafsa

Kasserine

El kef

Jendouba

Gabes

Mahdia

Monastir

Nabeul

Bizerte

Beja

Kebili

Kairouan

Zaghouan

Ariana

Mannouba

Siliana

Sidi
bouzid

0 25 50 km

TAUX DE POSSESSION DES MENAGES
D'AU MOINS 1 TELEPHONE PORTABLE
REPARTITION PAR GOUVERNORAT
EN 2014
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Moy: 98.07%

Nombre de ménages
en 2014

287 412

151 397

25 566

Taux de possession
de Tel. portable %

< 94.74

94.74 à 95.93

95.93 à 96.77

96.77 à 97.92

> 97.92

Source: INS, RGPH 2014
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TAUX DE BRANCHEMENT DES MENAGES
AU TELEPHONE FIXE PAR GOUVERNORAT
EN 2014
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Moy: 20.36%

Nombre de ménages
en 2014

287 412

151 397

25 566

Taux de branchement
au Tel. fixe %

< 9.13

9.13 à 13.45

13.45 à 16.96

16.96 à 26.61

> 26.61

Source: INS, RGPH 2014

Tunis

IX- TELECOMMUNICATIONS

Le réseau de la téléphonie est totalement numérisé. La densité téléphonique 
était de 126,7 lignes par 100 habitants en 2013 comparé à 93.2 en 2008, soit 
un taux de pénétration de 9,3% par la téléphonie fixe et de 116,1% pour la 
téléphonie mobile.
Les investissements réalisés durant les cinq dernières années s’élèvent à 9 
milliards de DT contre 4,5 milliards de DT pour le 11ème Plan. Ce doublement 
du volume d’investissement résulte essentiellement du rôle important qu’a 
joué le secteur privé, dont la part représente 52% des investissements glo-
baux. Ces investissements ont permis de créer 30 000 emplois au cours des 
cinq dernières années.
Le taux de croissance annuel moyen du secteur est évalué à 20% pour le 
quinquennat 2009-2013 et sa part dans le PIB est de 7,5% à fin 2013 contre 
2,5% en 2002.
Le paysage du secteur des télécommunications se présente comme suit (fin 2013) :

Les types d’activités télécoms
La téléphonie mobile (GSM) a fortement progressé depuis la libéralisation 
du marché du mobile en 2002 et couvre aujourd’hui la quasi-totalité du pays. 
Cependant, la téléphonie fixe n’a pas connu jusqu’à présent le même essor, 
d’où le potentiel très élevé de ce marché.
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TAUX DES MENAGES CONNECTES
A INTERNET PAR GOUVERNORAT
EN 2014
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Moy: 28.75 %

Taux des Ménages
connectés à internet %

< 14.02

14.02 à 19.33

19.33 à 25.97

25.97 à 37.13

> 37.13
Nombre de ménages
en 2014

287 412

151 397

25 566

Source: INS, RGPH 2014

Antenne de communication

Téléphonie fixe : situation en 2013
En 2013, la Tunisie compte 10 266 millions d’habitants, correspondant à 2,378 
millions de ménages. Ainsi, le taux de pénétration de la téléphonie fixe était de 
10,4% pour les habitants et 35% pour les ménages.

Téléphonie mobile : situation en 2013
Le marché tunisien de la téléphonie mobile a régressé de 2.7% en 2013. Il 
comptait 12 712 millions d’abonnés à fin 2013 dont 4,356 millions d’abonnés 
pour Tunisie télécoms, soit une part de marché de 34.3%, 6 699 millions pour 
Tunisiana soit 52.7% et 1 657 millions pour orange Tunisie soit 13%.

Evolution des abonnés mobiles
Le marché du secteur continue à progresser par rapport au marché global 
depuis son ouverture en 2003. Le marché de la téléphonie mobile a enregistré 
une progression passant de +240% en 2003 à +94% en 2004 et +52% en 
2005 mais il commence à régresser depuis 2012, ceci est du à la saturation 
du marché de la téléphonie mobile.

Taux de pénétration du téléphone mobile
En 2013, le taux de pénétration de la téléphonie mobile est de 116.1% contre 
118.6% fin 2012 et 115,3% fin 2011.

Transmission de données et Internet : Situation au 31/12/2013
La Tunisie a mis en place un programme de popularisation de l’accès au ré-
seau de transmission de données, notamment à travers la commercialisation 
des accès ADSL grand public qui a démarré en décembre 2004. Le nombre 
d’abonnés au 31 décembre 2013 est de 1 402 268 répartis ainsi :



45

Bizerte

Medjez el bab

Le kef

Kairouan
Ksar hellal
Moknin

Sidi bouzid

Kasserine

Ben arous

Gafsa

Jendouba

Beja

Siliana

Tunis
Ariana

M. bourguiba

Zaghouan

Djerba

Medenine

Kebili

Tozeur

Metlaoui

M. temime

Nabeul

Jebeniana

Mahres

Gabes

Tataouine

Kerkennah

B. guerdane

Zarzis

Sousse

0 25 50 km

DISTANCE MOYENNE D'ACCES
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TAUX DE LOGEMENTS ELOIGNES
DE PLUS DE 2KM D'UN DISPENSAIRE
PAR DELEGATION EN 2014
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TAUX DE LOGEMENTS ELOIGNES
DE PLUS DE 2KM D'UN HOPITAL LOCAL
PAR DELEGATION EN 2014
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SITUATION SANITAIRE GENERALE
L’Etat tunisien s’est doté de politiques visant à améliorer l’accès aux services 
de santé, la gestion des problèmes de santé, la maîtrise des dépenses et la 
qualité des services. Néanmoins, la Tunisie présente plusieurs défaillances et 
de fortes disparités régionales révèlant la nécessité d’engager un éventail de 
réformes.

LES INDICATEURS
Un des indicateurs les plus pertinents des progrès accomplis en matière sa-
nitaire est le taux de mortalité qui a presque baissé de moitié : 25‰ en 2000, 
14‰ en 2012. Dans la même période, les taux de mortalité infantile et infan-
to-juvénile1 ont également connu une forte décrue. L’augmentation de l’espé-
rance de vie de cinq ans au cours des quinze dernières années traduit aussi 
le progrès sanitaire du pays. Toutefois, la Tunisie est située au premier rang 
devant le Maroc et l’Algérie et très loin devant les pays d’Afrique.

Planification Familiale
Le Programme de Planification Familiale en Tunisie a été lancé durant les 
premières années de la décennie 60. Le planning familial a été l’un des princi-
paux facteurs de déclenchement de la transition démographique. Par la suite, 
l’Office National de la Famille et de la Population ONFP a eu pour mission de 
développer ce programme de planification familiale/santé de la reproduction 
pour réaliser une bonne couverture en moyens contraceptifs, grâce à des 
services cliniques de qualité (sage-femme, gynécologues) et à une commu-
nication de proximité auprès de ces femmes. L’ONFP a également réussi à 
intégrer ses activités dans les centres de santé de base pour assurer une 
large couverture de la contraception.

POLE EQUIPEMENTS 
I- SANTE
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CLINIQUES PAR GOUVERNORAT
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HOPITAUX, CENTRES ET
INSTITUTS SPECIALISES
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Source:  Carte sanitaire 2011-Ministère de la santé
               Direction des études et de la planification

13

Hôpitaux, centres
et instituts spécialisés

2

1

Hôpital Militaire de Tunis

INFRASTRUCTURE SANITAIRE
Le système sanitaire tunisien est assuré par un dispositif composé de struc-
tures publiques, et parapubliques et de structures privées.

Capacité et densité hospitalière
La Tunisie compte un hôpital pour 64 668 habitants (2011), nettement supé-
rieur aux normes OMS (un hôpital pour 100 000 habitants). Elle compte aussi 
un centre de santé pour 5 133 habitants contre un pour 10 000 habitants 
(norme OMS). Néanmoins, beaucoup de ces infrastructures nécessitent une 
réhabilitation et sont mal localisées.
Le recensement des lits d’hôpitaux est un indicateur de la disponibilité des 
services hospitaliers. Il n’existe pas de norme mondiale pour la densité de 
lits d’hôpitaux. En Europe, la population bénéficie de 53 lits d’hôpitaux pour        
10 000 habitants, contre 8 pour 10 000 dans la Région africaine.



47

Mednine

Tataouine

Sousse

Ben
arous

Tunis

Tozeur

Sfax

Gafsa

Kasserine

El kef

Jendouba

Gabes

Mahdia

Monastir

Nabeul

Bizerte

Beja

Kebili

Kairouan

Zaghouan

Ariana
Mannouba

Siliana

Sidi
bouzid

0 25 50 km

HOPITAUX DE CIRCONSCRIPTION
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Source:  Carte sanitaire 2011-Ministère de la santé
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Hôpitaux régionaux
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Hôpitaux régionaux

2
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Institut Salah Azaiz (Tunis)

Hôpital d’Enfant Béchir Hamza (Tunis)

L’action conjuguée des deux secteurs a permis la stabilisation de l’indicateur 
global moyen du nombre de lits, avec une nette prédominance du secteur pu-
blic en matière de capacité hospitalière, même si l’on observe une tendance 
à la diminution relative de l’écart entre les deux secteurs.
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NOMBRE DE MEDECINS ET RATIO
DANS LE PUBLIC EN 2011
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NOMBRE DE MEDECINS ET RATIO
DANS LE PRIVE EN 2011
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MEDECINS GENERALISTES
ET SPECIALISTES EN 2011
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Nombre de médecins

Le nombre que la Tunisie doit avoir en appareils IRM et en appareils Scanners 
est de 194 appareils. Néanmoins, la Tunisie n’a seulement que 157 appareils 
pour les deux secteurs (publics privé).
Le taux d’équipement de scanners pour 100 000 habitants (1,24) classe la Tu-
nisie trop loin derrière les pays européens comme la France (11,84) et la Tur-
quie (11,56). On constate dans certains pays comme l’Italie, des moyennes 
qui frôlent les 30 scanners par 100.000 d’habitants (31,72).
En plus du manque d’équipement dans les infrastructures sanitaires, on re-
lève la défaillance de l’entretien et de la maintenance de ces équipements du 
fait de l’insuffisance de ressources humaines qualifiées nécessaires.
Ces équipements sont parfois sur-utilisés surtout dans les structures de ni-
veau 3 (durée de vie, nombre de cycles...).
Le Conseil National de l’Ordre des Médecins (CNOM) recense 13 686 
médecins actifs en Tunisie fin 2011 contre 4 424 en 1990. Il y a vingt ans, la 
Tunisie comptait un médecin pour 1825 habitants ; alors qu’en 2011, il y a un 
médecin pour 784 habitants.
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MEDECINS GENERALISTES DANS LE PRIVE
POUR 1000 HABITANTS EN 2011
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PERSONNELS DE SANTE 
a. Les médecins
La densité globale (secteur public et privé réunis) est de 128 médecins pour
100.000 habitants (soit environ 1 médecin/780 hab), mais avec des variations
inter-régionales importantes : 388,9 pour les zones côtières et 70,6 pour les
gouvernorats du Centre-Ouest et du Sud. Cette disparité est encore plus mar-
quée pour les spécialistes que pour les généralistes, puisque le ratio varie
de 1 à 3 pour les médecins généralistes contre 1 à 10 pour les médecins
spécialistes.
La répartition est très hétérogène allant de 368 médecins pour 100 000 habi-
tants dans le gouvernorat de Tunis à 45 à Kasserine. La répartition entre
médecins généralistes et médecins spécialistes est de 54% contre 46% (61%
contre 39% dans le secteur public et de 47% contre 53% dans le secteur
privé).
b. Les paramédicaux
La densité des paramédicaux en Tunisie se situe en moyenne au niveau des
valeurs européennes (>à 300 pour 100 000). Mais l’effectif des paramédicaux
est mal réparti dans le pays et il y a lieu de renforcer plus particulièrement ces
effectifs dans les gouvernorats ici classés dans le premier quartile (Ariana,
Ben Arous, Sidi Bouzid, Kasserine, Nabeul et Zaghouan).
c. Les dentistes
La répartition inter-régionale montre une certaine disparité quoique beaucoup 
moins marquée que celle des médecins : pour une densité moyenne de 35 
dentistes pour 100 000 habitants, elle variait de 81 pour les gouvernorats les 
plus favorisés à 18,4 pour les moins favorisés.
d. Les pharmaciens
Au total, 2404 pharmaciens exerçaient à la fin 2011, dont près de 80% en libre
pratique (officine). La répartition inter-régionale ne montre pas de grandes
disparités, puisque l’ouverture d’une officine est soumise à un quota de po-
pulation nécessaire : pour une densité moyenne de 22,5 pharmaciens pour
100 000 habitants, elle variait de 41,9 pour les gouvernorats les plus favorisés
à 16,7 pour les moins favorisés.
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CARTE DES PROPOSITIONS
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Centre de traumatologie et des grands brûlés (Ben Arous)

Hôpital Charles Nicolle de Tunis

Au niveau du secteur de la santé, les propositions sont : 
1.La création d’agences régionales de santé  (ARS) :
Qui seront   la clé de voute d’une nouvelle organisation territoriale du système
de santé dans notre pays. C’est une nouvelle structure qui vient s’ajouter
et renforcer et non remplacer les directions régionales de santé (DRS) qui
existent actuellement pour chaque gouvernorat.
2.L’instauration de groupements hospitaliers de territoire (GHT)
Grâce à ces derniers, les synergies territoriales entre hôpitaux garantiront un
égal accès à des soins sécurisés et de qualité pour tous les citoyens.
Ainsi quatre niveaux organisent la hiérarchie hospitalière :Le CHU ; L’hôpital
hôpital régional ; l’Hôpital de circonscription et le Centre de santé de base
(dispensaire).
3.Le lancement d’un programme d’accréditation des hôpitaux :
L’accréditation est un ensemble d’initiatives permettant l’évaluation externe

des hôpitaux par rapport à des normes définies et explicites afin de stimuler
l’amélioration continue de la qualité dans le secteur de la santé.
4.Le renforcement du rôle et des missions de l’hôpital public :
L’hôpital public est une institution importante et joue un rôle croissant en
termes de recours social pour les personnes en situation de précarité. Cela
est notamment vrai pour les nouveaux pauvres exclus d’un système écono-
mique en pleine mutation, et en particulier du système de soins ambulatoire
de plus en plus formaté pour une prise en charge « normalisée ».
5.Mettre en place des clusters de santé destinés au tourisme médical (CSTM)
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EFFECTIFS DES ETUDIANTS
PAR UNIVERSITE EN 2012
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Effectifs des étudiants

Source: INS, Annuaire statistique 2012 
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Source: INS, Annuaire statistique 2012 

89 330
38 013
6 440

Effectifs des étudiants
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NOMBRE DE FOYERS ET DE CITES
UNIVERSITAIRES ET TAUX D'HEBERGEMENT
PAR GOUVERNORAT EN 2011-2012
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Nombre de foyers
et de cités universitaires

Source: INS, Rapport annuel sur
les indicateurs d'infrastructure 2012
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Faculté des Sciences Humaines et Sociales de Tunis

II- ENSEIGNEMENT SUPERIEUR
ORGANISATION DU SYSTEME UNIVERSITAIRE
L’enseignement supérieur est dispensé par les universités, les instituts           
supérieurs d’études technologiques, les écoles supérieures et les instituts   
supérieurs de formation des maîtres. Il est placé, soit sous la tutelle directe 
du Ministère de l’enseignement supérieur, soit sous la cotutelle du ministère 
de l’enseignement supérieur et d’autres ministères (santé, communication, 
agriculture, affaires sociales, jeunesse et sports...).
Ce système universitaire se caractérise ces dernières années par une mas-
sification importante du nombre des étudiants (263 817 étudiants en 2015-
2016) alors que la structure et le corps enseignant se sont mal adaptés à 
cette évolution vu que le nombre des enseignants chercheurs reste insuffisant        
(1 enseignant pour 44 étudiants). On constate aussi une baisse de la qualité 
de l’enseignement due à la quasi-absence de la pédagogie ce qui s’explique 
par le manque de formation spécifique des les nouveaux enseignants. 
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NOMBRE D'ETABLISSEMENTS ET DE
LABORATOIRES DE RECHERCHE
DE L'ENSEIGNEMENT SUPERIEUR
PAR GOUVERNORAT EN 2011-2012
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Nombre d'établissements
et de laboratoires

Laboratoire de recherche

Enseignement supérieur

Source: INS Rapport Annuel sur
les indicateurs d’infrastructure 2012
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PROPORTION DE BACHELIERS POUR
LA TRANCHE D'AGES 19 ANS EN 2012
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LES IMPLANTATIONS UNIVERSITAIRES

L’accroissement des effectifs scolarisés a été particulièrement remarquable 
dans les dernières décennies. Avec à peine plus de 5 000 étudiants en 1965 
soit six années après la fondation de l’université tunisienne, le nombre des 
étudiants prend lentement son essor à raison d’un taux annuel de croissance 
ne dépassant pas 5 % entre 1965 et 1985. En 1970, les établissements uni-
versitaires qui accueillaient à peine 10 000 étudiants, n’avaient pas quitté la 
ville de Tunis. À partir de 1990, c’est l’essor avec un taux annuel de crois-
sance de 11 % jusqu’en 1998 et plus de 15 % à partir de 2000-2001.
Parmi les 195 établissements universitaires que compte l’enseignement supé-
rieur durant l’année universitaire 2012-2013, 71 sont situés dans de petites ou 
moyennes villes dont 19 établissements, créés après 1990, dans les régions 
du Nord-Ouest et du Centre-Ouest. 
Actuellement, le paysage universitaire est stable, avec d’une part, le poids 
prépondérant de Tunis, et de l’autre, quelques centres universitaires régio-
naux.

L’ACCES A L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR

Les évolutions démographiques et les difficultés d’accès au marché du tra-
vail pèsent particulièrement sur les structures de l’enseignement supérieur. 
Les effectifs des étudiants se sont ainsi fortement accrus, d’autant plus que 
l’accès à l’enseignement supérieur est garanti par l’État. Le taux actuel de 
scolarisation de la population âgée de 20 à 24 ans s’élève à plus de 36%. Ce 
taux était limité à 25% en 2002. L’accès à l’université publique étant garanti 
à tous les bacheliers, le taux de réussite au baccalauréat se répercute direc-
tement sur les inscriptions dans les établissements universitaires. Ce taux 
stagne depuis le pic de 2008 (90 917 admis).

Les inscriptions dans l’enseignement supérieur résultent de l’impact simul-
tané de la croissance de la population du groupe d’âge en question et de 
l’amélioration des taux scolarisation dans l’enseignement de base et l’ensei-
gnement secondaire. L’effectif estudiantin est passé de 226 000 en 2002 à 
340 000 en 2012, soit une augmentation d’environ 50%. Cette croissance, 
très rapide à partir de 2000, s’est ralentie depuis 2008 du fait des fluctuations 
du nombre de bacheliers.
Le nombre des étudiantes a atteint 209 000 en 2012, soit 61,5% de l’effectif 
global. Les établissements sous la tutelle du MES comptent 315 291 étu-
diants (92,8%) et les établissements relevant de la cotutelle regroupent un 
effectif de 24 328 étudiants.
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TAUX D'ACCROISSEMENT DES DIPLOMES
DANS LES  CENTRES DE FORMATION
PROFESSIONNELLE PAR GOUVERNORAT
ENTRE 2006 ET 2013 
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NOMBRE DE CENTRES DE FORMATION
PROFESSIONNELLE PAR GOUVERNORAT
EN 2012
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III- FORMATION PROFESSIONNELLE
La formation professionnelle est assurée par des opérateurs publics (l’Agence 
Tunisienne de Formation Professionnelle – ATFP- la Défense Nationale, 
l’Agence de la Vulgarisation et de la Formation Agricoles, l’Agence de For-
mation en métiers de Tourisme et les Ministères techniques à travers leurs 
Centres Techniques de Formation) et des opérateurs privés (des établisse-
ments privés agréés par le Ministère de la Formation Professionnelle et de 
l’emploi).
En 2013, on comptait en tout 196 centres publics répartis sur tout le territoire 
tunisien ; ils proposaient plus de 270 spécialités. Le tableau ci-dessous repré-
sente le nombre de centres de formations dans chaque gouvernorat, entre 
2006 et 2016, ainsi que les capacités d’accueil, le nombre de formés et le 
nombre de diplômés qui en ressortent ;

En ce qui concerne l’implantation des centres de formation dans les différents 
gouvernorats du pays, Tunis est bien évidemment le plus mieux loti avec 19 
centres en 2012, chiffre qui n’a pas évolué depuis 2006. Viennent ensuite 
Sousse avec 11 centres, puis Nabeul avec 10 centres.

Dans le secteur public, les formés préfèrent s’inscrire dans des formations 
aboutissant à un CAP (certificat d’aptitude professionnelle) (26 000 en 2011), 
ceux qui sont inscrits dans un centre privé optent plutôt pour un BTS (brevet 
de technicien supérieur) avec 4257 en 2011 sur un total de 7616 formés.
Mais pour comprendre la différence entre les différents diplômes délivrés en 
fin de cycle de formation, il faudrait revenir à leur définition exacte ;
D’autres formations «non diplômantes » sont organisées par différents opéra-
teurs et ne sont pas sanctionnées. Ce sont des formations organisées dans 
les centres relevant de l’Union Nationale de la Femme Tunisienne, et les 
centres de la Jeune Fille Rurale.
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CAPACITE ET INSCRIPTIONS DANS
LES CENTRES DE FORMATION
PROFESSIONNELLE PAR GOUVERNORAT
EN 2012
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200

Inscriptions

14 538

6 116

972

Centre Sectoriel de Formation en Electricité Maintenance et Equipements 
Bio Médicaux de Tunis

Centre de formation de Bir Kassaa, Ben Arous

Centre de Formation en Habillement de Tunis

Secteur privé
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RÉPARTITION DES ZONES INDUSTRIELLES
RÉHABILITÉES ET A RÉHABILITER
PAR SUPERFICIE ET PAR GOUVERNORAT
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Source: Ministère de l’Industrie - 2015
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REPARTITION DES ZONES INDUSTRIELLES
EXISTANTES PAR SUPERFICIE ET PAR
GOUVERNORAT
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POLE ACTIVITES ECONOMIQUES 
I- INDUSTRIE
La libéralisation de l’économie et l’ouverture du commerce extérieur au cours 
de la décennie 1990 plaçaient l’industrie tunisienne devant un double défi : 
celui de se confronter à la concurrence internationale et celui de s’adapter et 
de se moderniser en permanence.
Un ensemble de mesures et de programmes d’accompagnement ont été 
mis en place pour améliorer la productivité et la compétitivité de l’industrie. 
Le Programme de Mise à Niveau (PMN), lancé en 1995 avait pour principal 
objectif d’accroître la compétitivité des entreprises tunisiennes afin qu’elles 
puissent résister à la concurrence tant sur le marché local qu’à l’exportation 
et faire face à l’abaissement progressif des droits de douanes sur les produits 
en provenance de l’Union Européenne; l’ouverture complète aux importations 
a été réalisée à la fin de l’année 2008.
D’autres mesures fiscales et financières ont étés prises pour encourager 
le développement régional. Toutefois, ces mesures de décentralisation ne 
semblent pas avoir suffisamment attiré les investisseurs qui, pour des raisons 
d’efficacité économique et confrontés aux marchés étrangers, ont préféré ne 
pas s’éloigner des positions industrielles privilégiées (proximité des ports, de 
la main d’œuvre qualifiée etc.).

En 2010, les industries manufacturières représentent 16,7% du PIB, loin der-
rière le secteur des services (45,5%). L’industrie est le secteur économique 
qui a créé le plus d’emplois, y compris pendant la période de 2010 à 2013. En 
vingt ans les effectifs se sont accrus de 230 000, passant de 284 000 en 1996 
à 514 000 en 2014.
Le graphique ci-dessous compare l’évolution de l’emploi des différents sec-
teurs économiques au cours de trois phases : 1996-2003, 2003-2010 et 2010-
2013. L’industrie crée des emplois au cours des trois périodes, y compris 
depuis 2010, à la différence des services économiques, de la construction et 
du tourisme.

Industrie pharmaceutique
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EMPLOI INDUSTRIEL PAR BRANCHE
ET PAR GOUVERNORAT EN 2010
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Industries agro-alimentaires (IAA)
Industries des matériaux de construction
céramique et verre (IMCCV)
Industries électriques, électroniques
et de l'électroménager (IEE)
Industries du cuir et de la chaussure (ICC)
Industries mécaniques et métallurgiques (IMM)

Industries chimiques (ICH)

Industries textiles et habillement (ITH)
Industries diverses (ID)

Nombre d'emplois

19 612

784

67 840

Source: API
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STRUCTURE DES INDUSTRIES MANUFACTURIERES
Le secteur compte actuellement 5 638 unités parmi elles 2 579 (45,7%) sont 
totalement exportatrices. Les sept branches emploient 514 656 personnes. 
Plus de 90% des unités sont de petites et moyennes entreprises ne dépas-
sant pas 200 employés.

PERFORMANCES DU SECTEUR
L’analyse de l’évolution de la valeur ajoutée et les investissements dans le sec-
teur industriel de 1995 à 2010 montre une progression annuelle moyenne res-
pectivement de 4,6% et de 4,2%. Entre 2010 et 2012, suite à la crise interne, 
la valeur ajoutée a connu une diminution de 0,7% par an, inférieure à celle 
des investissements (-5,5% par an). Ceci montre que le secteur a relative-
ment bien résisté à la baisse des investissements. L’évolution des différentes 
branches manufacturières montre que certaines enregistrent des évolutions 
importantes de leur valeur ajoutée et d’autres, au contraire, connaissent des 
régressions.
Le graphique ci-après, représente l’évolution de la valeur ajoutée et de 
l’emploi des branches, entre les années 2004 et 2012.

Les ITH, première branche en terme d’emploi, accuse une 
diminution annuelle moyenne de 0,3% de ses effectifs et 
une diminution de sa valeur ajoutée de 2,6%.
Les IAA, qui réalisaient les meilleurs résultats au niveau 
de la valeur ajoutée en 2004 (1071 millions de dinars) 
voient leurs résultats chuter pour atteindre 745 millions de 
dinars en 2012 (diminution annuelle de 4,4%). Toutefois, 
cette diminution s’est accompagnée d’une évolution des 
effectifs de + 4,3% et indique donc une perte de produc-
tivité.
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INDUSTRIE: INVESTISSEMENTS
ET EMPLOIS PREVUS
PAR GOUVERNORAT EN 2014
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Emploi prévu

39 633
361

67 840

Investissement

229
15

499

Source: API 

(en million de dinars)

Mednine

Tataouine

Sousse

Ben arous

Tunis

Tozeur

Sfax

Gafsa

Kasserine

El kef

Jendouba

Gabes

Mahdia

Monastir

Nabeul

Bizerte

Beja

Kebili

Kairouan

Zaghouan

Ariana

Mannouba

Siliana

Sidi
bouzid

TAUX DE LOCALISATION DES ENTREPRISES
ET DE L'EMPLOI DANS LES ZONES
INDUSTRIELLES EN 2010

A
l

g
é

r
i

e

L

i
b

y
e

m
e

r
m

é
d

i
t

e
r

r
a

n
é

e

Limite d'Etat

Limite de Gouvernorat

Entreprises localisées dans 
les zones industrielles (%)

Emploi dans les zones industrielles  (%)

2116

24

49

1725

75
84

30

52

14
23

46

67

3645

2429

1924

23
33

29

60

30
44

2722

3842

24
40 3031

3031

45
32

62
54

26
41

25
14

2426

5057

Source: API
0 25 50 km

Technopole de Sousse

Industrie Chimique Gabès

Industrie Textile

Les IMM et les IEE sont les deux branches qui connaissent les taux d’évo-
lution les plus élevés de l’emploi (respectivement de 6,8% et 9,7%) et de la 
valeur ajoutée (respectivement de 10,5% et 9,5%) ; en 2012, ils atteignent 
respectivement 777 et 737 millions de dinars et se rapprochent des réalisa-
tions des IAA et des ICH (respectivement 745 et 782 millions de dinars)
Les ICH et les IMCCV se maintiennent et enregistrent des évolutions assez 
faibles de la valeur ajoutée (1%) mais plus importantes pour l’emploi (respec-
tivement de 4,7% et 2,3%). On constate aussi une perte de productivité.
Avec une chute de 7,9% de la valeur ajoutée, et une évolution de 3,2% des 
effectifs, les ICC sont en perte de rentabilité.

DISPERSION DES INDUSTRIES ET ESPACES INDUSTRIELS
Les entreprises industrielles demeurent très fortement concentrées sur les 
10 gouvernorats du littoral Nord-Est : en 2010, elles représentent 79,7% 
du nombre d’unités et 84% de l’emploi. Le reste des 14 gouvernorats com-
prennent 20,3% du nombre d’unités et 16% de l’emploi.
Les régions du sud et du centre se caractérisent également par une faible 
diversification : les IMCCV prédominent avec 42,7% du nombre d’unités de 
la branche (33,9% d’emploi de la branche), suivis par les IAA avec 39,8% 
d’unités et 27% d’emploi et des ICH avec 19,7% d’unités et 18,9% d’emploi.
Seulement 33,8% des entreprises sont implantées dans des zones indus-
trielles aménagées (39,4% de l’emploi industriel). La carte des taux de lo-
calisation des unités et de l’emploi dans des ZI montre que dans certains 
gouvernorats, les unités installées dans des ZI sont plus nombreuses, c’est 
notamment le cas dans les gouvernorats de Zaghouan (74,6% des 260 unités 
83,8% de l’emploi), de Ben Arous (62% des 573 unités et 54% de l’emploi) et 
de Manouba (50,5% des 184 unités et 57,2% de l’emploi). Cette concentra-
tion s’explique par la proximité des infrastructures de liaison comme les ports 
et les aéroports, par limportance du bassin d’emploi que représente le Grand 
Tunis et par la qualité de la main d’oeuvre.  
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LES ZONES INDUSTRIELLES ACTUELLES 
Selon l’API, il existe 354 zones dédiées à l’industrie (10 741 ha), accueillant 4 
651 entreprises. La dispersion territoriale de ces zones est représentée dans 
la « carte des zones industrielles » ci-après.
Près de 45% des ZI sont implantées dans le Grand Tunis et près de 80% le 
sont dans les centres urbains du littoral. Le taux d’exploitation de ces zones 
ne dépasse pas 60% laissant des terrains vides et difficiles à commercialiser.
L’état des infrastructures dans la plupart des ZI est en dégradation. 
Près de 25% des ZI connaissent des problèmes d’accessibilité, près de 
30% comprennent des unités d’habitations. La pollution n’est pas maîtri-
sée puisque 30% des ZI pratiquent des rejets hydriques non contrôlés.                                                             

Plusieurs facteurs peuvent expliquer cette situation comme :
- la non-conformité aux normes (sous-dimensionnement, absence de ser-
vices, etc.) lors de leur aménagement,
- l’absence de structure responsable de la gestion, de la maintenance et du contrôle,
- l’absence de fonds dédiés,
- les problèmes de choix de site (inondations, précipitations, etc.),
- l’absence de gouvernance locale,
- le comportement individualiste et parfois irresponsable (exemple : rejets de 
déchets dans la nature) des entreprises installées,
- et surtout une mauvaise intégration de la zone d’implantation dans l’environ-
nement.
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II- TOURISME
La Tunisie a connu une grande ruée vers les investissements touristiques, 
surtout hôteliers, à partir des années 1980; mais depuis 6ans et avec les 
périodes d’insécurité et de terrorisme qu’a connu le pays (attentat à Sousse, 
Le Bardo) le secteur a connu une chute des nuitées. 

REPARTITION TERRITORIALE DE LA CAPACITE D’HEBERGEMENT
Le secteur compte 846 unités d’hébergement et offre au titre de l’année 2012, 
241 997 lits. Ces équipements sont composés 576 hôtels classés avec 212 
574 lits (68%), de 151 hôtels non classés offrant 11 345 lits (4,7%) et de 119 
autres unités d’hébergements tél que les appart-hôtels, les gites ruraux, les 
pensions de familles ou les camps, avec 17 778 lits (7,4%).
La mise en exploitation de ces unités, qui a été évaluée à 88% en 2000, a subi 
une forte baisse de 14 points (74% en 2012). Cet indicateur enregistre l’arrêt 
de certains établissements et témoigne des difficultés que rencontrent les 
hôteliers à maintenir leur activité et le niveau de qualité de leurs prestations.

Durant la décennie 2000-2010, la Tunisie a créé environ 4 000 lits par an 
(Evolution annuelle moyenne de 2%). Trois régions ont enregistré les plus 
fortes progressions : Yasmine-Hammamet avec 6,4%, Tabarka-Ain Draham 
avec 5,6% et Mahdia-Sfax (3,9%). La progression dans le reste des régions 
a varié entre 1,3% et 2,2%, hormis Sbeitla-Kasserine qui a enregistré une 
baisse de 2,3%.

QUEL TOURISME ET QUELS MARCHES ?
La clientèle traditionnelle Européenne représente le principal marché (82,7% 
des nuitées en 2010). Toutefois, elle a connu une transformation de ses mar-
chés. En effet, la clientèle individuelle s’est progressivement fait substituer par 
une clientèle de groupe. Très sensible à l’actualité nationale et internationale, 
ce tourisme de masse a contribué à l’essoufflement du secteur et à l’altération 
de l’image de la destination tunisienne, notamment après les événements 
du 11 septembre 2001 et ceux de la Ghriba en 2002. Cette régression s’est 
effectuée à un rythme de 7,6% de diminution des arrivées aux frontières entre 
2000 et 2010 et d’une baisse moyenne de 2,4% au niveau des nuitées tou-
ristiques.
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Les investissements touristiques : 
A partir des années 80, la Tunisie a connu une grande ruée vers les investis-
sements touristiques et plus particulièrement dans les unités hôtelières. Cette 
phase de construction, modeste au départ, a connu ensuite un rythme plus 
soutenu. Au cours de la décennie 1990-2000, les investissements dans l’hô-
tellerie ont atteint 3 300 millions de dinars, soit quatre fois le montant total de 
la décennie précédente (1980-1990). En plus de la facilité de financement et 
de la convertibilité du dinar, d’autres encouragements ont été mis à la dispo-
sition des investisseurs : disponibilité de terrains aménagés, encouragements 
financiers et fiscaux etc. Les premiers investisseurs, pour la plupart n’ayant 
pas acquis d’expérience dans le domaine du tourisme, étaient motivés par 
la rentabilité de l’activité ou par les plus-values immobilières que pourraient 
générer la construction d’hôtels. L’absence d’investisseurs étrangers et des 
grandes enseignes internationales a constitué un handicap majeur pour la 
pérennité du secteur.
De plus, cette performance dans la construction hôtelière a devancé l’élabo-
ration d’une offre touristique, d’une politique touristique et d’aménagement 
de zones dédiées. Cette situation a enclenché une vaste baisse des prix des 
séjours de la part des Tours opérateurs des principaux marchés émetteurs 
et ainsi une détérioration des recettes. Le manque de formation dans ce do-
maine a contribué à la substitution d’une clientèle traditionnelle européenne, 
à une clientèle en provenance des pays de l’Est attirée par les bas prix. Cette 
crise dans laquelle le secteur touristique s’est installé, a engendré des réper-
cussions fâcheuses sur une bonne partie des unités hôtelières, qui se sont 
trouvées seules face aux tours opérateurs exigeant des prix de plus en plus 
bas et aux banquiers menaçants.
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Le secteur compte 846 unités d’hébergement et offre au titre de l’année 2012, 
241 997 lits. Il existe une forte concentration des lits touristiques dans les 
zones du littoral oriental. Ces équipements sont répartis dans les zones tou-
ristiques historiques de Nabeul-Hammamet-Sousse-Monastir et dans le gou-
vernorat de Médenine, plus particulièrement dans l’ile de Djerba. Les événe-
ments qu’a connus la Tunisie après Janvier 2011, notamment les problèmes 
sécuritaires, ont été à l’origine de la baisse de la capacité hôtelière entre 2010 
et 2012 où on a assisté à la mise en arrêt de plusieurs établissements.
Cette baisse a été importante au niveau du marché Européen qui a enregistré 
une baisse annuelle moyenne de 11,2% (la plus forte baisse a été réalisée par 
les Italiens avec 25,6%).
Toutefois, la décennie 2000-2010 a été marquée par la progression remar-
quable des visiteurs libyens avec 10,3% d’évolution par an pour atteindre plus 
de 1 826 mille visiteurs en 2010.



62



63

Ministère de l’Equipement, de l’Habitat 
et de l’Aménagement du Territoire

Direction Générale de l’Aménagement du Territoire

Carte Nationale des Infrastructures et des Grands 
Equipements Collectifs à l’horizon 2030

STRATEGIE NATIONALE DE 
PLANIFICATION



64

I. LES BESOINS D’UNE VISION STRATEGIQUE
Face à cette configuration fonctionnelle duale du territoire, le développement 
régional est à la croisée d’enjeux divergents :
- L’enjeu de l’arrimage aux hauts lieux de la mondialisation. Celle-ci met les 
territoires en compétition. L’émergence de nouveaux sites adaptés au sys-
tème-monde obéit désormais au critère de l’excellence. Dans ce contexte, 
l’aménagement du territoire tend à stimuler les sites émergents. Il se trans-
forme en véritable « management » du territoire mettant en avant le principe 
de « gouvernance » et de « développement durable », 
- L’enjeu de l’équité territoriale justifié par l’affirmation grandissante du prin-
cipe de citoyenneté. L’aménagement du territoire est appelé ainsi à ajuster 
les injustices socio-spatiales par une répartition raisonnable et équitable des 
équipements socio-collectifs. Etant un principe fondamental dans la mise en 
œuvre des actions publiques, la notion « d’équité territoriale » fait référence à 
la dimension spatiale de la justice sociale.
L’Etat tunisien est donc tenu à assurer à tous les tunisiens les mêmes condi-
tions d’accès aux biens et aux services d’intérêt général, qu’ils s’agissent des 
infrastructures de transport, de l’accès aux services de santé, à l’éducation, à 
la culture, à l’eau et aux diverses commodités de la vie.
L’équité territoriale, outil d’aide, permet de corriger l’injustice spatiale consta-
tée. La politique publique est donc invitée à appliquer le principe de la discri-
mination positive inscrit dans la constitution.  
L’enjeu principal reste le développement de toutes les régions. Pour ce faire, 
il convient de :
1-faciliter l’accès des populations aux ressources naturelles locales et régio-
nales en l’exploitant avec doigté et de façon rationnelle selon les principes du 
développement durable,
2-veiller à l’instauration d’une véritable décentralisation avec une autonomie 
financière conséquente et un transfert des compétences tout en respectant 
les choix stratégiques nationaux,
3-faire évoluer l’action régionale de manière appropriée et inclusive et intro-
duire de nouveaux mode de gestion publique comme par exemple le mode 
contractuel « contrat-programme » que les autorités centrales établit avec les 
régions, contrat défini de manière consensuelle et responsable.
4-identifier des zones prioritaires nécessitant des programmes spéciaux de 
développement, d’aménagement et d’équipement.
5-renforcer les collectivités territoriales par des moyens matériels et humains. 
En outre, le système communal devrait être élargi à l’ensemble du territoire 
permettant aux citoyens de participer à la vie locale,
6-consolider et développer le dispositif de collecte statistique au niveau ré-
gional,
7-accroître les possibilités des transferts financiers au profit des régions favo-
risées. Il est donc primordial de consolider et d’adapter les infrastructures de 
transport et de développer les activités logistiques.

II- UNE NOUVELLE VISION DU TERRITOIRE NATIONAL
Les contrastes entre l’intérieur et le littoral devraient être traités comme une 
caractéristique physique et historique qu’il faut savoir gérer dans l’intérêt gé-
néral. Cette posture implique une vision « transversale » du territoire, un dé-
coupage en bandes orientées ouest-est de façon à associer les différents 
types d’espaces compris entre la frontière algérienne et la mer. Ainsi, on pro-
pose le découpage du territoire national en 4 grandes régions (le découpage 
en trois grandes régions peut aussi être envisagé) :
1-la zone Nord : elle regroupe la région de Tunis, le NO, Bizerte et le Cap-
Bon, soit un total de 5.350 000 habitants (48,7 % du total),
2- la zone Centre : elle associe les gouvernorats du Sahel de Sousse, Kai-
rouan et Kasserine, soit un total de 2 650 000 habitants (24,1 %),
3 – la zone Sud avec Sfax, Gafsa, Sidi-Bouzid et Tozeur. Elle compte 1 830 
000 habitants (16,7 %),
4- le Grand Sud : regroupe Gabes, Kébili, Médenine et Tataouine. Elle compte 
1 million d’habitants (9,1 %).
Dans le cadre de cette organisation spatiale, on propose de prolonger la ran-
gée interfaciale vers le sud jusqu’à la frontière libyenne et de l’épaissir en 
intégrant le Zaghouanais, le Kairouanais, Médenine et Tataouine.

III- UNE NOUVELLE GOUVERNANCE REGIONALE
1- Une déconcentration réelle : la déconcentration pour accompagner la 
décentralisation
La déconcentration administrative constitue l’un des axes majeurs de moder-
nisation de l’administration territoriale tunisienne. Elle vise à capitaliser les 
efforts, à optimiser les ressources disponibles et à assurer une couverture 
territoriale des différents départements.
Les missions de la déconcentration élargie sont :
- Doter les services déconcentrés de prérogatives de prise de décision,

- Encourager l’externalisation de certaines actions au profit du secteur privé,
- Réduire le nombre de services et les fusionner afin d’augmenter la coordi-
nation entre eux.
Les mécanismes de mise en œuvre de la politique de déconcentration de-
vraient prévoir :
- Création d’une commission de déconcentration administrative au niveau de 
chaque ministère ayant pour objectif d’opérationnaliser le processus de la 
déconcentration,
- Identifier les compétences conférées à l’administration centrale et celles de-
vant être transmises aux services extérieurs,
- Evaluation du bon fonctionnement des services extérieurs grâce notamment 
aux inspections générales,
- L’administration centrale doit assumer les missions de coordination de l’in-
formation technique et administrative,
- L’établissement d’un recueil des décisions de gestion susceptibles d’être 
déléguées aux services extérieurs,
- La détermination des conditions de transfert des ressources humaines et 
matérielles au profit des services extérieurs.
2- Un système de planification articulé aux territoires
La prise en compte du territoire « local » est l’expression de l’utilisation ra-
tionnelle des potentialités endogènes. La Tunisie devrait s’engager dans un 
processus qui consolide ce choix en adoptant une approche territoriale.

A- Mener de pair, prévision socio-économique et aménagement du territoire
L’approche territoriale consiste à concilier les aspects territoriaux du dévelop-
pement et les approches sectorielles assurant ainsi une meilleure coordina-
tion et cohérence entre les différents projets sectoriels.

B- Encourager la planification décentralisée et participative
La planification décentralisée et participative est un processus où la plani-
fication régionale émanant de la base est gérée et prise en charge par les 
collectivités territoriales et les services déconcentrés en conformité avec les 
orientations générales de l’Etat, notamment à travers le plan national.
Il incombe au niveau central la responsabilité de définir la stratégie de déve-
loppement et la maîtrise des équilibres généraux. Mais c’est aux collectivi-
tés décentralisées régionales et locales que revient l’initiative de l’identifica-
tion des besoins hiérarchisés tout en adoptant une approche participative où 
toutes les parties prenantes ont leur mot à dire.
Un autre aspect de la planification décentralisée consiste à inclure la notion de 
« contrat de développement » entre l’Etat et les collectivités décentralisées. 

C- Voies et étapes de mise en œuvre 
La planification décentralisée doit être abordée de manière progressive et 
sélective. Pour l’étape transitoire, il s’agit surtout de :
- Prendre en compte les aspects spatiaux de développement dans le système 
de planification,
- Accorder une place importante aux programmes de développement local et 
régional,
- Mettre en place des instances et des moyens de concertation (niveaux ré-
gional et local).
Les actions visant à définir une politique de développement local et régional 
permettant la mise en œuvre de la planification décentralisée sont de 4 types :
- « Diagnostics stratégiques » au niveau des districts, régions et communes
- Etablissement d’indicateurs socio-économiques et environnementaux pour 
les différents niveaux territoriaux,
- Elaboration des outils de planification régionale,
- Etude des projets au point de vue coûts/avantages pour les différents parte-
naires ainsi que des études d’impacts environnementaux.
Il est possible de dégager 4 types d’investissements :
- Investissements à caractère national relatifs aux projets préparés, mis en 
œuvre, gérés et suivis au niveau central. Il s’agit de projets d’intérêt national 
et susceptibles de ne pas avoir un impact direct sur les régions dans les-
quelles ils sont implantés,
- Investissements de niveau District : il s’agit d’investissements répondant aux 
besoins d’un groupe de régions,
- Investissements au niveau de la région, ils sont relatifs au niveau du gou-
vernorat identifiés et étudiés par les collectivités décentralisées dans le cadre 
des orientations et des enveloppes fixées au niveau central,
- Investissements de niveau local : relatifs aux communes. Les collectivités 
locales établissent la liste des projets classés par ordre de priorité avec les 
moyens humains, financiers et techniques requis.
Dans ce contexte, il convient de mettre en place une grille de critères de 
sélection des projets pour assurer les arbitrages nécessaires entre niveaux, 
collectivités et secteurs.
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POLE 1 : INFRASTRUCTURES DE 

BASE 

1. LE TRANSPORT ROUTIER : CONSOLIDER LES PROJETS

POUR UNE MEILLEURE COMPETITIVITE DU TERRITOIRE 

1- Les choix stratégiques de la CNIGEC

Les transports routiers revêtent une importance stratégique capitale pour les

raisons suivantes :

- Le réseau routier assure 80 % du transport des marchandises et la grande

majorité des déplacements des personnes,

- C'est un vecteur d'intégration économique,

- Il assure la cohésion territoriale garantissant l'intégrité et la sécurité du ter-

ritoire,

- Les pistes rurales constituent une voie irremplaçable de désenclavement à

l'échelle locale.

2- Les orientations de la CNIGEC

- Accorder un grand intérêt au camionnage. Ce mode de transport est né

cessaire à différents stades de la chaîne de production et de distribution des

PME.

- Promouvoir le réseau routier tunisien par des nouveaux aménagements tels

que le renforcement, le calibrage, des ceintures routières contournant les

grandes agglomérations et la réalisation de voies structurantes (permettant

ainsi de renforcer les liens inter-régionaux).

- Classer tout le réseau routier. Cette classification fonctionnelle est un outil

de gestion important.

- Promouvoir des axes économiques littoral-intérieur : les axes sont conçus

comme des couloirs de développement économique. Appuyé par des in

frastructures de liaison moderne.

- Promouvoir le binôme Sousse-Kairouan. Le binôme économique et urbain

a pour fonctions de renforcer Kairouan sur le plan économique et permettre à

Sousse d'affiner son mode d'occupation des sols.

Il. LE RESEAU FERROVIAIRE

1- Les orientations du secteur

Les nouveaux choix stratégiques des transports ferroviaires ne devraient pas

ignorer les faits agissant sur la compétitivité du secteur notamment la concur

rence des transports routiers :

a- la trop grande dépendance du secteur minéralier (2/3 du trafic en période

normale) bouleverse les comptes de la SNFCT en cas de chute brutale de

l'activité des phosphates,

b- l'activité économique tunisienne donne l'avantage au trafic par camion

nage,

c- étant donné la taille réduite du pays où les distances parcourues par les

marchandises et les voyageurs sont courtes, il est difficile d'entrevoir l'amé

lioration de la compétitivité du mode ferroviaire, habituellement conçu comme

un mode de transport de masse, plus rentable sur les longs trajets.

2- Propositions de la CNIGEC

La priorité, avant tout projet d'extension, sera de normaliser (reconvertir les

voies métriques à l'écartement normal) le système ferroviaire tunisien. Cette

option est nécessaire non seulement pour avoir un système ferroviaire ho

mogène, mais aussi pour rendre ce dernier plus performant et accroître la

vitesse de pointe des trains. Ce dernier élément est primordial pour améliorer

la compétitivité du rail par rapport à la route.

Dans ce cadre la CNIGEC propose la réalisation de 12 projets comprenant

15 actions qui sont complémentaires et qui pourront être effectuées de façon

concomitante ou séparée (selon la disponibilité des ressources financières).

Projet 1 : Doublement de la voie et leur mise aux normes (voie à écartement

normal) depuis Tunis jusqu'à Gabès

Projet 2 : Prolongement de la voie depuis Gabès jusqu'à Médenine puis rami

fication en 2 lignes: l'une vers Zarzis et Ben Guerden et l'autre vers Tataouine.

Il s'agit de créer une nouvelle ligne à double voie (normale) depuis Gabès

jusqu'à Ben-Guerdane en passant par Medenine et Zarzis.

Projet 3 : Doublement de la voie depuis Tunis Jusqu'à Ghardimaou

Projet 4 : Electrification des deux lignes Tunis-Ben Guerdane et Tunis-Ghar

dimaou

Projet 5 : Normalisation de la voie Sousse-Mahdia et de la rendre en voie

double

Projet 6: Réouverture et mise à niveau de la ligne Mateur-Tabarka

Projet 7 : Doublement de la voie Tunis Bizerte

Projet 8 : Electrification du réseau ferroviaire surtout la ligne Tunis Tabarka

Projet 9 : Mise à niveau et modernisation de toutes les gares

Projet 10 : Connexion et construction de gares LGV pour le Trans-maghrébin

Projet 11 : Construction et mise à niveau des dépôts de maintenance

Projet 12 : Achat de nouveaux matériels roulants
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L'exécution de ces 12 projets dotera le pays d'un réseau ferroviaire moderne 

rapide et performant et améliorera de façon notoire la qualité des services 

offerts par la SNCFT et augmentera la compétitivité du transport ferroviaire 

par rapport à d'autre types de transport sans oublier l'effet bénéfique sur l'en

vironnement et la qualité de vie. 

Intitulé du 
Nature de l'action 

Consistance Coût estimé 
projet 

Action 1 : Doublement de la voie (écartement 
normal) entre Msaken et Gabès 

Action 2 : Normalisation des deux voies Borj Cédria-

Projet1 
Msaken 

Action 3 : Normalisation de la voie ferrée Tunis-Borj 
Cédria 

Action 4 : Normalisation de la voie métrique Tunis-
Gabès 

Action 5 :Construit de deux voies à écartement 

Projet2 
normal Gabès-Medenine puis ramification en 2 lignes: 

l'une vers Zarzis et Ben Guerden et l'autre vers 

Tataouine ainsi que les gares et les divers ouvrages. 

Projet 3 Action 6 : Doublement de la voie Tunis-Ghardimaou 

Projet 4 
Action 7 : Electrification des deux lignes Tunis-Ben 
Guerdane et Tunis-Ghardimaou 

Projet 5 
Action 8 : Normalisation de la voie Sousse-Mahdia et 
de la rendre en voie double 

Projet6 
Action 9 : Réouverture et mise à niveau de la ligne 
Mateur-Tabarka 

Projet 7 Action 10 : Doublement de la voie Tunis Bizerte 

Projet 8 Action 11 : Electrification du réseau ferroviaire 

Projet 9 
Action 12 : Mise à niveau et modernisation de toutes 
les gares 

Projet 10 
Action 13 : Connexion et construction de gares LGV 
pour le Trans-maghrébin 

Projet 11 
Action 14: Construction et mise à niveau des dépôts 
de maintenance 

Projet 12 Action 15 : Achat de nouveaux matériels roulants 

Frais divers (études, frais de dossiers .. ) 

Total 

physique 

265 km 

120 km 

30 km 

415 km 

240 km 

90 km 

217 km 

240 km 

103 km 

100 

1 300 km 

12 

(en millions de DT) 

2 000 

900 

300 

3 700 

8 000 

800 

2 000 

300 

400 

500 

4500 

8 000 

5000 

2 500 

15500 

100 

54 500 

Ill. PROMOTION D'UN SYSTEME DE TRANSPORT EN COM

MUN EN SITE PROPRE 

1- Les projets proposés

A- aménagement d'une ligne de tramway entre Hammamet sud et Maamoura

Ce projet concerne une aire urbaine de 220 000 habitants (5 communes).Les

raisons du choix de ce mode de transport :

- le tramway nécessite une emprise au sol pour son site propre un peu moins

large que le BHNS.

- il a des capacités de transport plus élevées que le BHNS.
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Heure de pointe 
(15 minutes) 

4 tram voyageurs 

12 8160 

Ligne Tramway 
++++(Hammamet sud• Maamoura) 

O Stations Tramway 

À 

Fréquence 

Heure moyenne Heure creuse 
(20 minutes) (30 minutes) 

tram voyageurs tram voyageurs 

10 6800 6 3840 
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0 1.5 km

BHNS SOUSSE

Stations BHNS

Ligne BHNS

Mseken

Cité Erriadh

Kalaa Sghira

Kantaoui

Sousse

BHNS 1 : Sousse - Kalaa Sghira

BHNS 2 : Sousse - Cité Erriadh

BHNS 3 : Sousse - Mseken

BHNS 4 : Sousse - El Kantaoui

Thyna

Aéroport

Gremda

Cité Ons

Sfax

Futur Gare SNCFT

Sidi Mansour

±
0 1.5 3km

Stations Tramway / BHNS

TRAMWAY ET BHNS SFAX

Tramway / BHNS
Type, Phase

Ligne BHNS, Phase 1

Ligne BHNS, Phase 2

Ligne Tramway, Phase 1

Ligne Tramway, Phase  2

2

2

1

1

4

3

3

5

6

BHNS 1 : Sfax - Thyna

BHNS 2 : Sfax - Aéroport

BHNS 3 : Sfax - Route Menzel Chaker

BHNS 4 : Sfax - Route de Tunis4

BHNS 5 : Sfax - Saltania5

BHNS 6 : Sfax - Sidi Mansour6

Tramway 1 : Sfax - Route de Gremda1

Tramway 2 : Sfax - Route de Tunis2

Tramway 3 : Sfax - Route de Mahdia3

3

2

1

B- aménagement de 4 lignes BHNS dans le Grand Sousse
a- La ligne Sousse-Kalaa Sghira (BHNS 1).
b- La ligne Sousse-Cité Erriadh (BHNS 2)
c- La ligne Sousse-Msaken (BHNS 3)
d- La ligne Sousse-El Kantaoui (BHNS 4)

Le nombre total des passagers que les 4 lignes BHNS permettent de transpor-
ter est de 125 000 voyageurs/jour. Le coût total du projet (4 lignes) est estimé 
à 320 millions de dinars.

C- aménagement de 3 lignes BHNS et d’une ligne de tramway dans le Grand
Sfax (première phase)
Dans une première phase, la CNIGEC propose la création de 3 lignes BHNS
dans la partie ouest de la ville et une ligne de tramway. Quatre autres lignes
BHNS et deux lignes tramway pourraient être programmées dans la deuxième
phase après le transfert de la gare actuelle des voyageurs de la SNCFT qui
pourrait devenir la gare centrale des 7 lignes BHNS.

• Les 3 lignes BHNS de la première phase
D- La ligne Sfax centre-Thyna (BHNS 1)
E- La ligne Sfax centre-aéroport (BHNS 2)
F- La ligne Sfax centre-route Menzel Chaker (BHNS 3)
G- Une ligne de tramway sur la route de Gremda (Tram 1)

Le total des voyageurs pour les 3 lignes BHNS et la ligne du tramway est de 
147 280 passagers/jour. Les 4 lignes remplissent bien leur fonction de trans-
port de masse.
Quatre lignes BHNS et deux lignes de tramway de la deuxième phase
Dans une deuxième phase qui ne pourra être envisagée qu’après le transfert 
de la gare actuelle des voyageurs de la SNCFT, 4 lignes BHNS et 2 lignes de 
tramway pourront être programmées.
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Oued Ellil

Mallassine

Mourouj

Mornag

Cité
Ben Mahmoud

Jedeida

10 décembre

Raoued

±
0 1 2 km

Ligne BHNS

BHNS 1 : Tunis - Raoued

BHNS 2 : Oued Ellil - Jedeida

BHNS 3 : Mallassine - Cité Ben Mahmoud

BHNS 4 : Mourouj - Mornag

BHNS GRAND TUNIS

1

2

3

4

4

3

2

1

Port de Sfax

Capacité des Aéroports Tunisiens

2- Les orientations de la CNIGEC
Les orientations stratégiques devraient tenir compte des contraintes et réali-
tés suivantes :
a- Les mutations profondes qui ont marqué le transport maritime depuis plus
d’un demi-siècle :
- la spécialisation des navires, l’unitarisation des cargaisons et le développe-
ment fulgurant de la logistique.
- la libéraisation du commerce et du transport internationaux qui a généré
une progression rapide des trafics et mis en avant la recherche d’économies 
d’échelle entraînant le regroupement des armateurs et des opérateurs por-
tuaires.
b- les 7 ports disposent, à l’exception de Rades, d’un hinterland étroit, régio-
nal et parfois local.
c- situés sur le canal de Sicile, sur l’une des autoroutes principales de la na-
vigation maritime, les ports de la Tunisie du nord (en particulier le port de la 
Goulette) sont des sites favorables au transit des marchandises. L’expansion 
des ports découle de l’augmentation de la taille des porte-conteneurs et de la 
profondeur des eaux, il est important d’envisager la création d’un port capable 
d’accueillir les gros navires.

V. LE TRANSPORT AERIEN
1- Les orientations stratégiques du secteur
a- compte tenu du trafic qui se stabilise entre 10 et 11 millions de voyageurs
durant la période 2004-2013, il est clair que la Tunisie dispose d’une impor-
tante réserve de capacité. Le taux d’utilisation de cette capacité est de 58 %.
 Avec la reprise souhaitée du tourisme, ce taux va s’améliorer pour Jerba, Mo-
nastir et Enfida. L’évolution soutenue de l’aéroport de Tunis-Carthage néces-
site une augmentation de la capacité à hauteur de 7 millions de passagers.
b- le développement des pôles générateurs de trafic est le seul garant de
l’amélioration des performances du transport aérien qui sert de support à l’ac-
tivité touristique et non l’inverse. Corrélativement, les transports aériens ne
jouent qu’un rôle indirect dans la configuration du territoire comme le montre
l’expérience de Tabarka.
c- Le trafic se fait principalement avec l’UE qui concentre 80 % du nombre des
passagers. Par ailleurs, la libération des tarifs à partir de 1996 a provoqué une
baisse substantielle des tarifs. L’avenir de l’aviation civile tunisienne dépendra
de sa capacité d’adaptation aux nouvelles stratégies des méga-transporteurs
en recherchant les clients-touristes dans des contrées moins traditionnelles
et en libéralisant l’accès de marché. La suppression des restrictions d’accès
au marché engendrerait une réponse dynamique à la demande et stimulerait
le marché.
d- le marché intérieur des transports aériens ne semble pas offrir de belles
perspectives. Pourtant, la configuration du territoire tunisien exige le maintien
des lignes intérieures Tunis-Jerba, Tunis-Sfax, Tunis-Tozeur en l’absence de
solutions de rechange (moyen de transport concurrent comme la LGV).

2- les projets programmes par le secteur
A- le projet d’extension et modernisation de l’aéroport de tunis_carthage
Les composantes du projet sont:

1- La continuation du projet de réhabilitation de l’infrastructure et de l’aména-
gement des pistes et chemin d’accès à l’aéroport Tunis Carthage: 38 MDT.
2 - Le remplacement des stations radar à Tunis Carthage et du radar secon-
daire à Sidid Zid, ainsi que du réseau de conversion des données radar des
deux stations: 17 MDT.
B- Les projets de renforcement des infrastructures par la mise en œuvre de
projets d’aménagement: la réhabilitation des infrastructures des aéroports:
Djerba_Zarzis,Gafsa_Ksar.

IV- LA CHAINE PORTUAIRE
La chaîne portuaire tunisienne se compose de 7 ports. Tous les sites por-
tuaires sont gérés par l’Office de la Marine Marchande et des Ports (OMMP).
1- les orientations du secteur
a- la rationalisation et l’optimisation de l’existant à court terme en vue :
- d’éviter les surcoûts liés aux pertes de temps et le congestionnement des
espaces portuaires.
- de faciliter les procédures administratives et commerciales.
- de renforcer la sécurité maritime et la préservation du milieu marin.
- d’améliorer les niveaux de formation des compétences professionnelles et
du personnel marin.
b- la promotion et le développement de la flotte maritime nationale par des
mesures de soutien et d’encouragement:
c- la modernisation et le renforcement des infrastructures portuaires:
- par la création à moyen et à long terme d’un port en eau profonde.
- et par la mise en œuvre de projets complémentaires dans les ports existants.

D- aménagement de 4 lignes BHNS dans le grand Tunis
Il s’agit de créer un nouveau réseau de transport de masse performant et de
grande qualité qui complétera l’offre actuelle.

A- La ligne Ariana-Raoued (BHNS 1)
B- La ligne Oued Ellil-Jdeida (BHNS 2)
C- La ligne Mellassine-Cité Ben Mahmoud (BHNS 3)
D- La ligne Mourouj-Mornag (BHNS 4)
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PÔLE 3 : LES GRANDS EQUIPE-
MENTS COLLECTIFS
I. L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR
1- Les orientations stratégiques (Ministère de l’Enseignement Supérieur
et de la Recherche Scientifique)
Le Ministère a élaboré un « Plan stratégique de la réforme de l’enseignement
supérieur et de la recherche scientifique 2015-2025 » qui comprend 5 objec-
tifs généraux, 27 objectifs spécifiques, 100 sous objectifs spécifiques, des
résultats attendus, les activités principales à effectuer et des indicateurs.
Objectif général 1 : améliorer la qualité de la formation universitaire et l’em-
ployabilité des diplômés.
Objectif général 2 : promouvoir la recherche et l’innovation.
Objectif général 3 : promouvoir la bonne gouvernance et optimiser la gestion
des ressources
Objectif général 4 : réviser la carte universitaire pour un meilleur ancrage et
équilibres régionaux définir une politique de création des Universités et des
EESR.
Objectif général 5 : promouvoir la formation pédagogique des enseignants.

2- Les propositions de la CNIGEC
Les établissements qui existent sont largement suffisants pour satisfaire les
besoins en infrastructures universitaires pour les années à venir ; d’autant
plus que les effectifs des étudiants ne cessent de se contracter d’année en
année après le pic réalisé pendant la rentrée universitaire 2008-2009 où il
avait atteint 349 142 dont 208 616 filles.
Le contexte actuel est favorable pour passer d’une politique de massification
des effectifs à une politique de qualité de l’enseignement supérieur.
Comme l’horizon de la présente étude se prolonge jusqu’à 2030, nous esti-
mons qu’il est nécessaire de programmer à moyen terme deux types d’éta-
blissements universitaires ayant pour objectif d’atteindre un haut niveau d’ex-
cellence :
- Des pôles d’excellence universitaire dans les trois grandes métropoles (Tu-
nis, Sfax et Sousse) ;
- Des INSAT à l’intérieur du pays.

Les actions proposées sont les suivantes :
- La réhabilitation de la route nationale RN 19 sur une longueur de l’ordre de
200 km ;
- L’aménagement de périmètres irrigués (37 000 ha)
- L’irrigation de ces oasis va se baser sur la mobilisation de l’eau à partir des
eaux souterraines. L’approvisionnement durable en eau devrait nécessaire-
ment suivre une économie circulaire où elle sera recyclée et réutilisée (des
actions sont proposées : station de dessalement à Bir Zar, techniques d’irriga-
tion intelligente, etc…) ;
- La création de nouveaux villages (10 villages, à raison d’un village de 2000
habitants).
- La création de 4 stations de production de l’énergie solaire photovoltaïque ;
Les objectifs assignés à ce corridor sont donc multiples et à caractère durable :
- Contribuer au développement agricole de cette région aride du pays et atté-
nuation de la pression sur les anciennes oasis ;
- Créer plusieurs milliers d’emplois. En tout, ce corridor vert va contribuer à
créer à peu près 37 000 emplois directs et indirects ;
- Sédentarisation des populations nomades, amélioration du cadre de vie et
réconciliation avec l’environnement naturel et culturel de la zone ;
- Limitation voire blocage de l’infiltration des terroristes et des contrebandiers
à partir des frontières tuniso-libyennes ou algériennes ;
- Lutte contre la désertification grâce à l’implantation de nouvelles oasis ;
- Mise en valeur du patrimoine naturel et culturel .

III. ASSAINISSEMENT LIQUIDE, GESTION DES DECHETS SO-
LIDES ET DEVELOPPEMENT DURABLE
1- Projets proposés par la CNIGEC
Les actions proposées, qu’elles soient correctives ou préventives, s’articulent
autour d’une vision de gestion durable des déchets industriels dangereux.
ansi la CNIGEC propose la création de Centres Régionaux de lutte contre les
incendies et les catastrophes naturelles.
6 centres régionaux seront implantés à : Bizerte,Jendouba,Sousse,Kassrine,-
Tataouine et Tozeur.
Ces centres canaliseront les interventions, seront habilités à prendre les dé-
cisions et coordonneront les interventions. Sous l’autorité du gouverneur et
l’appui des Présidents de régions et de District (prévu dans le cadre de la
décentralisation).

PÔLE 2 : RESEAUX DIVERS
I. L’ENERGIE
1- Les choix stratégiques et les scénarios du secteur
Afin de mieux cerner la problématique énergétique, il est bon de rappeler les
grandes lignes des scénarios menés par le Ministère de l’industrie.
Scenario 1: la formule « business as usual »
Il s’agit de maintenir la prépondérance du gaz naturel dans la production de
l’électricité.
Scenario 2 : l’option des énergies renouvelables à partir des centrales so-

laires et de parcs éoliens
En 2012 le pays a adopté le « plan solaire tunisien » dont l’objectif consiste
à porter la contribution des énergies renouvelables à 30 % de la capacité du
réseau d’ici 2030
Scenario 3 : l’option charbon
Cette option n’est pas sans avantages : les prix du charbon sont relativement
bas, les réserves mondiales sont abondantes. Cependant, le taux d’intégra-
tion est faible et les impacts environnementaux sont considérables.
Scenario 4 : l’option nucléaire
Cette option est sans doute la plus onéreuse et poserait des problèmes plus
sévères. Le taux d’intégration locale étant presque nul, le nucléaire augmen-
tera la dépendance énergétique et technologique du pays.
Compte tenu principalement des besoins en électricité, les objectifs retenus
dans le domaine énergétique consisteraient à :
a -promouvoir les énergies renouvelables à hauteur de 30 % des besoins à
l’horizon 2030,
b- intensifier sur le territoire national, y compris en mer, les efforts de prospec-
tion de gaz naturel conventionnel,
c- accroître les efforts dans le domaine de l’efficacité énergétique et la maî-
trise de la consommation électrique.
2- les projets programmes par la CNIGEC
Pour réduire la dépendance actuelle au gaz et diversifier les sources d’appro-
visionnement en énergie un projet de centrales éoliennes sera pogrameeé.
Il s’agit d’installer:
- Des centrales éoliennes sur toute la côte septentrionale de Bizerte à Tabarka
et à Nabeul vu que cette zone fait face à des vents violents venant du Nord er
du Nord-Ouest qui ont un potentiel éolien énorme.
- Des centres solaires photovoltaïques  sur tout le territoire national et en par-
ticulier dans le Sud du pays d’une capacité de 2000 MW.
- Ces projets permettront d’augmenter la part des énergies renouvelable  de
3 % actuellement à 30%à l’horizon 2030.

II. APPROVISIONNEMENT EN EAU POTABLE
1- Projets proposés par la CNIGEC
A- Aménagements hydraulique de la Haute vallée de Mejreda
Nous proposons la mise en place d’un programme d’aménagement hydrau-
lique basé sur les actions suivantes :
1- Aménagement de 3 nouveaux barrages sur les affluents de Mejreda :
Oued mliz, Jorf et Soufi d’une capacité de stockage de 120 millions de m3.
2- Aménagement de 6 barrages collinaires avec une capacité de retenue to-
tale de 30 millions m3.
3- Le recoupement de quelques méandres sur l’oued Mejreda dans la partie
amont de Jendouba.
Ces actions permettent :
- La création de 6000 ha de périmètres irrigués,
- La protection des villes de Jendouba et Bou Salem des crues de Mejreda,
- La satisfaction des besoins des villes de la région en eau potable.
B- Réalisation d’un corridor vert Ben Guerden-Dhiba
Les actions proposées sont les suivantes :
1- Réhabilitation de la route Ben Guerdane-Dhiba longue de 130 km.
2- Aménagement de part et d’autre de la route de périmètres irrigués d’une
superficie de 24000 ha.
3- La réalisation d’une station de désalinisation de l’eau d’une capacité de
160 000 m3/jour.
4- La création de 20 nouveaux villages et d’une ville nouvelle pouvant accueil-
lir une population de 60 000 habitants.
5- La création de 4 stations de production de l’énergie solaire photovoltaïque.
Les objectifs de ce corridor vert sont multiples :
- Contribuer au développement de cette zone aride et diversifier l’économie
locale bassée essentiellement sur les activités de la contrebande,
- Créer plusieurs milliers d’emplois (25 000 emplois) contribuant ainsi à réduire
le taux de chômage.
- Sécuriser la zone en arrêtant les trafics illégaux de tout genre et l’infiltration
des groupes terroristes.
C- Réalisation d’un corridor vert Dhiba - Borj El Khadhra
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A- Programmation des pôles d’excellence
Nous proposons la création de 6 pôles d’excellence répartis de la manière
suivante :
Tunis et ses environs
• Institut des sciences, des mathématiques et des statistiques de Tunis.
• Ecole internationale de droit de Tunis.
• Ecole de commerce et de management de Tunis
• Institut de l’agriculture et des industries alimentaires à Mograne.
Sfax
• Ecole des ingénieurs de Sfax.
Sousse
• Ecole de médecine de Sousse.
L’effectif dans chacun de ces pôles d’excellence doit être réduit (de 500 à
1500 étudiants) pour garantir une formation de grande qualité.
Un pourcentage des effectifs de ces pôles d’excellence (pas moins de 20 %)
sera réservé aux étudiants étrangers.

B- Les instituts des sciences appliquées et de technologies (ISAT)
Nous proposons la création de 2 ISAT spécialisés et 1 institut des sciences
de l’environnement :
- Institut des sciences appliquées et de technologie à Gafsa (ISATG) : il sera
spécialisé aux activités et spécialités liées à l’industrie (maintenance indus-
trielle, robotique, mécanique, électronique, nouveaux process, production nu-
mérique, métaux,…).
- Institut des sciences appliquées et de technologie de Mednine (ISATM) : il
sera spécialisé dans toutes les activités ayant un lien avec l’écologie, les res-
sources naturelles, la biodiversité, les sciences de la terre, le développement
durable,…).
- institut des sciences de l’environnement et de préservation des milieux na-
turels à Tabarka qui sera spécialisé dans les sciences fondamentales liées
à l’environnement naturel (analyse des écosystèmes naturels, sciences de
la terre, préservation des milieux et des ressources terrestres et aquatiques,
biodiversité,…)
Ces instituts proposent une formation solide et de qualité et accordent une
place de choix à la recherche appliquée, et à des stages bien ciblés. Ils seront
considérés comme des pôles d’excellence et bénéficient ainsi de tous les cri-
tères et conditions qui s’appliquent à eux (organisation, fonctionnement, ma-
nagement, financement,…).  L’effectif de chaque ISAT ne doit pas dépasser
1500 étudiants sélectionnés dès la première année.

II. LA FORMATION PROFESSIONNELLE
1-Les propositions/recommandations de la CNIGEC
A- Territorialiser la formation professionnelle
En vue d’améliorer l’efficience globale de la répartition spatiale des centres de
formation professionnelle, il serait important de :
- Mieux adapter les spécialités enseignées aux spécificités locales et régio-
nales ;
- Renforcer les capacités de formation des techniciens dans les grandes villes
des régions de l’intérieur.
- Rechercher une meilleure adéquation formation-emploi pour le niveau de
CAP dans les zones à économie dynamique.
- Eviter la multiplication et l’éparpillement des centres de formation profes-
sionnelle de niveau de base en optant pour leur concentration dans des lieux
où la demande dans ce genre de niveau de qualification est importante.
B- Impliquer les milieux professionnels dans la formation professionnelle
L’association des milieux professionnels à la mise en œuvre des formations
devra être systématique. Ainsi, ils
- participeront aux jurys d’examen,
- accueilleront et formeront les jeunes en entreprise
- participeront au financement des formations initiales technologiques et pro-
fessionnelles.
Les milieux professionnels interviendront aussi dans le cadre du système de
formation professionnelle continue. Ce système repose sur l’obligation pour
les entreprises de participer au financement de la formation continue des sa-
lariés.
C- Instaurer le système de la formation par l’apprentissage
C’est ce qu’on appelle une formation en alternance. Elle associe une forma-
tion chez un employeur et des enseignements dispensés dans un centre de
formation d’apprentis pendant le temps du travail. L’apprenti passe plus de
temps en entreprise (entre 60 et 75 %) où il est placé sous la responsabilité
d’un maître d’apprentissage qui lui transmet ses connaissances et son sa-
voir-faire et lui confie quelques tâches et responsabilité.
D- Instituer un dispositif de validation des acquis de l’expérience (VAE)
La validation des acquis de l’expérience (VAE) permet d’obtenir une certifica-

tion professionnelle par la reconnaissance des compétences et des connais-
sances acquises dans l’exercice d’une activité salariée ou non. C’est une voie 
d’accès au diplôme. La validation des acquis permet d’accéder à un titre ou à 
un diplôme sans nécessairement effectuer la totalité du cursus qui y conduit. 
Cette voie n’existe pas encore dans notre pays et il va falloir l’instaurer.
E- Développer la formation continue
Levier de compétitivité hors coûts, la formation professionnelle continue
constitue un facteur essentiel d’innovation et de croissance. Elle accompagne
les mutations technologiques, le changement des organisations et permet à
plusieurs milliers de personnes chaque année de renforcer leur employabilité.
F- Professionnaliser davantage l’offre de formation
Le couple « professionnalisation / compétence » s’impose de façon croissante
dans les milieux de travail et de formation. Professionnaliser davantage l’offre
de formation via le développement de l’alternance, des stages, la participation
plus large des professionnels à l’élaboration des programmes de formation,
la mise en œuvre de l’évaluation de la formation (habilitation, certification,
référentiels de qualité).
G- Inclure la formation professionnelle dans l’enseignement secondaire
La filière professionnelle est absente dans le cycle de l’enseignement secon-
daire. Or, l’existence de cette filière est cruciale pour orienter une bonne partie
de notre jeunesse vers l’acquisition de compétences leur permettant d’accé-
der facilement à des métiers valorisants et bien rémunérés.
L’effectif dans la branche professionnelle de l’enseignement secondaire de-
vra être d’au moins 20 % (pour la phase de démarrage) de l’effectif total des
lycéens. En France, leur part avait atteint 37 % (2008-2009).
H- Evaluer, améliorer les dispositifs d’insertion professionnelle des
jeunes et les modalités de leur mise en œuvre
Les dispositifs existants font appel à plusieurs logiques :
- Une logique « qualifiante » permettant aux demandeurs d’emploi de mettre
à profit leur période de chômage pour acquérir une qualification ou pour re-
mettre à jour leurs connaissances ;
- Une logique d’adaptation immédiate aux emplois disponibles ;
- Une logique d’insertion sociale et professionnelle pour ceux qui ont un faible
niveau de formation initiale et qui sont les plus éloignés de l’emploi.

III. SANTE : PLANIFICATION TERRITORIALE ET GOUVER-
NANCE
La CNIGEC propose:
A- De nouveaux outils de planification territoriale de la santé
1- L’organisation et la division territoriale du pays en secteur sanitaire ;
2-La prescription d’un schéma de référence permettant de gérer les demandes
d’autorisation de structures nouvelles ;
3-La promulgation d’une loi définissant les règles du jeu pour l’élaboration
d’un SROS. L’absence de références nationales peut constituer un obstacle
majeur pour l’établissement des SROS.
B- Création des agences régionales de santé (ARS)
Les agences régionales de santé sont la clé de voute d’une nouvelle organi-
sation territoriale du système de santé dans notre pays. C’est une nouvelle
structure qui vient s’ajouter et renforcer et non remplacer les directions régio-
nales de santé (DRS) qui existent actuellement pour chaque gouvernorat.
Ce seront des établissements sous tutelle ministérielle directe mais qui pour-
ront disposer d’une autonomie décisionnelle et financière. En attendant le
nouveau découpage administratif par grandes régions, nous suggérons la
mise en place de huit agences régionales de santé : Tunis,Nabeul, Jendouba
,Kassrine ,Sousse,Sfax,Mednine,Gafsa.
C- Instauration des groupements hospitaliers de territoire (GHT)
Le GHT doit permettre :
- La mise en place d’une gradation des soins hospitaliers et le développement
des stratégies médicales et soignantes de territoire orientées par les besoins
de santé et leur bassin d’implantation ;
- La diminution des inégalités d’accès aux soins grâce à une approche territo-
rialisée de la prise en charge des patients,
- Une adéquation entre les besoins et l’offre pour chaque filière. C’est en par-
tant d’une étude approfondie des besoins qu’il deviendra possible de ques-
tionner l’offre (s’interroger sur les manques comme sur les redondances).
D- Lancement d’un programme d’accréditation des hôpitaux
L’accréditation est un ensemble d’initiatives permettant l’évaluation externe
des hôpitaux par rapport à des normes définies et explicites afin de stimuler
l’amélioration continue de la qualité dans le secteur de la santé.
E- Renforcement du rôle et des missions de l’hôpital public
- Gérer rationnellement les cartes de soins gratuits et réviser les critères de
leur attribution. Mais au préalable, il faut instaurer l’identifiant unique pour
chaque tunisien comme cela se fait dans de nombreux pays.
- L’Etat doit gérer plus rationnellement les autorisations de création de lits
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hospitaliers considérés comme suffisants mais mal répartis sur le territoire 
national. 
- Introduire plus de rationalité en procédant d’une part à la fermeture progres-
sive des CSB qui n’arrivent pas à assurer une bonne périodicité d’ouverture
et, d’autre part, à l’amélioration progressive de la périodicité des consultations
de soins de santé de base (6 jours par semaine) pour tous les CSB.
- Instaurer des normes de création, d’équipement et de fonctionnement qui
devraient être mises en place et respectées par toutes les parties prenantes.
Elaborer et mettre en œuvre un projet d’établissement pour chaque hôpital

qui se déclinent en différents projets Le projet d’établissement aura une durée
de 5 ans. Elaboré de façon participative, il repose sur une dynamique asso-
ciant les différentes catégories de personnel et les instances représentatives.

F- Création de clusters de santé destinés au tourisme médical (CSTM)
La Tunisie est appelée à mettre en place une stratégie nationale globale favo-
rable à l’internationalisation des soins qui repose sur deux volets :
- Organiser la venue de patients étrangers sur son territoire de manière en-
cadrée,
- Favoriser le rayonnement de son système de santé et ses compétences à
l’étranger.
Pour concrétiser le premier volet des actions sont nécessaires :
- Adapter le cadre juridique : répondre aux exigences du tourisme médical.
- De créer des cliniques et des hôpitaux off-shore, cela accroîtrait la compéti-
tivité du secteur,
- Elargir l’offre des soins médicaux : actuellement, le tourisme médical n’est
assuré que par les cliniques privées. Dans le sillage de ces dernières, les
établissements publics de qualité pourraient acquérir des parts de marché à
condition de s’y préparer,
- Elargir le champ des prestations des services : pour garantir des soins de
qualité et faire face à la concurrence, la prestation ne doit pas se limiter à
l’acte technique.
- Maîtriser les langues étrangères chez le personnel soignant. Cela permet-
trait au personnel de santé de parler la langue maternelle des patients ce qui
faciliterait la communication et établirait des relations de confiance entre les
patients et le personnel soignant.
- Jouer la carte de transparence : Il est primordial que le patient étranger soit
au courant des prix de soins qu’il va payer afin d’éviter les mauvaises sur-
prises lorsqu’il reçoit la facture des soins et services rendus.

- Doter les cliniques et les hôpitaux de services d’interprétariat pour faciliter le
contact entre les patients et le personnel soignant.
- Signer des conventions bilatérales de sécurité sociale avec les pays émet-
teurs.
- Création au sein du Ministère de santé d’une direction chargée du tourisme.
- Création au sein du Ministère du tourisme d’un service qui sera chargé du
tourisme médical. Il collabore avec la direction crée au sein du Ministère de
santé.
- Conquérir de nouveaux marchés.
- La création de Clusters de santé dédié au tourisme médical Il s’agit d’un
territoire d’une certaine superficie (5 à 10 hectares), proche d’un aéroport.
Dans le but d’offrir un lieu bien aménagé, on regroupe toutes les activités qui
ont un lien avec le tourisme médical .
Nous proposons la création de 12 Clusters de santé pour le tourisme médical :

- Tabarka - Djerba
- Ain Drahem (Jendouba) - Sbeitla (Kasserine)
- Hammamet - El Hamma (Gabès)
- Hergla - Tozeur
- Monastir - Kébili
- Sfax - Tataouine

IV. LES EQUIPEMENTS CULTURELS
1- Orientations et perspectives d’avenir
A- Diffuser la culture à tous les publics
Il est indispensable de permettre à chacun d’accéder à la formation culturelle
correspondant à son besoin de développement professionnel et personnel.
Le développement des centres culturels correspond à ce type d’évolution car
ils rencontrent des besoins variés émanant de publics divers.
Leur polyvalence les confronte à un certain nombre de contradictions pro-
duites par la divergence même des intérêts culturels des uns et des autres.
S’ils veulent rester des institutions plurielles, ils doivent trouver des équilibres
entre plusieurs paramètres :
- Un équilibre entre culture traditionnelle et ouverture sur le monde,
- Un équilibre entre culture populaire et culture savante,
- Un équilibre entre création exigeante et marché de la culture,
- Un équilibre entre pratiques artistiques d’amateurs et formes classiques ou
contemporaines de l’art.
B- Permettre L’égalité d’accès et la participation à la culture
L’appréhension sur différentes formes culturelles constatées chez des indivi-
dus appartenant à certaines catégories sociales défavorisées qui considèrent
la culture comme un produit de luxe, les éloigne des pratiques culturelles.
L’introduction de la culture parmi les préoccupations majeures des individus
nécessite un apprentissage qui doit se faire à un âge précoce pratiqué en
particulier dans les établissements scolaires, sans lequel on ne peut légitime-
ment parler d’accès à la culture.
C- Protéger les droits et les propriétés intellectuelles et artistiques
Les textes législatifs et réglementaires protégeant le droit d’auteur doivent
être précis et complets, traitant toutes les questions ayant trait avec la ques-
tion. La propriété littéraire et artistique devient une matière d’une particulière
importance, de plus en plus sollicitée à toutes occasions. Le développement
des NTIC complique encore la tâche de la protection des droits d’auteur et
on assiste à des piratages quasi-quotidiens des œuvres artistiques qu’il faut
protéger.

2. Les recommandations de la CNIGEC
Des actions spécifiques sont à mettre en place pour créer par la culture les
conditions d’appartenance et faciliter une citoyenneté active.
a- Redéfinir le rôle des équipements culturels face aux attentes de la société.
b- Multiplier les rencontres entre producteurs et consommateurs de la culture.
c- Etablir des liens entre le Ministère de l’éducation et le Ministère de la culture.
d- Etendre le rayonnement du musée du Bardo.
e- Innover et adapter l’offre culturelle aux besoins des différents publics.
f- Concevoir des maisons de culture pour la durée.
g- Personnaliser les maisons de culture en respectant l’identité des lieux.
h- Etablir une nomenclature claire et précise des différents équipements culturels.

3. Propositions de la CNIGEC :
a. Elaboration d’une grille d’equipements culturels
Parmi les facteurs d’incitation ou de répulsion, certains éléments peuvent
jouer un rôle non négligeable : l’adaptation des équipements aux besoins
des différents niveaux urbains, leur insertion dans l’environnement, l’aspect
architectural, la diversité de l’offre culturelle, l’organi¬sation intérieure et le
management de l’établissement ainsi que les tarifs demandés pour assister
aux spectacles et aux diverses manifestations culturelles.
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II- LES ESPACES INDUSTRIELS
1- La requalification des zones industrielles
A- Les enjeux de la requalification des zones industrielles
Dans cette perspective, trois objectifs principaux guideront les choix pour 
aborder la requalification des zones industrielles :
- Dresser un état des lieux quantitatif des zones industrielles;
- Mettre en évidence le montage juridique et financier, le projet technique ;
- Aborder le rôle des opérateurs privés dans les opérations d’aménagement 
et/ ou de requalification nécessaires à mener.
B-  La réhabilitation des zones industrielles
Le nombre des ZI qui ont été réhabilités s’élève à 33 couvrant une superficie 

de 1605 ha répartis sur 16 gouvernorats :
D’autres ZI nécessitent une réhabilitation urgente. Elles sont 60 zones répar-
ties sur une superficie de 1576 ha.
C- Les orientations stratégiques de la CNIGEC
1- Diversifier les activités, intégrer les services et la fonction résidentielle
2- Trouver des solutions innovantes pour financer la requalification
3- Augmenter le nombre des entreprises implantées dans les zones indus-
trielles
4- Améliorer la gestion des zones industrielles
5- Réussir les opérations de requalification des ZI
2- L’aménagement de nouvelles zones d’activité industrielle (ZAI)
A- Les orientations stratégiques
Face à ces questions, quatre orientations stratégiques sont proposées englo-
bant le champ économique et celui de l’aménagement.
- La décentralisation industrielle,
- Le choix d’implantation des zones industrielles,
- L’accroissement du nombre des entreprises industrielles installées dans des 
zones aménagées
- La localisation des zones industrielles.

1- La décentralisation industrielle
La stratégie industrielle doit impérativement reposer sur la compétitivité in-
ternationale, c’est-à-dire sur la capacité des entreprises à s’imposer sur les 
marchés extérieurs. Si cette condition est remplie, alors on rétablit durable-
ment notre balance commerciale, le plein-emploi, la croissance et l’élévation 
du niveau de vie des citoyens. D’autre part, le rôle de l’Etat doit se limiter à un 
rôle régulateur des marchés et non se substituer à lui, d’arbitrage entre les dif-
férents groupes d’intérêt, de contrôle des différents paramètres de l’économie 
et d’incitation vers les secteurs porteurs et innovants.
Il n’est pas dans notre propos de réduire le caractère attractif des pôles éco-
nomiques dynamiques du pays mais, au contraire, de les renforcer car c’est 
le seul moyen de pouvoir affronter la concurrence étrangère. D’un autre côté, 
il faut tout faire pour que les conditions d’accueil des industries dans les villes 
de l’intérieur du pays soient améliorées afin que celles-ci deviennent plus at-
tractives pour les investisseurs locaux, nationaux ou étrangers.
2- Eviter l’éparpillement des zones industrielles
Les zones industrielles de taille suffisante réussissent mieux que les petites 
zones industrielles. Un seuil minimum de 40 ha devrait être visé.
3- La problématique de la localisation des ZAI
La dimension territoriale du développement est devenue un enjeu majeur au-
tant au niveau des entreprises qu’au niveau des institutions. Pour les pre-
mières, les préoccupations essentielles résident dans le choix de localisa-
tion des activités et des formes de coopération entrepreneuriale. Pour les 
secondes, la problématique récurrente est celle de l’aménagement. A l’évi-
dence, ces deux enjeux sont différents. La logique des entreprises est surtout 
basée sur la rentabilité, l’efficacité et la performance. Quant aux institutions, 
leurs préoccupations premières est la recherche d’un égalitarisme territorial 
même si cela se fait au détriment de l’efficacité et parfois du bon sens.
B- Les facteurs de réussite d’une zone d’activités industrielle
1- Le choix du site
2- La situation
3- Programmation et superficie de la ZAI
4- Les infrastructures et les réseaux divers
5- Le tissu industriel
6- L’image et la visibilité de la zone d’activité industrielle
7- L’organisation interne de la zone d’activités
8- Une gestion environnementale de la ZAI
9- Le respect des normes et des exigences environnementales
10- Répondre durablement aux besoins des entreprises.

Localisation et superficie des ZAI proposées

C- La programmation de nouvelles ZAI
La CNIGEC à limiter le nombre de ZAI à 26 en rapport avec les propositions 
faites par le Ministère de L’industrie pour certaines zones et en tenant compte 
la programmation de PFL (voir la partie de l’étude consacrée aux plates-
formes logistiques). La superficie totale des nouvelles ZAI s’élèverait à 1 356 
ha dont 410 ha soit 30% se trouvent dans les régions intérieures du pays. Ce 
qui fait une moyenne de 52 ha. Cette nouvelle offre foncière industrielle est 
largement suffisante pour couvrir les besoins du pays jusqu’à l’horizon 2040. 
D’autant plus que des centaines d’hectares dans les anciennes zones indus-
trielles se trouvent actuellement inoccupées et donc disponibles et qui vont 
faire l’objet d’un programme de requalification.
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D- Mécanismes de mise en œuvre des propositions
La CNIGEC propose d’emprunter la démarche de développement durable 
avec l’emploi d’indicateurs pertinents permettant de suivre la mise en place 
de cette politique. 
1- Inscrire les enjeux du développement durable dans la programmation et la 
gestion de la ZAI.
2- La gestion durable des ZAI
La plupart des zones industrielles existantes dans le pays sont anciennes et 
peu ou pas entretenues. De plus, les ZI sont créées au gré des opportunités 
foncières, sans souci de cohérence avec un objectif de satisfaire la majorité 
des communes (chacune souhaitant avoir sa zone industrielle, c’est notam-
ment le cas dans le gouvernorat de Monastir). Les conséquences sont :
a- La dégradation du paysage des entrées des villes et des bords de route.
b- Une inadaptation des zones avec souvent une mono-activité (l’industrie) et 
l’absence d’activités tertiaires et autres fonctions urbaines.
c- Une absence de gestion et d’animation.
d- La dégradation des conditions de travail ressentie par les entreprises avec 
comme risque de les voir péricliter.
e- Une sous-occupation de la zone industrielle
Pourtant les collectivités locales pourraient faire de leurs zones industrielles 
un outil de développement économique efficace pour leur territoire.  
Les attentes concernant les ZAI ont aujourd’hui évoluées. Que ce soit au 
niveau des entreprises, des employés ou des riverains. La simple logique 
d’aménager des parcelles et d’assurer leur commercialisation a montré ses 
limites. 
E- Les mesures d’accompagnement
1- Dispositifs réglementaires concernant les ZAI à prévoir dans le nouveau 
CATU.
A l’occasion de la révision du CATU, il est nécessaire de prévoir des dispo-
sitifs réglementaires relatifs aux ZAI qui mentionnent, à titre d’exemple, les 
points suivants :
a- Le statut juridique de la ZAI (qui sera forcément différent de celui actuel de 
zones industrielles)
b- La requalification des anciennes zones industrielles
c- Les organismes ou acteurs privés autorisés à aménager les ZAI et à vendre 
les parcelles
d- Les types d’occupation, d’activités ou d’utilisation du sol (autorisés, autori-
sés sous conditions ou interdits)
e- Les implantations des constructions par rapport aux voies et emprises pu-
bliques
f- L’introduction de la mixité fonctionnelle au sein de la ZAI
g- Le respect des enjeux environnementaux et les principes du développe-
ment durable.
2- Inclure des ZAI dans le nouveau code d’investissement
Le projet du nouveau code d’investissement n’a pas prévu des dispositions 
spécifiques relatives aux ZAI, en particulier le droit du secteur privé à l’amé-
nagement de ZAI et la vente des parcelles. Cependant, pour assurer la bonne 
cohérence sur le territoire national, l’AFI (en concertation avec les collectivités 
locales) gardera un droit de regard sur les autorisations de réalisation des 
ZAI.
3- Les services et les activités annexes
 Le bon fonctionnement de l’activité industrielle nécessite l’existence dans 
la zone industrielle de services liés à l’industrie et des activités qui l’accom-
pagnent. Ces activités annexes doivent être aussi complètes que possible.
 4- L’enseignement supérieur, la formation professionnelle et la recherche 
scientifique
Il y a une relation forte entre le développement industriel, les progrès scien-
tifiques et la multiplicité des recherches académiques et appliquées. Ainsi, 
l’existence de grandes écoles et des instituts techniques spécialisés, des ins-
tituts et des laboratoires de recherches ; des centres de formation profession-
nelle assurant l’encadrement et la formation d’ouvriers spécialistes capables 
de s’adapter aux progrès techniques et aux innovations technologiques ; tout 
ceci permettra l’amélioration des capacités techniques et productives des res-
sources humaines.

III. CREATION D’UN NOUVEAU MARCHE D’INTERET NATIO-
NAL (MIN) POUR LE GRAND TUNIS
1- Les objectifs du nouveau MIN
Plusieurs objectifs accompagnent la création d’un nouveau marché d’intérêt 
national (MIN):
1- Réunir sur le même lieu des vendeurs et des acheteurs,
2- Créer une nouvelle plate-forme de commerce de gros de produits frais,
3- Adapter l’offre à la demande, écouler une production en cas de crise et 
garantir l’approvisionnement des commerçants détaillants en produits frais,

4- Assurer une fonction d’import-export et permettre des expéditions sur de 
longues distances,
5- Massifier les flux des importations et des approvisionnements, 
6- Assurer de nouvelles fonctions commerciales : marketing, packaging, vali-
dation des produits ainsi que les activités de promotion, 
7- Valoriser des produits de qualité et de « petites séries »,
8- Former des prix « justes » et contribuer à la constitution des indicateurs 
officiels de prix,
9- Diversifier les produits qui seront traités par le MIN par la prise en charge 
de nouvelles filières,
10- Intégrer les fonctions de labellisation des produits de qualité et de normes 
ISO de sécurité alimentaire,
11- Moderniser la profession des mandataires et aider à l’émergence de nou-
veaux opérateurs,
12- Faire évoluer le statut du MIN en réservant une bonne partie du capital de 
la société gestionnaire du MIN au secteur privé,
13-Introduire de nouvelles pratiques de management moderne plus adaptées 
aux nouvelles exigences locales et internationales de l’activité.
Nous avons retenu 8 critères pour établir une classification et faireune ana-
lyse comparative entre les divers sites proposés. Ces critères permettent de 
faire ressortir les avantages et les inconvénients de chacun des sites propo-
sés qui sont :
- Sidi Thabet
- Belli-Cap Bon
- Jebel El Oust
- Jdeida
- Mornaguia
- Soliman
- Béja
Les critères et les sous-critères n’ont pas la même importance. Ainsi, les notes 
maximales attribuées à chacun d’eux sont donc pondérées. 
a- Proximité géographique
b- Accessibilité de la zone
c- Disponibilité foncière
d- Desserte par les infrastructures
e- Grands projets structurants projetés ou existants
f- Impact du 2ème MIN sur celui existant de Bir El Kasaa
g- Impact environnemental et socio-économique du MIN
h- Coûts d’aménagement 
Les notes attribuées aux sites potentiels pour la programmation d’un nouveau 
MIN pour le Grand Tunis donnent le classement suivant :
1- Belli : 77 points
2- Soliman : 65 points
3- Jbel El Oust et Béja : 63 points
4- Jdeida: 62 points
5- Sidi Thabet: 61 points
6- Mornaguia : 56 points
Ainsi, le site retenu sera celui de Belli-Cap-Bon qui arrive en tête du classe-
ment et devance de 12 points le site de Soliman, arrivé en 2ème position.

IV. LES CHAINES DE VALEUR
1.Orientations stratégiques de la CNIGEC
La situation actuelle des produits du terroir tunisiens nécessite une révision. 
La CNIGEC vise la mise en place d’une chaine de valeur durable et intégrée 
pour chaque filière productive. 
- Organisation professionnelle des acteurs de la chaine de valeur
- Encouragement de l’innovation 
- Encouragement de la création de l’emploi et l’inclusion des femmes 
- Respect de l’environnement et encouragement de la production verte 
- Sauvegarde de l’unicité et de l’originalité des produits du terroir 
- Management de la qualité et amélioration du conditionnement des produits 
- Réorganisation de la commercialisation 
- Cadrage institutionnel.
2. Propositions de la CNIGEC 
En se basant sur les orientations stratégiques formulées et à la lumière du 
projet PAMPAT organisé par l’ONUDI en Tunisie, nous proposons la valorisa-
tion des chaines de valeur à l’échelle régionale :
- Pour la région du Sud : nous proposons le développement de 7 chaines de 
valeur : Les dattes ou autres variétés (Blah Rochdi de Gabès, Deglet ennour 
de Tozeur) ; Les grenades de Gabès ; La viande de chamelon de Gabès ; Le 
lait de chamelle de Douz ; Le Rob de dattes de Kébili et de Tozeur.
- Pour la région du Centre : nous proposons le développement de 7 chaines 
de valeur : Les pistaches de Kasserine ; Les amandes de Sidi Bouzid ; Les 
figues de barbarie de Kairouan, Kasserine et Sidi Bouzid ; Les navets de Gu-



75

G
r

a
n

d
E

r
g

O
r

i
e

n
t

a
l

O
.

M
e

d
j e

rd
aO . S e j n a n e

O. J o u m ine

o
.

M e d j e r d a

O
.

M i l i a n

e

O. C hiba

O
. B

ey

O. Zouara

O
. M

ell
èg

ue

O
. Tessa

O. S ili
a

na O. el

Ahm
ar

O. N ebhana

O. Bar

gou

O. elMelah

O. Djaouf

o.
Et

tin
e

O. B . Heurtma

O . Kasseb

O . E l H a t h o b

O. Sfis ifa

O . E l F e kk
a

O
. Z e r o u d

O. E l Hjel

O . M a rguellil

O. Leb en

O. El Kebir O. Se�oune

O
Sidi A

ich

O. Tarfa
oui

O. B aie ch

O. Gouifla

O. S erj

C h o t t  J e r i d

C h o t t  F e j e j

Chott  E l  Gharsa

Skt. En Nouel

Skt Sidi 
El Hani

Skt  K
elbia

Territoire touristique

Flux touristiques

Régions touristiques
(source: ministère du tourisme)

Pôle touristique

TT Kesra - Bargou -
Oueslatia

TT Mogods - Khroumirie -
Mellegue

LES TERRITOIRES TOURISTIQUES (TT)

TT Oasis de Montagne

TT chaanbi - Sbeitla

TT Senad - Orbata

TT Medjerda - Villes Andalouses

TT Ksours

Nabeul

Grombalia

Soliman
Kélibia

 El Haouaria

Zaghouan
Bou Arada

Siliana

Makthar
Kessra

Ouesslatia

Kairouan

Msaken

El Jem

Sousse
Monastir

Mahdia

ChebbaSbeitla

Sidi Bouzid

Sfax

Gafsa
Metlaoui

TozeurNefta

Kébili

Douz

Gabès
Jerba

Medenine

Tataouine

Kasserine

Fériana

Gaâfour

Teboursouk
Le Fahs

Béja
Mejez El bab

TUNIS

Jendouba

Le Kef

Tajerounie

Thala

Ghardimaou

Ain Draham

Tabarka Mateur

Bizerte

Jebels et zones
 montagneuses 

< 150 m

150 à 300 m

300 à 600 m

> 600 m

0 25 50 km Source: Ministére du Tourisme et de l’Artisanat
             Interprétation Dirasset International

dara à Sidi Bouzid et l’eau de rose de Kairouan.
- Pour la région du Nord : nous proposons le développement de 7 chaines de
valeur : Les fraises de Ouechtata ; Les fromages au lait de brebis de Beja ; Le
Miel de Fernana et Bargou ; Les graines du pin d’Alep « zgougou » de Kesra
et du Kef et les noix d’Essakia au Kef

V. LES TECHNOPOLES
Les technopôles sont l’espace ou l’ensemble des espaces intégrés et amé-
nagés pour accueillir des activités dans le domaine de la formation et de la 
recherche scientifique d’une part, et les domaines de la production et de dé-
veloppement technologique d’autre part, dans une spécialité ou un ensemble 
de spécialités. 
Les objectifs 
- Développer des compétences de haut niveau capables de gérer les projets
innovants,
- Soutenir la recherche scientifique dans les domaines liés aux priorités natio-
nales et aux besoins du monde économique,
- Promouvoir l’innovation technologique,
- Favoriser l’incubation et la création d’entreprises innovantes par la valorisa-
tion des résultats de la recherche,
- Promouvoir des projets innovants à haute valeur ajoutée,
- Attirer les entreprises dont les activités sont basées sur la R&D et l’innova-
tion technologique,
- Stimuler la création d’emploi en particulier pour les diplômés de l’enseigne-
ment supérieur,
- Améliorer la capacité compétitive des entreprises tunisiennes,
- Promouvoir le PPP,
- Impulser les IDE
Actuellement la Tunisie compte 10 technopôles :  El ghazala, Borj Cédria,
Bizerte, Sidi Thabet, Sousse, Monastir, Sfax, Jendouba, Gafsa, Médenine.
Proposition de la CNIGEC : programmation de technopoles à belli et à
kairouan.
1- L’emplacement stratégique du territoire de Belli est le plus indiqué pour la
création d’un technopôle agro-alimentaire. Les buts de ce technopôle sont :
- Regroupement des activités liées à la filière agro-alimentaire locale et régio-
nale.
- Cohérence de l’offre territoriale par le développement d’un pôle intégré, ac-
cessible, visible et attractif.
- Promouvoir l’enseignement supérieur et la recherche & développement dans
la filière agro-alimentaire.
2- Le technopole du Kairouan aura les mêmes buts mais avec une orientation
dans les deux domaines de l’agroalimentaire et de l’environnement.

VI. LES ZONES FRANCHES ECONOMIQUES
On distingue 4 catégories de zones franches :
Les zones de libre-échange
Les zones franches industrielles d’exportation
Les zones économiques spéciales 
Les zones spéciales (industrielles)
Actuellement, il existe seulement deux zones franches dans le Nord et le Sud 
du pays (Bizerte et Zarzis). 
Les orientations du Plan 2016-2020
- Deux autres zones franches seront projtées à Ben Guerdane et  Dehiba.

VII. LE TOURISME : ORIENTATION VERS LES ZONES NON
LITTORALES A POTENTIEL NATUREL ET CULTUREL
Les institutions publiques et les investisseurs privés sont restés majoritaire-
ment mobilisés sur des schémas d’aménagement et de développement dé-
passés, notamment avec une faible anticipation foncière sur les espaces non 
littoraux. Une nouvelle étape d’organisation et de planification stratégique de 
l’aménagement touristique du territoire devra être engagée.
Objectifs 
- Renforcement de la cohérence des aménagements avec les tendances des
marchés touristiques (tourisme de découverte, écotourisme etc.)
- Diversification et enrichissement de l’offre touristique nationale
- Une meilleure valorisation des ressources et du patrimoine
- Dynamisation de l’économie dans régions intérieures notamment celles dé-
tenant des richesses naturelles, archéologiques et culturelles.
La CNIGEC propose l’élaboration d’un « Schéma directeur d’aménagement
des territoires touristiques » .
1- Les territoires touristiques
1- Le territoire touristique des Ksours :Les Ksours sont essentiellement
concentrés dans le sud-est du pays, dans la zone comprise entre Matmata et
Tataouine, où l’on en dénombre environ 150.

2- Le territoire touristique des Oasis de Montagne : Le territoire Midès-Tame-
ghsa est connu pour ses oasis de montagne.
3- Le territoire touristique de Senad-Orbata : Le Djebel Orbata est situé à l’est
de la ville de Gafsa entre les villes d’El Ksar et de Sened.
4- Le territoire Touristique de Chaambi-Sbeitla : Le Djebel Chambi est le point
culminant de la Tunisie (1 544 m1. On peut y accéder par un chemin emprun-
té par les véhicules tout-terrain jusqu’à une altitude de 1 300 mètres.
Sbeitla, connue dans l’antiquité sous le nom de Sufetula a été le point d’en-
trée de la conquête de l’Afrique du Nord par les Arabes musulmans, elle est
surtout connue pour son important site archéologique dont il subsiste de nom-
breux vestiges ainsi que de son musée.
5- Le territoire touristique de Kesra-Bargou : Le Jebel Bargou est un site pré-
servé à son état naturel. Kesra est un village berbère du centre-ouest, le plus
haut de Tunisie avec 1100 mètres d’altitude, célèbre pour ses monuments
mégalithiques, sa cascade d’eau et ses escaliers taillés dans le roc. Il abrite
un joli petit musée des arts et traditions populaires.
6- Le territoire touristique de Mogod-Khemir-Majerda-Melleg : Les Mogods
constituent une chaîne de montagnes du Nord de la Tunisie, culminant à 500
mètres d’altitude, à l’extrémité de l’Atlas tellien. La Kroumirie est couverte
de forêts extensives de chênes lièges et de chênes zeen. Elle compte deux
parcs nationaux où la faune, la flore et le milieu naturel sont protégés: le
parc national d’El Feija dans le gouvernorat de Jendouba et le parc national
d’El-Kala dans la wilaya d’El Tarf.
7- Le territoire touristique de Majerda-villes andalouses.
Ces Territoires sont reconnus par la richesse de leur patrimoine naturel et
culturel, à l’intérieur desquels la population et les professionnels devront s’or-
ganiser pour accueillir les touristes, garantir des services de qualité en matière
d’hébergement et de restauration, proposer des activités et des animations
attractives, et surtout, un accueil professionnel de qualité. La population et les
professionnels de ces territoires devront s’organiser dans des groupements
intercommunaux et mettre en œuvre un projet de développement pluriannuel
de l’économie touristique locale.

2-Les types de tourisme potentiel
A côté des segments classiques déjà amplement exploités depuis 50 ans
(balnéaire, golf, plaisance, thalassothérapie, congrès…), la CNIGEC propose
à la fois de consolider ces segments majeurs et d’approfondir les créneaux
suivants : Le tourisme culturel, l’éco-tourisme, le tourisme d’aventure et de
désert, le tourisme de circuits, le tourisme oasien.
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PÔLE 5 : UNE STRATEGIE DE 
LUTTE CONTRE LA PRECARITE 
ET L’EXCLUSION SOCIALE
La mise en place des infrastructures et des grands équipements sous-tend un 
projet de développement intégré qui propose une stratégie globale de moder-
nisation du territoire national. Ce projet est incomplet s’il ne s’adosse pas à un 
volet social qui l’accompagne. 
Pour toutes ces raisons, la CNIGEC propose une stratégie de lutte contre la 
précarité et l’exclusion sociale. Elle est proposée pour assurer la durabilité de 
la mise en œuvre de tous les projets de la CNIGEC.
Lutter contre la précarité et l’exclusion sociale, c’est favoriser le bien-être de 
toutes les personnes sans discrimination, encourager l’équité entre femmes 
et hommes et, surtout, veiller au respect de la dignité humaine et des droits 
fondamentaux de chacun. C’est aussi créer une synergie entre le développe-
ment social et le développement économique.
Le défi pour notre pays est de soutenir les valeurs de l’équité et de solida-
rité dans un environnement international marqué par la mondialisation qui 
contribue certes à l’accroissement des richesses mais qui n’assure pas auto-
matiquement sa juste redistribution, laquelle doit demeurer un axe central de 
l’action publique.

1- LES ORIENTATIONS ET LES AXES D’INTERVENTION DE LA 
STRATEGIE DE LUTTE CONTRE LA PAUVRETE

A- Favoriser le développement du potentiel des personnes
Une stratégie de lutte contre la pauvreté dont l’un des fondements est de per-
mettre aux tunisiennes et aux tunisiens de développer leur potentiel interpelle un 
ensemble de partenaires et commande des actions dans des domaines variés.
Les actions mises de l’avant dans la stratégie de lutte contre la pauvreté et 
l’exclusion sociale (SLPES) afin de développer le potentiel des personnes 
devraient s’articuler autour de trois axes d’intervention :
- Soutenir la famille : cellule de base du développement des personnes et de la société
- Soutenir davantage la jeunesse
- Soutenir les personnes âgées et les adultes appartenant à des groupes 
vulnérables
B- Renforcer le filet de sécurité sociale et économique
- Rehausser le revenu de base garanti aux individus et aux familles pauvres
- Faire du logement social le point d’ancrage des démarches d’insertion des 
personnes en difficulté
C- Favoriser l’accès à l’emploi et valoriser le travail par :
- La formation, la capacité des personnes à accéder à des emplois de qualité 
et à s’y maintenir,
- Favoriser l’insertion des personnes plus éloignées du marché du travail et 
qui ont besoin d’une aide préalable pour cheminer vers l’emploi,
- Reconnaître la spécificité de certains groupes, dont les femmes, et ajuster 
l’offre de services de manière à répondre à leurs besoins,
- Accroître la capacité d’accueil des entreprises économiques à l’égard des 
groupes vivant des obstacles (jeunes garçons et filles sans expérience de tra-
vail, ex-détenus, handicapés, etc.) en leur accordant des avantages fiscaux,
- Soutenir l’adaptation des milieux du travail aux besoins spécifiques de cer-
tains groupes tels les personnes handicapées.
D- Favoriser l’engagement de l’ensemble de la société :
- Favoriser la participation citoyenne
- Soutenir les initiatives locales et régionales
- Elaborer une stratégie de développement rural
- Valoriser les entreprises socialement responsables

2- LES CONDITIONS DE REUSSITE D’UNE STRATEGIE DE LUTTE 
CONTRE LA PAUVRETE ET L’EXCLUSION SOCIALE
La stratégie proposée est basée sur 3 axes principaux :
A- Une approche novatrice et adaptée 
Il est proposé d’adopter une démarche plus dynamique de lutte contre la pau-
vreté qui soit :
- Une large participation de la société civile, des institutions élues ;
- Fondée sur une bonne compréhension de la nature et des facteurs détermi-
nants de la pauvreté;
- Axée sur la réalisation d’objectifs mesurables en termes de résultats concrets 
dans la lutte contre la pauvreté.
B- Une stratégie axée sur les résultats
Il convient de fixer des objectifs à moyen et à long terme de réduction de la 
pauvreté, y compris les résultats clés et les indicateurs intermédiaires afin de 
s’assurer que les politiques sont bien conçues, mises en œuvre efficacement 
et suivies attentivement. 

C- Une stratégie globale
Il ne sera pas possible de faire reculer la pauvreté de manière durable sans 
une croissance économique rapide ; la stabilité macroéconomique, les ré-
formes structurelles et la stabilité sociale sont indispensables pour engager le 
pays dans la voie d’une croissance durable plus forte. Une stratégie de lutte 
contre la pauvreté doit intégrer des interventions d’ordre institutionnel, struc-
turel et sectoriel à un cadre macroéconomique cohérent.
3- PROPOSITIONS
A- Instaurer un revenu de solidarité pour les individus et les familles 
vivant sous le seuil de pauvreté
B- Créer une caisse de solidarité pour financer les revenus de soli-
darité et d’autres activités 
D’après les récentes estimations, le nombre des familles pauvres s’établit à 
230 000. Ainsi, nous pouvons estimer le nombre total des individus qui pour-
ront bénéficier d’une aide monétaire de l’Etat au titre de solidarité pourrait 
s’élever à 1 million d’individus toutes catégories confondues. Pour financer 
le revenu de solidarité, un fonds spécial devra être créé à cet effet qu’on 
pourrait appeler Caisse Nationale de Solidarité (CNS). Pour l’alimenter, nous 
suggérons le changement de la vocation et de la mission actuelle de la caisse 
de compensation pour la transformer en caisse nationale de solidarité qui 
vient en aide et au soutien uniquement pour les individus et les familles vivant 
au-dessous du seuil de la pauvreté.
C- Mettre en place des dispositifs pour développer les emplois de solidarité 
Le but des emplois de solidarité est de créer le maximum d’emplois et donc 
de revenus réguliers, même modestes, pour toutes les personnes vivant une 
situation de chômage plus ou moins prolongée et qui aspirent à travailler.
Les institutions qui seront chargées de ces emplois de solidarité sont variées, 
soit des institutions publiques (le conseil régional, les communes, les offices 
nationaux, les services de l’armée, …), soit des institutions privées ou asso-
ciatives en vue de faciliter aux personnes cherchant de l’emploi l’insertion 
dans la vie professionnelle.
D- Elaborer une stratégie de développement rural 
Le développement rural constitue un domaine d’action extrêmement important. 
Malgré les nombreux programmes mis en place par le gouvernement depuis 
des décennies (PDR, PDRI, caisse de solidarité 26-26) et d’autres actions sec-
torielles (planning familial, pistes rurales, femmes rurales, eau potable,…), les 
habitants des zones rurales n’ont pas connu une grande amélioration de leurs 
conditions de vie et une augmentation significative de leurs revenus.
De ce fait, le renforcement de la politique du développement rural est une grande priorité.
La stratégie du développement rural devra viser les objectifs suivants :
- Amélioration de la compétitivité des secteurs de l’agriculture, de l’élevage et 
de la sylviculture ;
- Une meilleure gestion des ressources naturelles, de l’environnement et du 
paysage rural ;
- Amélioration de la qualité et des conditions de vie en milieu rural et encoura-
gement de la diversification de l’économie rurale.
E- Créer un observatoire de lutte contre la pauvreté et l’exclusion sociale.
Il permettra :
- D’assurer le suivi des indicateurs pour mesurer la performance des 
objectifs retenus ;
- De réunir toutes les données spécifiques aux zones rurales et plus particu-
lièrement les zones pauvres et reculées : Les actions programmées, en cours 
ou réalisées faites en faveur des zones rurales ;
- De favoriser le développement de la recherche sur les causes et les consé-
quences de la pauvreté et améliorer notre connaissance sur ces phénomènes 
et sur notre capacité à les contrer.
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PLAN D’ACTIONS 
Les actions retenues pour la mise en œuvre de la CNIGEC sont :
I. Pôle des infrastructures de base
A. Le Transport routier: consolider les projets pour une meilleurs com-
petitivité du territoire
1.Renforcer le camionnage
2.Renforcement et Calibrage
3.Classification des routes
B. Le Réseau ferroviaire
4.Réhabilitation, modernisation, électrification du réseau ferroviaire 
C. Promovoire d’un système de transport en commun en site propre 
(TCSP)
5.Aménagement d’une ligne de Tramway entre Hammamet Sud et Maamoura
6.Aménagement de 4 lignes BHNS dans le Grand Sousse
7.Aménagement de 3 lignes BHNS et d’une ligne de tramway dans le Grand 
Sfax
8.Aménagement de 4 lignes BHNS dans le Grand Tunis
D. Le Transport Aerien
9. La modernisation et la réhabilitation des Aéroports
E. La Chaine portuaire 
10.Intégration de la rangée interfaciale Bizerte-Sousse dans un régime BOT

II. Pôle des réseaux divers
A. Energie : 
11.Création de centrales éoliennes dans le Nord du pays
12.Création de centrales solaires dans le Sud
B. Approvisionnement en eau potable
13.Schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux du bassin ver-
sant de la haute vallée de la Medjerda
14.Réalisation d’un corridor vert entre Ben Guerdane et Dhiba
15.Réalisation d’un corridor vert entre Dhiba et Borj El Khadhra
16.Une stratégie nationale pour l’économie de l’eau 
C. Assainissement liquide, gestion des déchets solides et develppement 
durable
17.Assainissement des zones rurales 
18.Nouvelles gestions des eaux pluviales
19.Nouvelle politique pour la gestion des déchets
20.Création de centres de luttes contre les incendies et les catastrophes na-
turelles
III. Pôle des grands équipements collectifs
A. L’enseignement supérieur
21.Création de 6 pôles d’excellence : Tunis-Sfax- Sousse
22.Création de 2 ISAT : Gafsa, Médenine et 1 ISE à Tabarka
B. La Formation professionnelle :
23.Territorialiser la formation professionnelle : Articulation avec les bassins 
d’emploi 
24.Elaboration d’une stratégie de développement de la formation profession-
nelle 
C. La santé :planification territoriale et gouvernance
25.Création d’agences régionales de Santé (ARS)
26.Instaurer les groupements hospitaliers de territoire (GHT)
27.Mettre en place un programme d’accréditation des hôpitaux
28.Renforcement du rôle et des missions de l’hôpital public
29.Création de 12 clusters de santé 
D. Les Equipements culturels :
30.Elaboration d’une nouvelle grille d’équipements culturels
31.Création de Grands Equipements Culturels (GEC) 
IV. Pôle économique et activités poductives
A. Les Plates-formes logistiques
32.Elaboration d’une vision stratégique de développement des activités logis-
tiques
33.Création de plateformes logistiques
B. Les Espaces industriels
34.Requalification des zones industrielles existantes
35.Création de nouvelles zones industrielles 
C. Creation d’un nouvelle marché d’interet national pour le Grand Tunis
36.Création d’un nouveau Marché d’intérêt National à Belli
D. Les Chaines de valeurs
37.Mise en place de chaines de valeurs durables et intégrées

D. Les Technopoles
38.Création de nouveaux technopoles à Belli et à Kairouan
E. Les Zones franches economique
39.Réhabilitation des zones franches economique à Bizert et Zarzis
E. Tourisme: orientation vers les zones non littorales a potentiel naturel 
et culturel
38.Schéma directeur d’aménagement de structure de territoires touristiques

V.  Pôle : Une Stratégie de lutte contre la précarité et l’exclusion so-
ciale 
39.Elaboration d’une stratégie nationale de lutte contre la pauvreté et l’exclu-
sion sociale. 
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L’étude de la CNIGEC donne une vision claire sur la situation actuelle du 
développement du territoire national, dévoile les principales défaillances et 
donne les éléments susceptibles de traiter les contrastes de développement 
entre l’intérieur et le littoral, considérés comme une caractéristique physique 
et historique. En outre, elle vise à créer de ce déséquilibre territorial une op-
portunité de développement.
Comme le système routier s’avère une entité clé pour le développement 
économique, il est important d’accorder un plus grand intérêt au développe-
ment et au renforcement des infrastructures viaires et ferroviaires à l’échelle 
nationale. Pour ce faire, la CNIGEC propose principalement, l’extension du 
réseau autoroutier vers le Sud et vers le Nord-ouest et le Centre-ouest, le 
doublement des voies intra et inter-gouvernorales et l’aménagement de voies 
rapides entre les régions. De même, l’étude propose de renforcer le réseau 
ferroviaire, principalement par le biais de doublement et la mise aux normes 
de la voie Tunis-Gabes, son prolongement à Ben Guerdene, le doublement 
de la voie depuis Tunis jusqu’à Ghardimaou, et l’électrification des deux lignes 
Tunis-Ben Guerdane et Tunis-Ghardimaou.
Sur un autre plan, le transport aérien qui joue un rôle crucial pour le tourisme, 
mérite à son tour une attention particulière. Conséquemment, la CNIGEC pro-
pose l’extension et la modernisation de l’aéroport de Tunis-Carthage.

Pour les zones industrielles, la requalification des zones existantes et la créa-
tion de nouvelles tout en limitant dans l’avenir le nombre des ZAI program-
mées aboutira à un meilleur choix de localisation. Cette optimisation va de 
pair avec la promotion de la qualité environnementale et paysagère, à même 
de créer un environnement plus propice à l’investissement.

En matière de santé, tous les discours sur ce système soulignent sa qualité. 
Mais, soulignent également ses limites, notamment, en termes de disparité et 
d’inégalité territoriale. La CNIGEC propose de mettre en exergue la nécessité 
de dépasser ce modèle, en garantissant un égal accès à des soins sécurisés 
et de qualité pour tous les citoyens, et en améliorant le fonctionnement, la 
gestion et la qualité des soins des différents établissements hospitaliers. Et 
ce, à travers la création d’Agences Régionales de Santé (ARS), l’instaura-
tion de Groupements Hospitaliers de Territoire (GHT), la mise en place d’un 
programme d’accréditation des hôpitaux et la création de 8 clusters de santé 
pour le tourisme médical.

Les cartes de synthèses ci-après inscrivent les principaux traits de l’organi-
sation de principales infrastructures et des grands équipements répartis par 
région :

Dans la première carte, la région Nord Est qui regroupe avec Bizerte, Nabeul 
et Zaghouan, les quatre gouvernorats du Grand Tunis, enregistre des taux 
d’évolution démographique important atteignant à elle seule plus de 4 000 
000 habitants, joue le rôle d’une métropole nationale, et bénéficie de la pré-
sence de la grande majorité d’infrastructures et des équipements de base et 
des équipements structurants. Cherchant à améliorer la compétitivité écono-
mique et à assurer une fonction d’import-export et permettre des expéditions 
des produits agroalimentaires sur de longues distances, la CNIGEC propose 
la création d’un marché d’intérêt national (MIN) dans le Grand Tunis qui vien-
dra, entre autres, intégrer les fonctions de labellisation des produits de qualité 
et de normes ISO de sécurité alimentaire. Il est également proposé la création 
d’une plateforme logistique ayant pour objet la gestion des flux des produits 
et le traitement des marchandises et la création d’un pôle d’excellence univer-
sitaire et d’un technopole dans l’objectif de promouvoir l’enseignement supé-
rieur et la recherche et le développement dans la filière agroalimentaire et de 
regrouper des activités liées à la filière agro-alimentaire locale et régionale.

Cette région forme avec la région Centre Est, qui compte plus de 2 500 000 
habitants, une « dorsale » économique et financière de Bizerte à Mahdia, qui 
fait de la Tunisie un pays ouvert à l’économie mondiale, grâce, entre autres, 
aux infrastructures portuaires réparties le long de la bande littorale. Afin de 
développer de plus en plus le rôle des ports tunisiens, il convient d’intégrer la 
rangée interfacile Bizerte- Sousse dans un régime BOT, de recadrer le projet 
au sein de la rangée en intégrant, dans la complémentarité, les autres ports 
du Nord-Est et du Sahel et y prévoir les aménagements adéquats.

Toujours en rapport avec la métropole nationale, les deux métropoles régio-
nales Sousse et Sfax bénéficieront de la création de deux plates-formes logis-
tique, et de deux pôles d’excellence universitaire où l’amélioration du niveau 
de la formation universitaire et le renforcement des capacités et du position-
nement des universités tunisiennes à l’échelle internationale sont les objectifs 

à atteindre.

Pour les régions de Sud, Centre Ouest et Nord-Ouest, dont le nombre de 
population atteint plus de 4 200 000 habitants, la CNIGEC propose d’engager 
une stratégie d’aménagement touristique, afin de dynamiser l’économie dans 
les régions intérieures notamment celles détenant des richesses naturelles et 
culturelles. Cette activité devra induire également de l’emploi dans le domaine 
de l’artisanat, de l’animation et des services. Elle vise en outre la constitu-
tion de territoires touristiques assurant la diversification et l’enrichissement de 
l’offre touristique nationale tout en profitant du patrimoine naturel et culturel.

L’étude propose de promouvoir Gabes au rang de métropole régionale, faire 
de Médenine une ville relais de métropole, et d’assurer la connexion entre le 
littoral et l’intérieur à travers la création des axes économiques fonctionnels. 
Ces derniers permettent de créer une dynamique économique dans les villes 
de l’intérieur en assurant la connexion de Béja, Jendouba, El Kef et Siliana 
à la métropole nationale, Kasserine et Kairouan à la métropole régionale de 
Sousse, Tozeur, Gafsa et Sidi Bouzid à la métropole régionale de Sfax et 
Kebelli, Médenine et Tataouine à la métropole de Gabes, dans l’objectif de 
tirer profit de ces métropoles et de traiter les différences comme des complé-
mentarités.
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B.ge Darb

Lac Latiel

Territoire Touristique
Kesra - Bargou - Oueslatia

Territoire Touristique
Mogods - Khroumirie -

Mellegue

Territoire Touristique
Chaanbi - Sbeitla

Territoire Touristique
Medjerda - Villes

Andalouses

Ec

PF

PF

Bou Arada

El Aîoun
Sbiba

Hajeb El Ayoun
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S. S. Youssef

Makthar Oueslatia
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RN 18
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8

RN 18

RN 11
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S. Othman
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El Garia

Menzel Mehiri
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Medjez
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 CARTE NATIONALE D’INFRASTRUCTURE
ET DES GRANDS EQUIPEMENTS COLLECTIFS

REGION DU NORD - OUEST

REPUBLIQUE TUNISIENNE
MINISTERE DE L’EQUIPEMENT, DE L’HABITAT

ET DE L’AMENAGEMENT DU TERRITOIRE
DIRECTION GENERALE DE L’AMENAGEMENT DU TERRITOIRE

Cours d'eaux

Chott / Sebkha

Ligne de haute tension

Adduction et transfert d'eau

Adduction  d'eau projetée

Autres réseaux

Limite des interégions : planifications
des équipements, espaces de planification

Axe économique fonctionnel
littoral / interieur

ARMATURE URBAINE

Villes relais des métropoles

Autres villes (population > 20 000 habitants)
*NB: La taille des cercles tient compte à la fois du contenu démographique
et fonctionnel des villes

Chefs lieux sous régionaux

Voie ferrée double

Voie ferrée simple (normalisation de la voie)
Voie ferrée simple (long terme)

Barrage 

Aéroport

INFRASTRUCTURES ET AXES ECONOMIQUES

AUTRES INFRASTRUCTURES

GRANDS EQUIPEMENTS COLLECTIFS ET ECONOMIQUES

Territoire touristique

Pôle Touristique

Nombre de lits par zone Touristique
Clustres de santé pour
le tourisme médical
ARS: Agence régionale de santé

Décharges controlées

Grands Equipements Culturels

Technopôle

Instituts des sciences de l'environnement 
et de préservation des milieux naturels

Port de pêche à modeniser

Poste frontalier

Centre régional de lutte contre les inondations
et les catastrophes

EXISTANT           PROJETE

EXISTANT          PROJETE

EXISTANT         PROJETE

EXISTANT         PROJETE

Axe de maillage régional
Route nationale

Piste

Tracé schématique

Autoroute

Transversales (Projets CNIGEC)

Route express
Voie de désenclavement des régions frontalières

Gazoduc

Gazoduc projeté

PF

6266

Ec

0 20 km

Station de compression de gaz naturel

Centrales éoliènnes

Plate-forme logistique régionale
et internationale
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J. Kifene Ali Sousou

J. 
Zag

houan

B.ge Nebhana

B.ge Si Sâad

Golf
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Hammamet

Territoire Touristique
Kesra - Bargou - Oueslatia

Ec

Bouficha

Bou Arada

Enfidha

Skhira

Meknassy

Hajeb El Ayoun

Oueslatia

Haffouz

Bou Hajla

Nasrallah Souassi

Bekalta

Sidi B. Ali

Sbikha

Nadhour

RN 1
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1
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RN 14

RN 13
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seghira

M'saken
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Jammel

Bembla

El jem

Ksour
Essaf

Chebba

Sahline

NabeulZaghouan

Sousse

Monastir

Mahdia

Sfax

Kairouan

Vers Tunis

Vers Gafsa

Vers Sidi Bouzid

Îles Kerkennah

Béni Hassen

Bir Ali Ben Khalifa

Agareb

Gremda

Sidi Litayem

Chihia

Tyna

Nakta

Sakiet Eddaier

SakietEzzit

Mahres

HammamJedidi

Ghedir Rebaïa

Zagrata

Mezzouna

Regueb

Menzel Chaker

Hencha

Amra

Hazeg

Mellita

El Attaya

Remla

Jebeniana

Melloulech

Salakta

Guedabna

Rejiche

Gheriba

Chaâl

Aïn Bou Saadia

Ksar Lamsa

Saouaf

Aîn Jloula

Chebika

Menzel Mehiri

Cherarda

Hbira

Chorbane

Hergla

Si El Hani

Regueda

Boumerdas

Souk
Saydi

Chott Meriem

Messadine

Menzel
Bel Ouar

Zriba
Bir Halima

Aouja

Jeradou

0 20 km

 CARTE NATIONALE D’INFRASTRUCTURE
ET DES GRANDS EQUIPEMENTS COLLECTIFS

REGION DU CENTRE - EST

REPUBLIQUE TUNISIENNE
MINISTERE DE L’EQUIPEMENT, DE L’HABITAT

ET DE L’AMENAGEMENT DU TERRITOIRE
DIRECTION GENERALE DE L’AMENAGEMENT DU TERRITOIRE

Cours d'eaux

Chott / Sebkha

Ligne de haute tension

Adduction et transfert d'eau

Autres réseaux

Limite des interégions : planifications
des équipements, espaces de planification

Binome urbain sousse kairouan

Axe économique fonctionnel
littoral / interieur

Métropole régionale à promouvoir :
rayonnant régional (Sfax)

Métropole régionale à renforcer :
équipements et fonctions économiques
(Sousse)

ARMATURE URBAINE

Autres chefs lieux de gouvernorat

Autres villes (population > 20 000 habitants)
*NB: La taille des cercles tient compte à la fois du contenu démographique
et fonctionnel des villes

Voie ferrée double

Voie ferrée simple (normalisation de la voie)

Port économique (Skhira)

Port en eau profonde (Enfidha)

INFRASTRUCTURES ET AXES ECONOMIQUES

AUTRES INFRASTRUCTURES

GRANDS EQUIPEMENTS COLLECTIFS ET ECONOMIQUES

Pôle Touristique

Clustres de santé pour
le tourisme médical
ARS: Agence régionale de santé

Décharges controlées

Stations de compostage

Grands Equipements Culturels

Technopôle

pôle d'excellence universitaire

Aéroport international: modernisation
et réhabilitation  

Port pétrolier (Bizerte, Skhira, Zarzis)

Port de pêche à moderniser

Port de commerce : renforcement
et modernisation

Unité de production de gaz naturel
Centre régional de lutte contre les inondations
et les catastrophes

EXISTANT        PROJETE

EXISTANT        PROJETE

EXISTANT        PROJETE

EXISTANT       PROJETE

Plate-forme ligistique internationale

Axe de maillage régional

Route nationale

Piste

Autoroute

Transversales (Projets CNIGEC)

Oléoduc

Gazoduc

Ec

Nombre de lits par zone Touristique
53 120

24 820

3 200

Plate-forme logistique régionale
et internationale

Corridor routier (Projets MEHAT)
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Lac Latiel

Golf de Gabès

Territoire Touristique
Kesra - Bargou - Oueslatia

Territoire Touristique
Chaanbi - Sbeitla

Territoire Touristique
Senad - Orbata

Ec

PF

Skhira

Meknassy

Dégache

El Aîoun
Sbiba

Hajeb El Ayoun

Makthar Oueslatia

Dahmani

Thala

Le Sers

Kalâat Senan

Foussana

Guetar

Jelma

Sened Gare

S. Ali 
Ben Aoun

Rouhia

Bargou

Haffouz

El Ala

Bou Hajla

Nasrallah

Sbikha

Nadhour

Ksour

RN 1

RN 14

RN 14

RN 13

RN 14

RN 16

RN 18
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Mdhilla

El Amaïem

El Ayaycha

El Haffey

El Ksar

Jebel El Onk

Bir Ali Ben Khalifa

Mahassen

Ouled Majed

Aïoun Ameur

Jerissa

Kalâat Khasba

Menzel Salem

Haïdra

Bir El Hfey

Majel Bel Abbes

Sidi Aïch

Bou Alem

Ghedir Rebaïa

Zagrata

El Fejij

Oudref

Ghannouche

Sened

Bou Abdallah

Menzel Bou Zaïane

Mliket

Mezzouna

Regueb

Menzel Chaker

Gheriba

Chaâl

Kesra

Rass El Maa

Aïn Bou Saadia

Ksar Lamsa

Aîn Jloula

Jedliane

Souk Jemaa

El Gonna

El Garia

Chebika

Menzel Mehiri

Cherarda

Hbira

Si El Hani

Regueda

Menzel
Bel Ouar

Tajerouine

Sbeitla

Feriana

Oum El
Araies

Kalaa kebira

El metouia

El hamma

Metlaoui

Siliana

Kairouan

Kasserine

Sidi Bouzid

Gabès

Gafsa

Ve
rs
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Vers Sfax

Vers Sfax

PF

PF

0 20 km

Cours d'eaux

Chott / Sebkha

Ligne de haute tension

Autres réseaux

Limite des interégions : planifications
des équipements, espaces de planification

Binome urbain sousse kairouan

Axe économique fonctionnel
littoral / interieur

ARMATURE URBAINE

Villes relais des métropoles

Autres villes (population > 20 000 habitants)
*NB: La taille des cercles tient compte à la fois du contenu démographique
et fonctionnel des villes

Chefs lieux sous régionaux

Voie ferrée simple (normalisation de la voie)
Voie ferrée simple (long terme)

Barrage 

INFRASTRUCTURES ET AXES ECONOMIQUES

AUTRES INFRASTRUCTURES

GRANDS EQUIPEMENTS COLLECTIFS ET ECONOMIQUES

Territoire touristique

Clustres de santé pour
le tourisme médical
ARS: Agence régionale de santé

Décharges controlées

Grands Equipements Culturels

Technopôle

Station de compression de gaz naturel

Poste frontalier

Centre régional de lutte contre les inondations
et les catastrophes

EXISTANT      PROJETEEXISTANT      PROJETE

EXISTANT     PROJETE

EXISTANT    PROJETE

Plate-forme logistique régionale
et internationale

Axe de maillage régional
Route nationale

Piste

Tracé schématique

Autoroute

Corridor routier (Projets MEHAT)
Transversales (Projets CNIGEC)
Voie de désenclavement des régions frontalières

Oléoduc

Gazoduc

PF

Ec
Station de prélèvement de gaz naturel

Voie ferrée double

 CARTE NATIONALE D’INFRASTRUCTURE
ET DES GRANDS EQUIPEMENTS COLLECTIFS

REGION DU CENTRE - OUEST

REPUBLIQUE TUNISIENNE
MINISTERE DE L’EQUIPEMENT, DE L’HABITAT

ET DE L’AMENAGEMENT DU TERRITOIRE
DIRECTION GENERALE DE L’AMENAGEMENT DU TERRITOIRE
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